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I. Contexte des dispositions contestées 

A. Dispositions contestées 
 
 

1. Code de l’urbanisme 

 
Livre IV : Régime applicable aux constructions, aménagements et démolitions (Articles L4101 à L4813) 
Titre VIII : Dispositions relatives aux contrôles, aux sanctions et aux mesures administratives (Articles L4801 à 
L4813) 
Chapitre préliminaire : Constat des infractions et sanctions pénales et civiles (Articles L4801 à L48017) 
 

 Article L. 480-7 

Modifié par LOI n°2014-366 du 24 mars 2014 - art. 141 
 
Le tribunal impartit au bénéficiaire des travaux irréguliers ou de l'utilisation irrégulière du sol un délai pour 
l'exécution de l'ordre de démolition, de mise en conformité ou de réaffectation ; il peut assortir son injonction 
d'une astreinte de 500 € au plus par jour de retard. L'exécution provisoire de l'injonction peut être ordonnée par le 
tribunal. 
 
Au cas où le délai n'est pas observé, l'astreinte prononcée, qui ne peut être révisée que dans le cas prévu au 
troisième alinéa du présent article, court à partir de l'expiration dudit délai jusqu'au jour où l'ordre a été 
complètement exécuté. 
 
Si l'exécution n'est pas intervenue dans l'année de l'expiration du délai, le tribunal peut, sur réquisition du ministère 
public, relever à une ou plusieurs reprises, le montant de l'astreinte, même audelà du maximum prévu cidessus. 
 
Le tribunal peut autoriser le reversement ou dispenser du paiement d'une partie des astreintes pour tenir compte 
du comportement de celui à qui l'injonction a été adressée et des difficultés qu'il a rencontrées pour l'exécuter. 
 

2. Code de procédure pénale 

 
Livre II : Des juridictions de jugement (Articles 231 à 566) 
Titre II : Du jugement des délits (Articles 381 à 5201) 
Chapitre II : De la cour d'appel en matière correctionnelle (Articles 496 à 5201) 
Section 3 : De la procédure devant la chambre des appels correctionnels (Articles 512 à 5201) 
 

 Article 515-1 

 
Création Loi n°81-82 du 2 février 1981 - art. 93 () JORF 3 février 1981 
 
Lorsque le tribunal, statuant sur l'action civile, a ordonné le versement provisoire, en tout ou en partie, des 
dommagesintérêts alloués, cette exécution provisoire peut être arrêtée, en cause d'appel, par le premier président 
statuant en référé si elle risque d'entraîner des conséquences manifestement excessives. Le premier président peut 
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subordonner la suspension de l'exécution provisoire à la constitution d'une garantie, réelle ou personnelle, 
suffisante pour répondre de toutes restitutions ou réparations. 
 
Lorsque l'exécution provisoire a été refusée par le tribunal statuant sur l'action civile ou lorsque l'exécution 
provisoire n'a pas été demandée, ou si, l'ayant été, le tribunal a omis de statuer, elle peut être accordée, en cas 
d'appel, par le premier président statuant en référé. 
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B. Évolution des dispositions contestées 
 

1. Article L. 480-7 du code de l’urbanisme 

 

a. Loi n° 66-456 du 2 juillet 1966 relative à la répression des infractions en matière de 
permis de construire 

 

 

 Article 7 

 

 

 
 

b. Décret n° 73-1022 du 8 novembre 1973 relatif à la codification des textes législatifs 
concernant l'urbanisme (1re partie : Législative) et portant revision du code de 
l'urbanisme et de l'habitation 
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 Article L. 480-7 

 

 
 
 

c. Loi n° 76-1285 du 31 décembre 1976 portant réforme de l’urbanisme 
 

 Article 46 

 

 
 

 Article L. 480-7 [modifié] 

 

Le tribunal impartit au bénéficiaire des travaux irréguliers ou de l'utilisation irrégulière du sol un délai 
pour l'exécution de l'ordre de démolition, de mise en conformité ou de réaffectation ; il peut assortir sa 
décision d'une astreinte de 20 F à 500 F 50 F à 500 F par jour de retard. 
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Au cas où le délai n'est pas observé, l'astreinte prononcée, qui ne peut être révisée que dans le cas prévu 
au troisième alinéa du présent article, court à partir de l'expiration dudit délai jusqu'au jour où l'ordre a 
été complètement exécuté. 

Si l'exécution n'est pas intervenue dans l'année de l'expiration du délai, le tribunal peut, sur réquisition 
du ministère public, relever à une ou plusieurs reprises, le montant de l'astreinte, même audelà du 
maximum prévu cidessus. 

Le tribunal peut autoriser le reversement d'une partie des astreintes lorsque la remise en état ordonnée 
aura été régularisée et que le redevable établira qu'il a été empêché d'observer, par une circonstance 
indépendante de sa volonté, le délai qui lui a été imparti. 

 

d. Ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000 portant adaptation de la valeur en 
euros de certains montants exprimés en francs dans les textes législatifs 

 

 Article 1er 

I.  Conformément à l'article 14 du règlement du 3 mai 1998 susvisé, les montants exprimés en francs figurant 
dans les textes législatifs autres que ceux mentionnés au II sont remplacés, le 1er janvier 2002, par des montants 
en euros, par application du taux officiel et des règles d'arrondissement communautaires. 
 
II.  Les montants exprimés en francs figurant dans les dispositions législatives spécifiques à la Nouvelle
Calédonie, aux territoires d'outremer et aux collectivités territoriales de SaintPierreetMiquelon et de Mayotte 
sont remplacés, le 1er janvier 2002, par des montants en euros, au taux de 1 euro pour 6,559 57 F ; les sommes 
obtenues sont arrondies au centième supérieur ou inférieur le plus proche, une fraction d'euro exactement égale à 
0,005 étant comptée pour 0,01 Euro. 
 

 Article L. 480-7 [modifié] 

Le tribunal impartit au bénéficiaire des travaux irréguliers ou de l'utilisation irrégulière du sol un délai pour 
l'exécution de l'ordre de démolition, de mise en conformité ou de réaffectation ; il peut assortir sa décision d'une 
astreinte de 7,5 euros à 75 euros par jour de retard. 
Au cas où le délai n'est pas observé, l'astreinte prononcée, qui ne peut être révisée que dans le cas prévu au 
troisième alinéa du présent article, court à partir de l'expiration dudit délai jusqu'au jour où l'ordre a été 
complètement exécuté. 
Si l'exécution n'est pas intervenue dans l'année de l'expiration du délai, le tribunal peut, sur réquisition du ministère 
public, relever à une ou plusieurs reprises, le montant de l'astreinte, même audelà du maximum prévu cidessus. 
Le tribunal peut autoriser le reversement d'une partie des astreintes lorsque la remise en état ordonnée aura été 
régularisée et que le redevable établira qu'il a été empêché d'observer, par une circonstance indépendante de sa 
volonté, le délai qui lui a été imparti. 
 
 

e. Loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003 urbanisme et habitat 
 

 Article 60 

 
Le titre VIII du livre IV du code de l'urbanisme est ainsi modifié : 
1° Après l'article L. 4804, il est inséré un article L. 48041 ainsi rédigé : 
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« Art. L. 48041.  Les personnes morales peuvent être déclarées responsables dans les conditions prévues par 
l'article 1212 du code pénal des infractions définies aux articles L. 1601, L. 3162, L. 3163, L. 3164, L. 430
42, L. 4803, L. 4804, L. 48012 et L. 5102 du présent code. 
« Les peines encourues par les personnes morales sont les suivantes : 
« 1° L'amende, suivant les modalités prévues par l'article 13138 du code pénal ; 
« 2° Les peines mentionnées aux 2°, 3°, 4°, 5° et 9° de l'article 13139 du code pénal. 
« L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 13139 du même code porte sur l'activité dans l'exercice ou à 
l'occasion de laquelle l'infraction a été commise. » ; 
2° Dans le premier alinéa de l'article L. 4805, après les mots : « En cas de condamnation », sont insérés les mots 
: « d'une personne physique ou morale » ; 
3° Dans le premier alinéa de l'article L. 4806, après les mots : « du décès du prévenu », sont insérés les mots : « 
, de la dissolution de la personne morale mise en cause » ; 
4° Le dernier alinéa de l'article L. 4807 est ainsi rédigé : 
« Le tribunal peut autoriser le reversement ou dispenser du paiement d'une partie des astreintes pour tenir compte 
du comportement de celui à qui l'injonction a été adressée et des difficultés qu'il a rencontrées pour l'exécuter. » 
 

 Article L. 480-7 [modifié] 

 
Le tribunal impartit au bénéficiaire des travaux irréguliers ou de l'utilisation irrégulière du sol un délai pour 
l'exécution de l'ordre de démolition, de mise en conformité ou de réaffectation ; il peut assortir sa décision d'une 
astreinte de 7,5 euros à 75 euros par jour de retard. 
Au cas où le délai n'est pas observé, l'astreinte prononcée, qui ne peut être révisée que dans le cas prévu au 
troisième alinéa du présent article, court à partir de l'expiration dudit délai jusqu'au jour où l'ordre a été 
complètement exécuté. 
Si l'exécution n'est pas intervenue dans l'année de l'expiration du délai, le tribunal peut, sur réquisition du ministère 
public, relever à une ou plusieurs reprises, le montant de l'astreinte, même audelà du maximum prévu cidessus. 
Le tribunal peut autoriser le reversement d'une partie des astreintes lorsque la remise en état ordonnée aura été 
régularisée et que le redevable établira qu'il a été empêché d'observer, par une circonstance indépendante de sa 
volonté, le délai qui lui a été imparti. 
Le tribunal peut autoriser le reversement ou dispenser du paiement d'une partie des astreintes pour tenir 
compte du comportement de celui à qui l'injonction a été adressée et des difficultés qu'il a rencontrées pour 
l'exécuter. 
 

f. Ordonnance n° 2005-1527 du 8 décembre 2005 relative au permis de construire et 
aux autorisations d'urbanisme 

 

 Article 15 

 
I.  L'intitulé du livre IV du code de l'urbanisme est remplacé par l'intitulé suivant : « Livre IV.  Régime 

applicable aux constructions, aménagements et démolitions ». 
[…] 

 

g. Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové 
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 Article 141 

 
Le code de l'urbanisme est ainsi modifié : 
1° Au premier alinéa de l'article L. 4807, les mots : « sa décision d'une astreinte de 7,5 à 75 euros par jour de 
retard » sont remplacés par les mots et une phrase ainsi rédigée : « son injonction d'une astreinte de 500 € au plus 
par jour de retard. L'exécution provisoire de l'injonction peut être ordonnée par le tribunal. » ; 
2° A l'article L. 4808, après les mots : « Les astreintes sont liquidées », sont insérés les mots : « au moins une 
fois chaque année ». 
 

 Article L. 480-7 [modifié] 

Le tribunal impartit au bénéficiaire des travaux irréguliers ou de l'utilisation irrégulière du sol un délai pour 
l'exécution de l'ordre de démolition, de mise en conformité ou de réaffectation ; il peut assortir sa décision d'une 
astreinte de 7,5 à 75 euros par jour de retard son injonction d'une astreinte de 500 € au plus par jour de retard. 
L'exécution provisoire de l'injonction peut être ordonnée par le tribunal. 
 
Au cas où le délai n'est pas observé, l'astreinte prononcée, qui ne peut être révisée que dans le cas prévu au 
troisième alinéa du présent article, court à partir de l'expiration dudit délai jusqu'au jour où l'ordre a été 
complètement exécuté. 
 
Si l'exécution n'est pas intervenue dans l'année de l'expiration du délai, le tribunal peut, sur réquisition du ministère 
public, relever à une ou plusieurs reprises, le montant de l'astreinte, même audelà du maximum prévu cidessus. 
 
Le tribunal peut autoriser le reversement ou dispenser du paiement d'une partie des astreintes pour tenir compte 
du comportement de celui à qui l'injonction a été adressée et des difficultés qu'il a rencontrées pour l'exécuter. 
 

h. Loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et 
à la proximité de l'action publique 

 

 Article 48 

 
Le titre VIII du livre IV du code de l'urbanisme est ainsi modifié : 
1° L'intitulé est ainsi rédigé : « Dispositions relatives aux contrôles, aux sanctions et aux mesures administratives 
» ; 
2° Au début, il est ajouté un chapitre préliminaire intitulé : « Constat des infractions et sanctions pénales et civiles 
», qui comprend les articles L. 4801 à L. 48017 ; 
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2. Article L. 515-1 du code de procédure pénale 

 

a. Loi n° 81-82 du 2 février 1981 renforçant la sécurité et protégeant la liberté des 
personnes 

 

 Article 93 

 

 
  



14 
 

C. Autres dispositions 
 

1. Code de l’urbanisme 

 
Livre Ier : Réglementation de l'urbanisme (Articles L1011 à L1751) 
Titre préliminaire : Principes généraux (Articles L1011 à L1051) 
Chapitre Ier : Objectifs généraux (Articles L1011 à L1013) 
 

 Article L. 101-3 

Création ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
 
La réglementation de l'urbanisme régit l'utilisation qui est faite du sol, en dehors des productions agricoles, 
notamment la localisation, la desserte, l'implantation et l'architecture des constructions. 
La réglementation de l'urbanisme régit l'utilisation du sol sur l'ensemble du territoire français, à l'exception des 
collectivités d'outremer régies par l'article 74 de la Constitution, de la NouvelleCalédonie et des Terres australes 
et antarctiques françaises, conformément aux dispositions spécifiques régissant ces territoires.  
 
Livre Ier : Réglementation de l'urbanisme (Articles L1011 à L1751) 
Titre II : Règles spécifiques à certaines parties du territoire (Articles L1211 à L12335) 
Chapitre Ier : Aménagement et protection du littoral (Articles L1211 à L12151) 
Section 1 : Dispositions générales (Articles L1211 à L12130) 
Soussection 3 : Dispositions spécifiques aux documents d'urbanisme des communes littorales (Articles L12121 
à L1212212) 
Paragraphe 3 : Exposition au recul du trait de côte et adaptation des documents d'urbanisme (Articles L121221 
à L1212212) 
 

 Article L. 121-22-5 

 
Modifié par Ordonnance n°2022-489 du 6 avril 2022 - art. 6 
 
I.Dans la zone délimitée en application du 2° de l'article L. 121222, la démolition de toute construction nouvelle 
à compter de la date d'entrée en vigueur du plan local d'urbanisme intégrant les zones mentionnées au même 
article L. 121222 ou du document d'urbanisme en tenant lieu et celle des extensions de constructions existantes 
à compter de cette même date, ainsi que la remise en état du terrain, sous la responsabilité et aux frais de leur 
propriétaire, sont obligatoires lorsque le recul du trait de côte est tel que la sécurité des personnes ne pourra plus 
être assurée au delà d'une durée de trois ans. 
 
L'obligation de démolition et de remise en état est ordonnée par arrêté du maire dans les conditions fixées au III 
du présent article. 
 
II.Lorsque le projet requiert la délivrance d'un permis de construire, d'un permis d'aménager ou d'une décision 
de nonopposition à déclaration préalable, leur mise en œuvre est subordonnée, en application de l'article L. 425
16, à la consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations d'une somme, correspondant au coût 
prévisionnel de la démolition et de la remise en état mentionnées au I du présent article, dont le montant est fixé 
par l'autorisation d'urbanisme. 
 
Le bénéficiaire de l'autorisation adresse au maire le récépissé de consignation délivré par la Caisse des dépôts et 
consignations avant la mise en œuvre de l'autorisation. 
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Par dérogation à l'article L. 51824 du code monétaire et financier, le délai de trente ans mentionné aux premier 
et avantdernier alinéas du même article L. 51824 est porté à cent ans et la période de trente années mentionnée 
à l'avantdernier alinéa dudit article L. 51824 est portée à cent années. 
 
Le taux de rémunération est fixé dans les conditions prévues à l'article L. 51823 du même code, en tenant compte 
du délai de déchéance. 
 
La consignation des sommes correspondant au coût prévisionnel de la démolition et de la remise en état emporte 
affectation spéciale et légale et droit de préférence, au sens de l'article 2333 du code civil. 
 
Les sommes consignées sont insaisissables, au sens de l'article L. 1122 du code des procédures civiles 
d'exécution. 
 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités de fixation du montant, de dépôt et de conservation de la 
consignation. 
 
III.Pour toute construction soumise à l'obligation de démolition et de remise en état, le maire, dans les conditions 
prévues au I, ordonne l'exécution de ces obligations dans un délai déterminé, qui ne peut être inférieur à six mois. 
 
Lorsque l'arrêté n'a pas été exécuté dans le délai fixé au premier alinéa du présent III, le maire met en demeure le 
propriétaire de procéder à cette exécution dans un délai déterminé, qui ne peut être inférieur à un mois. 
 
IV.Si, à l'issue du délai fixé dans la mise en demeure ordonnant des travaux de démolition et de remise en état 
du site, ceuxci n'ont pas été accomplis par le propriétaire, le maire peut faire procéder d'office à tous les travaux 
nécessaires en lieu et place de la personne mise en demeure et aux frais de celleci. En cas d'absence ou 
d'insuffisance des sommes consignées, les frais de toute nature avancés sont recouvrés comme en matière de 
contributions directes en application de l'article L. 16175 du code général des collectivités territoriales. Si 
l'immeuble relève du statut de la copropriété, le titre de recouvrement est émis à l'encontre de chaque 
copropriétaire pour la fraction de créance dont il est redevable. 
 
V.La somme consignée attachée au bien et, le cas échéant, les intérêts échus peuvent être déconsignés, dans des 
conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat, sur décision du maire au bénéfice du propriétaire, au fur et à 
mesure de l'exécution des travaux de démolition et de remise en état, ou du comptable de la commune, pour 
financer la réalisation d'office des travaux. 
 
VI.Nonobstant toutes dispositions contraires, les titulaires de droits réels ou de baux de toute nature portant sur 
des constructions créées ou aménagées en application du présent paragraphe ne peuvent prétendre à aucune 
indemnité de la part de l'autorité qui a fait procéder à la démolition et à la remise en état. 
 
VII.A peine de nullité, toute promesse de vente, tout contrat de vente ou de location ou tout contrat constitutif de 
droits réels portant sur des constructions soumises aux obligations prévues au présent article doit les mentionner. 
 
VIII.Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux constructions nouvelles ou extensions de 
constructions existantes réalisées dans le cadre d'un bail réel conclu dans les conditions prévues à l'article L. 321
18 du code de l'environnement. 
 
Livre IV : Régime applicable aux constructions, aménagements et démolitions (Articles L4101 à L4813) 
Titre II : Dispositions communes aux diverses autorisations et aux déclarations préalables (Articles L4211 à 
L4281) 
Chapitre Ier : Champ d'application (Articles L4211 à L4219) 
 

 Article L. 421-1 

Modifié par Ordonnance n°2005-1527 du 8 décembre 2005 - art. 15 () JORF 9 décembre 2005 en vigueur le 1er 
octobre 2007 
 
Les constructions, même ne comportant pas de fondations, doivent être précédées de la délivrance d'un permis de 
construire. 
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Un décret en Conseil d'Etat arrête la liste des travaux exécutés sur des constructions existantes ainsi que des 
changements de destination qui, en raison de leur nature ou de leur localisation, doivent également être précédés 
de la délivrance d'un tel permis. 

 Article L. 421-2 

Modifié par Ordonnance n°2005-1527 du 8 décembre 2005 - art. 15 () JORF 9 décembre 2005 en vigueur le 1er 
octobre 2007 
 
Les travaux, installations et aménagements affectant l'utilisation des sols et figurant sur une liste arrêtée par décret 
en Conseil d'Etat doivent être précédés de la délivrance d'un permis d'aménager. 

 Article L. 421-3 

Modifié par Ordonnance n°2005-1527 du 8 décembre 2005 - art. 15 () JORF 9 décembre 2005 en vigueur le 1er 
octobre 2007 
 
Les démolitions de constructions existantes doivent être précédées de la délivrance d'un permis de démolir lorsque 
la construction relève d'une protection particulière définie par décret en Conseil d'Etat ou est située dans une 
commune ou partie de commune où le conseil municipal a décidé d'instaurer le permis de démolir. 
 

 Article L. 421-4 

Modifié par LOI n°2023-175 du 10 mars 2023 - art. 40 (V) 
 
Un décret en Conseil d'Etat arrête la liste des constructions, aménagements, installations et travaux, y compris 
ceux mentionnés à l'article 40 de la loi n° 2023175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production 
d'énergies renouvelables, qui, en raison de leurs dimensions, de leur nature ou de leur localisation, ne justifient 
pas l'exigence d'un permis et font l'objet d'une déclaration préalable. 
 
Ce décret précise les cas où les clôtures sont également soumises à déclaration préalable. 
 
Ce décret arrête également la liste des cas dans lesquels il est fait exception à l'obligation de déclaration préalable 
à laquelle sont soumises les coupes et abattages d'arbres dans les bois, forêts ou parcs situés sur le territoire de 
communes où l'établissement d'un plan local d'urbanisme a été prescrit ainsi que dans tout espace boisé identifié 
en application des articles L. 1131, L. 15119 ou L. 15123 ou classé en application de l'article L. 1131. 
 

 Article L. 421-5 

Modifié par Ordonnance n° 2020-7 du 6 janvier 2020 - art. 11 
 
Un décret en Conseil d'Etat arrête la liste des constructions, aménagements, installations et travaux qui, par 
dérogation aux dispositions des articles L. 4211 à L. 4214, sont dispensés de toute formalité au titre du présent 
code en raison : 
 
a) De leur très faible importance ; 
 
b) De la faible durée de leur maintien en place ou de leur caractère temporaire compte tenu de l'usage auquel ils 
sont destinés ; 
 
c) Du fait qu'ils nécessitent le secret pour des raisons de sûreté ou que la préservation de leur confidentialité est 
nécessaire pour la sauvegarde des intérêts de la défense nationale ; 
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d) Du fait que leur contrôle est exclusivement assuré par une autre autorisation ou une autre législation ; 
 
e) De leur nature et de leur implantation en mer, sur le domaine public maritime immergé audelà de la laisse de 
la basse mer. 
 

 Article L. 421-5-3 

Création LOI n°2024-322 du 9 avril 2024 - art. 24 
 
I.Par dérogation aux articles L. 4211 à L. 4215, sont dispensées de toute formalité au titre du présent code, pour 
la durée de l'opération et dans la limite de l'échéance fixée par l'accord mentionné au II du présent article, les 
constructions temporaires et démontables à usage exclusif de relogement temporaire des occupants délogés à titre 
définitif ou provisoire, rendu nécessaire par des opérations d'aménagement ayant pour objet la lutte contre l'habitat 
dégradé ou indigne ou réalisées dans le cadre du nouveau programme national de renouvellement urbain définies 
à l'article 91 de la loi n° 2003710 du 1er août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la rénovation 
urbaine ou par des actions de lutte contre l'habitat indigne réalisées dans le cadre d'une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat mentionnée à l'article L. 3031 du code de la construction et de l'habitation ou d'une 
opération de requalification des copropriétés dégradées mentionnée à l'article L. 7411 du même code ainsi que 
dans le cadre des procédures d'expropriation mentionnées aux articles L. 5111 et L. 5121 du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique. 
 
Les constructions mentionnées au premier alinéa du présent I remplissent des conditions minimales de confort et 
d'habitabilité fixées par décret. 
 
Le présent article s'applique sans préjudice des articles L. 3141 à L. 3149 du présent code, relatifs à la protection 
des occupants, et, le cas échéant, des articles L. 4231 à L. 4235 du code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique, relatifs aux droits de relogement. 
 
II.L'implantation des constructions mentionnées au I du présent article est soumise à l'accord préalable du maire 
de la commune d'implantation de la construction par le maître d'ouvrage, au plus tard un mois avant la date de 
début d'implantation. Cet accord précise la nature et l'usage du projet de construction ainsi que la date de début 
d'implantation. Il précise également la date de fin d'implantation. L'accord mentionné à la première phrase du 
présent II peut être renouvelé dans les mêmes conditions, au plus tard trois mois avant l'expiration de sa durée de 
validité. 
 
III.Avant l'expiration du délai mentionné au I ou, si elle est antérieure, avant la date fixée au II, le maître d'ouvrage 
est tenu de remettre les lieux occupés dans leur état initial. 
 
IV.Le présent article n'est pas applicable dans les zones où le fait de construire ou d'aménager est interdit par un 
plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé ou est soumis au respect de conditions de réalisation, 
d'utilisation ou d'exploitation prescrites par ce plan. 
 
 
Livre IV : Régime applicable aux constructions, aménagements et démolitions (Articles L4101 à L4813) 
Titre VIII : Dispositions relatives aux contrôles, aux sanctions et aux mesures administratives (Articles L4801 à 
L4813) 
Chapitre préliminaire : Constat des infractions et sanctions pénales et civiles (Articles L4801 à L48017) 
 

 Article L. 480-1 

Modifié par LOI n°2020-1525 du 7 décembre 2020 - art. 25 
 
Les infractions aux dispositions des titres Ier, II, III, IV et VI du présent livre sont constatées par tous officiers ou 
agents de police judiciaire ainsi que par tous les fonctionnaires et agents de l'Etat et des collectivités publiques 
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commissionnés à cet effet par le maire ou le ministre chargé de l'urbanisme suivant l'autorité dont ils relèvent et 
assermentés. Les procèsverbaux dressés par ces agents font foi jusqu'à preuve du contraire. 
Les infractions mentionnées à l'article L. 4804 peuvent être constatées par les agents commissionnés à cet effet 
par l'autorité administrative compétente et assermentés lorsqu'elles affectent des immeubles soumis aux 
dispositions législatives du code du patrimoine relatives aux monuments historiques, aux abords des monuments 
historiques ou aux sites patrimoniaux remarquables ou aux dispositions législatives du code de l'environnement 
relatives aux sites et qu'elles consistent soit dans le défaut de permis de construire, soit dans la nonconformité de 
la construction ou des travaux au permis de construire accordé. Il en est de même des infractions aux prescriptions 
établies en application des articles L. 5221 à L. 5224 du code du patrimoine. 
Lorsque l'autorité administrative et, au cas où il est compétent pour délivrer les autorisations, le maire ou le 
président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ont connaissance d'une infraction 
de la nature de celles que prévoient les articles L. 4804 et L. 6101, ils sont tenus d'en faire dresser procès verbal. 
Copie du procèsverbal constatant une infraction est transmise sans délai au ministère public. 
Toute association agréée de protection de l'environnement en application des dispositions de l'article L. 1411 du 
code de l'environnement peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les faits constituant 
une infraction à l'alinéa 1er du présent article et portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs qu'elle 
a pour objet de défendre. 
La commune ainsi que l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme 
peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile, en ce qui concerne les faits commis sur leur territoire et 
constituant une infraction à l'alinéa premier du présent article. 

 Article L. 480-2 

L'interruption des travaux peut être ordonnée soit sur réquisition du ministère public agissant à la requête du maire, 
du fonctionnaire compétent ou de l'une des associations visées à l'article L. 4801, soit, même d'office, par le juge 
d'instruction saisi des poursuites ou par le tribunal correctionnel. L'interruption des travaux peut être ordonnée, 
dans les mêmes conditions, sur saisine du représentant de l'Etat dans la région ou du ministre chargé de la culture, 
pour les infractions aux prescriptions établies en application des articles L. 5221 à L. 5224 du code du 
patrimoine.  
L'autorité judiciaire statue après avoir entendu le bénéficiaire des travaux ou l'avoir dûment convoqué à 
comparaître dans les quarantehuit heures. La décision judiciaire est exécutoire sur minute et nonobstant toute 
voie de recours.  
Dès qu'un procèsverbal relevant l'une des infractions prévues à l'article L. 4804 du présent code a été dressé, le 
maire peut également, si l'autorité judiciaire ne s'est pas encore prononcée, ordonner par arrêté motivé 
l'interruption des travaux. Copie de cet arrêté est transmise sans délai au ministère public. Pour les infractions aux 
prescriptions établies en application des articles L. 5221 à L. 5224 du code du patrimoine, le représentant de 
l'Etat dans la région ou le ministre chargé de la culture peut, dans les mêmes conditions, ordonner par arrêté motivé 
l'interruption des travaux ou des fouilles.  
L'autorité judiciaire peut à tout moment, d'office ou à la demande, soit du maire ou du fonctionnaire compétent, 
soit du bénéficiaire des travaux, se prononcer sur la mainlevée ou le maintien des mesures prises pour assurer 
l'interruption des travaux. En tout état de cause, l'arrêté du maire cesse d'avoir effet en cas de décision de nonlieu 
ou de relaxe.  
Le maire est avisé de la décision judiciaire et en assure, le cas échéant, l'exécution.  
Lorsque aucune poursuite n'a été engagée, le procureur de la République en informe le maire qui, soit d'office, 
soit à la demande de l'intéressé, met fin aux mesures par lui prises.  
Le maire peut prendre toutes mesures de coercition nécessaires pour assurer l'application immédiate de la décision 
judiciaire ou de son arrêté, en procédant notamment à la saisie des matériaux approvisionnés ou du matériel de 
chantier.  
La saisie et, s'il y a lieu, l'apposition des scellés sont effectuées par l'un des agents visés à l'article L. 4801 du 
présent code qui dresse procèsverbal.  
Les pouvoirs qui appartiennent au maire, en vertu des alinéas qui précèdent, ne font pas obstacle au droit du 
représentant de l'Etat dans le département de prendre, dans tous les cas où il n'y aurait pas été pourvu par le maire 
et après une mise en demeure adressée à celuici et restée sans résultat à l'expiration d'un délai de vingtquatre 
heures, toutes les mesures prévues aux précédents alinéas.  
Dans le cas de constructions sans permis de construire ou d'aménagement sans permis d'aménager, ou de 
constructions ou d'aménagement poursuivis malgré une décision de la juridiction administrative suspendant le 
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permis de construire ou le permis d'aménager, le maire prescrira par arrêté l'interruption des travaux ainsi que, le 
cas échéant, l'exécution, aux frais du constructeur, des mesures nécessaires à la sécurité des personnes ou des 
biens ; copie de l'arrêté du maire est transmise sans délai au ministère public. Dans tous les cas où il n'y serait pas 
pourvu par le maire et après une mise en demeure adressée à celuici et restée sans résultat à l'expiration d'un délai 
de vingtquatre heures, le représentant de l'Etat dans le département prescrira ces mesures et l'interruption des 
travaux par un arrêté dont copie sera transmise sans délai au ministère public.  
Dans le cas où le représentant de l'Etat dans le département fait usage des pouvoirs qui lui sont reconnus par les 
alinéas 9 et 10 du présent article, il reçoit, au lieu et place du maire, les avis et notifications prévus aux alinéas 5 
et 6. 

 Article L. 480-3 

En cas de continuation des travaux nonobstant la décision judiciaire ou l'arrêté en ordonnant l'interruption, les 
personnes visées au deuxième alinéa de l'article L. 4804 encourent une amende de 75 000 € et une peine de trois 
mois d'emprisonnement. 
Ces peines sont également applicables en cas de continuation des travaux nonobstant la décision de la juridiction 
administrative prononçant la suspension ou le sursis à exécution de l'autorisation d'urbanisme. 
 

 Article L. 480-4 

Modifié par LOI n°2024-322 du 9 avril 2024 - art. 24 

Le fait d'exécuter des travaux mentionnés aux articles L. 4211 à L. 4215 et L. 42153 en méconnaissance des 
obligations imposées par les titres Ier à VII du présent livre et les règlements pris pour leur application ou en 
méconnaissance des prescriptions imposées par un permis de construire, de démolir ou d'aménager ou par la 
décision prise sur une déclaration préalable est puni d'une amende comprise entre 1 200 euros et un montant qui 
ne peut excéder, soit, dans le cas de construction d'une surface de plancher, une somme égale à 6 000 euros par 
mètre carré de surface construite, démolie ou rendue inutilisable au sens de l'article L. 4302, soit, dans les autres 
cas, un montant de 300 000 euros. En cas de récidive, outre la peine d'amende ainsi définie un emprisonnement 
de six mois pourra être prononcé.  
Les peines prévues à l'alinéa précédent peuvent être prononcées contre les utilisateurs du sol, les bénéficiaires des 
travaux, les architectes, les entrepreneurs ou autres personnes responsables de l'exécution desdits travaux.  
Ces peines sont également applicables :  
1. En cas d'inexécution, dans les délais prescrits, de tous travaux d'aménagement ou de démolition imposés par 
les autorisations visées au premier alinéa ;  
2. En cas d'inobservation, par les bénéficiaires d'autorisations accordées pour une durée limitée ou à titre précaire, 
des délais impartis pour le rétablissement des lieux dans leur état antérieur ou la réaffectation du sol à son ancien 
usage ;  
3. En cas d'inexécution, dans les délais prescrits par la mise en demeure prévue à l'article L. 121225, des travaux 
de démolition et de remise en état rendus nécessaires par le recul du trait de côte.  
En cas de méconnaissance des obligations imposées par l'article L. 4513, le tribunal ordonne en outre, en cas de 
perte ou de destruction de la plaque commémorative au cours des travaux, à la charge du maître d'ouvrage, la 
gravure et l'installation d'une nouvelle plaque apposée dans les conditions du deuxième alinéa dudit article.  
Toute association ou fondation reconnue d'utilité publique telle que définie à l'article 24 du code de procédure 
pénale peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les faits constituant une infraction à 
l'article L. 4513 et portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs qu'elle a pour objet de défendre.  
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux infractions relatives à l'affichage des permis ou des 
déclarations préalables. 
 
 
 
 

 Article L. 480-4-1 
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Est puni d'une amende de 15 000 euros le fait de vendre ou de louer des terrains bâtis ou non bâtis compris dans 
un lotissement sans avoir obtenu un permis d'aménager ou sans avoir respecté les obligations imposées par l'article 
L. 4423, lorsque le lotissement est soumis à une déclaration préalable, ou sans s'être conformé aux prescriptions 
imposées par le permis d'aménager ou par la décision prise sur la déclaration préalable.  
Lorsque les prescriptions imposées n'ont pas été respectées, le tribunal peut en outre impartir un délai au lotisseur 
pour mettre les travaux en conformité avec lesdites prescriptions, sous peine d'une astreinte prononcée et exécutée 
dans les conditions prévues par les articles L. 4807 et L. 4808. 
Si, à l'expiration du délai fixé par le jugement, les travaux n'ont pas été mis en conformité, l'autorité compétente 
peut faire effectuer les travaux d'office, aux frais et risques financiers de l'aménageur. 
 

 Article L. 480-4-2 

Les personnes morales peuvent être déclarées responsables dans les conditions prévues par l'article 1212 du code 
pénal des infractions définies aux articles L. 4803, L. 4804, L. 48041, L. 48012, L. 5102 et L. 6101 du 
présent code.  
Les peines encourues par les personnes morales sont les suivantes :  
1° L'amende, suivant les modalités prévues par l'article 13138 du code pénal ;  
2° Les peines mentionnées aux 2°, 3°, 4°, 5° et 9° de l'article 13139 du code pénal.  
L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 13139 du même code porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion 
de laquelle l'infraction a été commise. 
 

 Article L. 480-5 

Modifié par LOI n°2021-1104 du 22 août 2021 - art. 290 
 
En cas de condamnation d'une personne physique ou morale pour une infraction prévue aux articles L. 4804 et 
L. 6101, le tribunal, au vu des observations écrites ou après audition du maire ou du fonctionnaire compétent, 
statue même en l'absence d'avis en ce sens de ces derniers, soit sur la mise en conformité des lieux ou celle des 
ouvrages avec les règlements, l'autorisation ou la déclaration en tenant lieu, soit sur la démolition des ouvrages 
ou la réaffectation du sol en vue du rétablissement des lieux dans leur état antérieur.  
Les mesures prévues au premier alinéa du présent article peuvent être ordonnées selon les mêmes modalités en 
cas de condamnation pour une infraction prévue aux mêmes articles L. 4804 et L. 6101 selon la procédure 
simplifiée de l'ordonnance pénale prévue aux articles 495 à 4956 du code de procédure pénale ou selon la 
procédure de la comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité prévue aux articles 4957 à 49516 du 
même code.  
Le tribunal pourra ordonner la publication de tout ou partie du jugement de condamnation, aux frais du délinquant, 
dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département, ainsi que son affichage dans les lieux 
qu'il indiquera. 
 

 Article L. 480-6 

Modifié par Ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019 - art. 35 (V) 
 
L'extinction de l'action publique résultant du décès du prévenu, de la dissolution de la personne morale mise en 
cause ou de l'amnistie ne fait pas obstacle à l'application des dispositions de l'article L. 4805.  
Si le tribunal correctionnel n'est pas saisi lors de cette extinction, l'affaire est portée devant le tribunal judiciaire 
du lieu de la situation de l'immeuble, statuant comme en matière civile.  
Le tribunal est saisi par le ministère public à la demande du maire ou du fonctionnaire compétent. Dans les deux 
cas, il statue au vu des observations écrites ou après audition de ces derniers, l'intéressé ou ses ayants droit ayant 
été mis en cause dans l'instance.  
La demande précitée est recevable jusqu'au jour où l'action publique se serait trouvée prescrite. 
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NOTA :  
Conformément à l'article 36 de l'ordonnance n° 2019964 du 18 septembre 2019, ces dispositions entrent en vigueur au 1er janvier 
2020. 

 

 Article L. 480-8 

Les astreintes sont liquidées au moins une fois chaque année et recouvrées par l'Etat, pour le compte de la ou des 
communes aux caisses desquelles sont reversées les sommes perçues, après prélèvement de 4 % de cellesci pour 
frais d'assiette et de recouvrement.  
 

 Article L. 480-9 

Modifié par Ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019 - art. 35 (V) 
 
Si, à l'expiration du délai fixé par le jugement, la démolition, la mise en conformité ou la remise en état ordonnée 
n'est pas complètement achevée, le maire ou le fonctionnaire compétent peut faire procéder d'office à tous travaux 
nécessaires à l'exécution de la décision de justice aux frais et risques du bénéficiaire des travaux irréguliers ou de 
l'utilisation irrégulière du sol.  
Au cas où les travaux porteraient atteinte à des droits acquis par des tiers sur les lieux ou ouvrages visés, le maire 
ou le fonctionnaire compétent ne pourra faire procéder aux travaux mentionnés à l'alinéa précédent qu'après 
décision du tribunal judiciaire qui ordonnera, le cas échéant, l'expulsion de tous occupants. 

NOTA :  
Conformément à l'article 36 de l'ordonnance n° 2019964 du 18 septembre 2019, ces dispositions entrent en vigueur au 1er janvier 
2020. 

 Article L. 480-10 

Sont validés : 
1° Les autorisations de lotir délivrées à compter du 1er janvier 1978 : 
a) En tant qu'elles autorisent une surface hors oeuvre nette de construction résultant de l'application du coefficient 
d'occupation des sols à la surface totale du terrain ayant fait l'objet de la demande d'autorisation de lotir ; 
b) En tant qu'elles répartissent cette surface hors oeuvre nette entre les différents lots sans tenir compte de 
l'application du coefficient d'occupation des sols à chacun de ces lots ; 
c) En tant qu'elles prévoient que le lotisseur procède à cette répartition dans les mêmes conditions ; 
2° Les permis de construire délivrés sur le fondement des dispositions mentionnées au 1° cidessus en tant qu'ils 
autorisent l'édification de constructions d'une surface hors oeuvre nette supérieure à celle qui résulte de 
l'application du coefficient d'occupation des sols à la surface du lot ayant fait l'objet de la demande ; 
3° Les certificats d'urbanisme en tant qu'ils reconnaissent des possibilités de construire résultant des dispositions 
validées au 1° du présent article. 

 Article L. 480-12 

Le fait de faire obstacle aux fonctions exercées par les autorités, fonctionnaires et agents habilités à exercer les 
missions de contrôle administratif prévues au chapitre Ier du titre VI du présent livre ou de recherche et de 
constatation des infractions prévues par le présent code est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 € 
d'amende. 
 

 Article L. 480-13 

Lorsqu'une construction a été édifiée conformément à un permis de construire :  
1° Le propriétaire ne peut être condamné par un tribunal de l'ordre judiciaire à la démolir du fait de la 
méconnaissance des règles d'urbanisme ou des servitudes d'utilité publique que si, préalablement, le permis a été 
annulé pour excès de pouvoir par la juridiction administrative et, sauf si le tribunal est saisi par le représentant de 
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l'Etat dans le département sur le fondement du second alinéa de l'article L. 6006, si la construction est située dans 
l'une des zones suivantes :  
a) Les espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel montagnard mentionnés à 
l'article L. 1229 et au 2° de l'article L. 12226, lorsqu'ils ont été identifiés et délimités par des documents 
réglementaires relatifs à l'occupation et à l'utilisation des sols ;  
b) Les espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et 
culturel du littoral et les milieux nécessaires au maintien des équilibres biologiques mentionnés à l'article L. 146
6, lorsqu'ils ont été identifiés et délimités par des documents réglementaires relatifs à l'occupation et à l'utilisation 
des sols, sauf s'il s'agit d'une construction en bois antérieure au 1er janvier 2010, d'une superficie inférieure à mille 
mètres carrés, destinée à une exploitation d'agriculture biologique satisfaisant aux exigences ou conditions 
mentionnées à l'article L. 64113 du code rural et de la pêche maritime et bénéficiant d'une appellation d'origine 
protégée définie à l'article L. 64110 du même code ;  
c) La bande de trois cents mètres des parties naturelles des rives des plans d'eau naturels ou artificiels d'une 
superficie inférieure à mille hectares mentionnée à l'article L. 12212 du présent code ;  
d) La bande littorale de cent mètres mentionnée aux articles L. 12116, L. 12117 et L. 12119 ;  
e) Les cœurs des parcs nationaux délimités en application de l'article L. 3312 du code de l'environnement ;  
f) Les réserves naturelles et les périmètres de protection autour de ces réserves institués en application, 
respectivement, de l'article L. 3321 et des articles L. 33216 à L. 33218 du même code ;  
g) Les sites inscrits ou classés en application des articles L. 3411 et L. 3412 dudit code ;  
h) Les sites désignés Natura 2000 en application de l'article L. 4141 du même code ;  
i) Les zones qui figurent dans les plans de prévention des risques technologiques mentionnées au 1° de l'article L. 
51516 dudit code, celles qui figurent dans les plans de prévention des risques naturels prévisibles mentionnés 
aux 1° et 2° du II de l'article L. 5621 du même code ainsi que celles qui figurent dans les plans de prévention des 
risques miniers prévus à l'article L. 1745 du code minier, lorsque le droit de réaliser des aménagements, des 
ouvrages ou des constructions nouvelles et d'étendre les constructions existantes y est limité ou supprimé ;  
j) Les périmètres des servitudes relatives aux installations classées pour la protection de l'environnement instituées 
en application de l'article L. 5158 du code de l'environnement, lorsque les servitudes instituées dans ces 
périmètres comportent une limitation ou une suppression du droit d'implanter des constructions ou des ouvrages 
;  
k) Les périmètres des servitudes sur des terrains pollués, sur l'emprise des sites de stockage de déchets, sur 
l'emprise d'anciennes carrières ou dans le voisinage d'un site de stockage géologique de dioxyde de carbone 
instituées en application de l'article L. 51512 du même code, lorsque les servitudes instituées dans ces périmètres 
comportent une limitation ou une suppression du droit d'implanter des constructions ou des ouvrages ;  
l) Les sites patrimoniaux remarquables créés en application des articles L. 6311 et L. 6312 du code du patrimoine 
;  
m) Les abords des monuments historiques prévus aux articles L. 62130 et L. 62131 du même code ;  
n) Les secteurs délimités par le plan local d'urbanisme en application des articles L. 15119 et L. 15123 du présent 
code.  
L'action en démolition doit être engagée dans le délai de deux ans qui suit la décision devenue définitive de la 
juridiction administrative ;  
2° Le constructeur ne peut être condamné par un tribunal de l'ordre judiciaire à des dommages et intérêts que si, 
préalablement, le permis a été annulé pour excès de pouvoir ou si son illégalité a été constatée par la juridiction 
administrative. L'action en responsabilité civile doit être engagée au plus tard deux ans après l'achèvement des 
travaux.  
Lorsque l'achèvement des travaux est intervenu avant la publication de la loi n° 2006872 du 13 juillet 2006 
portant engagement national pour le logement, la prescription antérieure continue à courir selon son régime. 
 

 Article L. 480-14 

Modifié par Ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019 - art. 35 (V) 
 
La commune ou l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local 
d'urbanisme peut saisir le tribunal judiciaire en vue de faire ordonner la démolition ou la mise en conformité d'un 
ouvrage édifié ou installé sans l'autorisation exigée par le présent livre, en méconnaissance de cette autorisation 
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ou, pour les aménagements, installations et travaux dispensés de toute formalité au titre du présent code, en 
violation de l'article L. 4218. L'action civile se prescrit en pareil cas par dix ans à compter de l'achèvement des 
travaux. 

NOTA :  
Conformément à l'article 36 de l'ordonnance n° 2019964 du 18 septembre 2019, ces dispositions entrent en vigueur au 1er janvier 
2020. 

 Article L. 480-15 

Les ventes ou locations de terrains intervenues en méconnaissance des dispositions du titre IV du présent livre 
peuvent être annulées à la requête de l'acquéreur, du maire ou du représentant de l'Etat dans le département aux 
frais et dommages du lotisseur.  
Toutefois, les ventes et locations des parcelles pour lesquelles le permis de construire a été accordé ne peuvent 
plus être annulées. 

 Article L. 480-16 

L'action en justice née de la violation de la réglementation applicable aux lotissements se prescrit par dix ans à 
compter de la publication des actes portant transfert de propriété à la publicité foncière. Passé ce délai, la non
observation de la réglementation applicable aux lotissements ne peut plus être opposée. 

 Article L. 480-17 

I.Les fonctionnaires et agents mentionnés à l'article L. 4801 recherchent et constatent les infractions prévues par 
le présent code en quelque lieu qu'elles soient commises.  
 
Toutefois, ils sont tenus d'informer le procureur de la République, qui peut s'y opposer, avant d'accéder aux 
établissements et locaux professionnels. Ils ne peuvent pénétrer dans ces lieux avant 6 heures et après 21 heures. 
En dehors de ces heures, ils y accèdent lorsque les locaux sont ouverts au public.  
 
II.Les domiciles et les locaux comportant des parties à usage d'habitation ne peuvent être visités qu'entre 6 heures 
et 21 heures, avec l'assentiment de l'occupant ou, à défaut, en présence d'un officier de police judiciaire agissant 
conformément aux dispositions du code de procédure pénale relatives aux visites domiciliaires, perquisitions et 
saisies de pièces à conviction. Cet assentiment doit faire l'objet d'une déclaration écrite de la main de l'intéressé. 
Si celuici ne sait pas écrire, il en est fait mention au procèsverbal, ainsi que de son assentiment. 
 
Livre VI : Dispositions relatives au contentieux de l'urbanisme (Articles L6001 à L6104) 
Titre Ier : Infractions et sanctions (Articles L6101 à L6104)  
 

 Article L. 610-1 
Modifié par LOI n°2018-1021 du 23 novembre 2018 - art. 80 
 
En cas d'infraction aux dispositions des plans locaux d'urbanisme, les articles L. 4801 à L. 4809 sont applicables, 
les obligations mentionnées à l'article L. 4804 s'entendant également de celles résultant des plans locaux 
d'urbanisme. 
 
Les sanctions édictées à l'article L. 4804 s'appliquent également : 
 
1° En cas d'exécution de travaux ou d'utilisation du sol en méconnaissance des obligations imposées par les articles 
L. 1111 à L. 11110, L. 11115, L. 11123, L. 1153 et L. 1311 à L. 1317 ainsi que par les règlements pris pour 
leur application ; 
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2° En cas de coupes et d'abattages d'arbres effectués en infraction aux dispositions de l'article L. 4214, sur les 
territoires des communes, parties de communes ou ensemble de communes où l'établissement d'un plan local 
d'urbanisme a été prescrit mais où ce plan n'a pas encore été rendu public ; 
 
3° En cas d'exécution de travaux ou d'utilisation du sol en infraction aux dispositions des articles L. 11311 et L. 
11312 relatifs à la protection des espaces naturels sensibles des départements ; 
 
4° En cas d'exécution, dans une zone d'aménagement concerté, de travaux dont la réalisation doit obligatoirement 
être précédée d'une étude de sécurité publique en application de l'article L. 1141, avant la réception de cette étude 
par la commission compétente en matière de sécurité publique. 
 
Sauf en cas de fraude, le présent article n'est pas applicable lorsque le bénéficiaire d'une autorisation définitive 
relative à l'occupation ou l'utilisation du sol, délivrée selon les règles du présent code, exécute des travaux 
conformément à cette autorisation. 
 
Toute association agréée de protection de l'environnement en application des dispositions de l'article L. 1411 du 
code de l'environnement peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les faits constituant 
une infraction aux alinéas premier et second du présent article et portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts 
collectifs qu'elle a pour objet de défendre. 
 
La commune ainsi que l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme 
peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile, en ce qui concerne les faits commis sur leur territoire et 
constituant une infraction aux dispositions du présent article.  
 
 
L'article unique de la loi n° 2012-1441 du 24 décembre 2012 a modifié la date d'entrée en vigueur des articles 1 
et 2 de la loi n° 2011-1862 du 13 décembre 2011 prévue à l'article 70 de ladite loi en la reportant du 1er janvier 
2013 au 1er janvier 2015. 
 
L'article 99 de la loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014 a modifié cette date en la reportant du 1er janvier 2015 
au 1er janvier 2017. 
 
Le 3° du IV de l'article 15 de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 a modifié cette date en la reportant du 
1er janvier 2017 au 1er juillet 2017. 
 
 

2. Code de l’environnement 

 
Livre Ier : Dispositions communes (Articles L1101 à L1911) 
Titre IV : Associations de protection de l'environnement et collectivités territoriales (Articles L1411 à L1424) 
Chapitre Ier : Agrément des associations de protection de l'environnement (Articles L1411 à L1413) 
 

 Article L. 141-1 
Modifié par LOI n°2012-1460 du 27 décembre 2012 - art. 15 
 
Lorsqu'elles exercent leurs activités depuis au moins trois ans, les associations régulièrement déclarées et exerçant 
leurs activités statutaires dans le domaine de la protection de la nature et de la gestion de la faune sauvage, de 
l'amélioration du cadre de vie, de la protection de l'eau, de l'air, des sols, des sites et paysages, de l'urbanisme, ou 
ayant pour objet la lutte contre les pollutions et les nuisances et, d'une manière générale, oeuvrant principalement 
pour la protection de l'environnement, peuvent faire l'objet d'un agrément motivé de l'autorité administrative. 
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La Fédération nationale des chasseurs, les fédérations régionales des chasseurs, les fédérations 
interdépartementales des chasseurs et les fédérations départementales des chasseurs sont éligibles à l'agrément 
mentionné au premier alinéa.  
Dans les départements du BasRhin, du HautRhin et de la Moselle, la procédure d'agrément est applicable aux 
associations inscrites depuis trois ans au moins. 
Ces associations sont dites "associations agréées de protection de l'environnement". 
Cet agrément est attribué dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat. Il est valable pour une durée 
limitée et dans un cadre déterminé en tenant compte du territoire sur lequel l'association exerce effectivement les 
activités énoncées au premier alinéa. Il peut être renouvelé. Il peut être abrogé lorsque l'association ne satisfait 
plus aux conditions qui ont conduit à le délivrer. 
Les associations exerçant leurs activités dans les domaines mentionnés au premier alinéa cidessus et agréées 
antérieurement au 3 février 1995 sont réputées agréées en application du présent article. 
Les décisions prises en application du présent article sont soumises à un contentieux de pleine juridiction. 
 

3. Code de procédure pénale 

Livre II : Des juridictions de jugement (Articles 231 à 566) 
Titre II : Du jugement des délits (Articles 381 à 5201) 
Chapitre Ier : Du tribunal correctionnel (Articles 381 à 49525) 
Section 5 : Du jugement (Articles 462 à 486) 
Paragraphe 1 : Dispositions générales (Articles 462 à 486) 
 
 

 Article 464 

Si le tribunal estime que le fait constitue un délit, il prononce la peine. 
 
Il statue, s'il y a lieu, sur l'action civile, et peut ordonner le versement provisoire, en tout ou partie, des dommages
intérêts alloués. 
 
Il a aussi la faculté, s'il ne peut se prononcer en l'état sur la demande en dommagesintérêts, d'accorder à la partie 
civile une provision, exécutoire nonobstant opposition ou appel. 
 
Après avoir statué sur l'action publique, le tribunal peut, d'office ou à la demande du procureur de la République 
ou des parties, renvoyer l'affaire à une date ultérieure pour statuer sur l'action civile, même s'il n'ordonne pas de 
mesure d'instruction, afin de permettre à la partie civile d'apporter les justificatifs de ses demandes. Ce renvoi est 
de droit lorsqu'il est demandé par les parties civiles. Le tribunal doit alors fixer la date de l'audience à laquelle il 
sera statué sur l'action civile. La présence du ministère public à cette audience n'est pas obligatoire. A cette 
audience, le tribunal est composé du seul président siègeant à juge unique. 
 
Les dispositions du présent article sont applicables lorsque le tribunal correctionnel, dans sa composition prévue 
par le premier alinéa de l'article 398, estime, au résultat des débats, que le fait qui lui était déféré constitue un délit 
visé par l'article 3981. 
 

 Article 471 

Modifié par LOI n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 81 
 
Nonobstant appel, le prévenu détenu qui n'a pas été condamné à une peine d'emprisonnement sans sursis est mis 
en liberté immédiatement après le jugement. 
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Il en est de même en cas de condamnation à une peine d'emprisonnement, lorsque la détention provisoire a été 
ordonnée ou maintenue en application de l'article 4641 ou de l'article 465, premier alinéa, aussitôt que la durée 
de la détention a atteint celle de la peine prononcée. 
 
Le contrôle judiciaire prend fin sauf si le tribunal en décide autrement lorsqu'il prononce une condamnation à 
l'emprisonnement sans sursis ou assorti du sursis probatoire. Si un cautionnement a été fourni, les dispositions des 
premier et deuxième alinéas de l'article 1422 et du deuxième alinéa de l'article 1423 sont applicables. 
 
Les sanctions pénales prononcées en application des articles 13141 à 13111 et 13225 à 13270 du code pénal 
peuvent être déclarées exécutoires par provision. 
 
Si le tribunal a ordonné le maintien du contrôle judiciaire et que la personne se soustrait aux obligations qui lui 
sont imposées, les dispositions du deuxième alinéa de l'article 1412 sont applicables. Lorsque le jugement est 
exécutoire et que le condamné est placé sous le régime du sursis probatoire, le tribunal correctionnel ou le juge 
de l'application des peines peut désigner, pour veiller au respect des obligations, la personne physique ou morale 
qui était chargée de suivre l'intéressé dans le cadre du contrôle judiciaire. Cette personne est en ce cas chargée des 
missions confiées au service pénitentiaire d'insertion et de probation mentionnées à l'article 13244 du code pénal. 
 
Livre II : Des juridictions de jugement (Articles 231 à 566) 
Titre II : Du jugement des délits (Articles 381 à 5201) 
Chapitre II : De la cour d'appel en matière correctionnelle (Articles 496 à 5201) 
Section 1 : De l'exercice du droit d'appel (Articles 496 à 5091) 
 

 Article 506 

Modifié par LOI n°2020-1672 du 24 décembre 2020 - art. 26 
 
Pendant les délais d'appel et durant l'instance d'appel, il est sursis à l'exécution du jugement, sous réserve des 
dispositions des articles 464 (deuxième et troisième alinéas), 4641,4642,471,507,508 et 708. 
 
Livre III : Des voies de recours extraordinaires (Articles 567 à 6261) 
Titre Ier : Du pourvoi en cassation (Articles 567 à 621) 
Chapitre Ier : Des décisions susceptibles d'être attaquées et des conditions du pourvoi (Articles 567 à 5742) 
 

 Article 567 

Modifié par Loi n°2000-516 du 15 juin 2000 - art. 83 () JORF 16 juin 2000 en vigueur le 1er janvier 2001 
 
Les arrêts de la chambre de l'instruction et les arrêts et jugements rendus en dernier ressort en matière criminelle, 
correctionnelle et de police peuvent être annulés en cas de violation de la loi sur pourvoi en cassation formé par 
le ministère public ou par la partie à laquelle il est fait grief, suivant les distinctions qui vont être établies. 
 
Le recours est porté devant la chambre criminelle de la Cour de cassation. 
 
Livre V : Des procédures d'exécution (Articles 707 à 80310) 
Titre Ier : De l'exécution des sentences pénales (Articles 707 à 71341) 
Chapitre Ier : Dispositions générales (Articles 707 à 712) 
 

 Article 708 
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Modifié par LOI n°2011-1862 du 13 décembre 2011 - art. 2 
 
L'exécution de la ou des peines prononcées à la requête du ministère public a lieu lorsque la décision est devenue 
définitive. 
 
Toutefois, le délai d'appel accordé au procureur général par les articles 505 et 548 ne fait point obstacle à 
l'exécution de la peine, quelle que soit sa nature. 
 
L'exécution d'une peine de police ou d'une peine correctionnelle non privative de liberté peut être suspendue ou 
fractionnée pour motifs graves d'ordre médical, familial, professionnel ou social. La décision est prise soit par le 
ministère public, soit, sur la proposition du ministère public, par le tribunal correctionnel, par le tribunal de police 
statuant en chambre du conseil, selon que l'exécution de la peine doit être suspendue pendant moins ou plus de 
trois mois. La suspension ou le fractionnement de la peine de suspension de permis de conduire n'est toutefois pas 
possible en cas de délits ou de contraventions pour lesquels la loi ou le règlement prévoit que cette peine ne peut 
pas être limitée à la conduite en dehors de l'activité professionnelle. 
 
Lorsque l'exécution fractionnée d'une peine d'amende, de joursamende ou de suspension du permis de conduire 
a été décidée par la juridiction de jugement en application de l'article 13228 du code pénal, cette décision peut 
être modifiée dans les conditions prévues à l'alinéa précédent. 
 

4. Code pénal 

Livre Ier : Dispositions générales (Articles 1111 à 13317) 
Titre III : Des peines (Articles 1301 à 13317) 
Chapitre Ier : De la nature des peines (Articles 1311 à 13149) 
Section 2 : Des peines applicables aux personnes morales (Articles 13137 à 13149) 
Soussection 1 : Des peines criminelles et correctionnelles (Articles 13137 à 131392) 
 

 Article 131-38 

Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 55 () JORF 10 mars 2004 
 
Le taux maximum de l'amende applicable aux personnes morales est égal au quintuple de celui prévu pour les 
personnes physiques par la loi qui réprime l'infraction. 
 
Lorsqu'il s'agit d'un crime pour lequel aucune peine d'amende n'est prévue à l'encontre des personnes physiques, 
l'amende encourue par les personnes morales est de 1 000 000 euros. 
 

 Article 131-39 

 
Modifié par LOI n°2014-790 du 10 juillet 2014 - art. 12 
 
Lorsque la loi le prévoit à l'encontre d'une personne morale, un crime ou un délit peut être sanctionné d'une ou de 
plusieurs des peines suivantes : 
 
1° La dissolution, lorsque la personne morale a été créée ou, lorsqu'il s'agit d'un crime ou d'un délit puni en ce qui 
concerne les personnes physiques d'une peine d'emprisonnement supérieure ou égale à trois ans, détournée de son 
objet pour commettre les faits incriminés ; 
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2° L'interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer directement ou indirectement 
une ou plusieurs activités professionnelles ou sociales ; 
 
3° Le placement, pour une durée de cinq ans au plus, sous surveillance judiciaire ; 
 
4° La fermeture définitive ou pour une durée de cinq ans au plus des établissements ou de l'un ou de plusieurs des 
établissements de l'entreprise ayant servi à commettre les faits incriminés ; 
 
5° L'exclusion des marchés publics à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus ; 
 
6° L'interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, de procéder à une offre au public de titres 
financiers ou de faire admettre ses titres financiers aux négociations sur un marché réglementé ; 
 
7° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'émettre des chèques autres que ceux qui permettent le 
retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés ou d'utiliser des cartes de paiement ; 
 
8° La peine de confiscation, dans les conditions et selon les modalités prévues à l'article 13121 ; 
 
9° L'affichage de la décision prononcée ou la diffusion de celleci soit par la presse écrite, soit par tout moyen de 
communication au public par voie électronique ; 
 
10° La confiscation de l'animal ayant été utilisé pour commettre l'infraction ou à l'encontre duquel l'infraction a 
été commise ; 
 
11° L'interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, de détenir un animal ; 
 
12° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus de percevoir toute aide publique attribuée par l'Etat, les 
collectivités territoriales, leurs établissements ou leurs groupements ainsi que toute aide financière versée par une 
personne privée chargée d'une mission de service public. 
 
La peine complémentaire de confiscation est également encourue de plein droit pour les crimes et pour les délits 
punis d'une peine d'emprisonnement d'une durée supérieure à un an, à l'exception des délits de presse. 
 
Les peines définies aux 1° et 3° cidessus ne sont pas applicables aux personnes morales de droit public dont la 
responsabilité pénale est susceptible d'être engagée. Elles ne sont pas non plus applicables aux partis ou 
groupements politiques ni aux syndicats professionnels. La peine définie au 1° n'est pas applicable aux institutions 
représentatives du personnel. 
 

5. Code de procédure civile 

 
Livre Ier : Dispositions communes à toutes les juridictions (Articles 1 à 749) 
Titre XV : L'exécution du jugement. (Articles 500 à 524) 
Chapitre IV : L'exécution provisoire. (Articles 514 à 524) 
 

 Article 514 

 
Modifié par Décret n°2019-1333 du 11 décembre 2019 - art. 3 
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Les décisions de première instance sont de droit exécutoires à titre provisoire à moins que la loi ou la décision 
rendue n'en dispose autrement. 
 
Section I : L'exécution provisoire de droit (Articles 5141 à 5146) 
 

 Article 514-1 

Création Décret n°2019-1333 du 11 décembre 2019 - art. 3 
 
Le juge peut écarter l'exécution provisoire de droit, en tout ou partie, s'il estime qu'elle est incompatible avec la 
nature de l'affaire. 
 
Il statue, d'office ou à la demande d'une partie, par décision spécialement motivée. 
 
Par exception, le juge ne peut écarter l'exécution provisoire de droit lorsqu'il statue en référé, qu'il prescrit des 
mesures provisoires pour le cours de l'instance, qu'il ordonne des mesures conservatoires ainsi que lorsqu'il 
accorde une provision au créancier en qualité de juge de la mise en état. 
 

 Article 514-3 

 
Création Décret n°2019-1333 du 11 décembre 2019 - art. 3 
 
En cas d'appel, le premier président peut être saisi afin d'arrêter l'exécution provisoire de la décision lorsqu'il 
existe un moyen sérieux d'annulation ou de réformation et que l'exécution risque d'entraîner des conséquences 
manifestement excessives. 
 
La demande de la partie qui a comparu en première instance sans faire valoir d'observations sur l'exécution 
provisoire n'est recevable que si, outre l'existence d'un moyen sérieux d'annulation ou de réformation, l'exécution 
provisoire risque d'entraîner des conséquences manifestement excessives qui se sont révélées postérieurement à 
la décision de première instance. 
 
En cas d'opposition, le juge qui a rendu la décision peut, d'office ou à la demande d'une partie, arrêter l'exécution 
provisoire de droit lorsqu'elle risque d'entraîner des conséquences manifestement excessives. 
 
Section II : L'exécution provisoire facultative (Articles 515 à 5174) 

 Article 515 

Modifié par Décret n°2019-1333 du 11 décembre 2019 - art. 3 
 
Lorsqu'il est prévu par la loi que l'exécution provisoire est facultative, elle peut être ordonnée, d'office ou à la 
demande d'une partie, chaque fois que le juge l'estime nécessaire et compatible avec la nature de l'affaire. 
 
Elle peut être ordonnée pour tout ou partie de la décision. 

 Article 517-1 

Création Décret n°2019-1333 du 11 décembre 2019 - art. 3 
 
Lorsque l'exécution provisoire a été ordonnée, elle ne peut être arrêtée, en cas d'appel, que par le premier président 
et dans les cas suivants : 
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1° Si elle est interdite par la loi ; 
 
2° Lorsqu'il existe un moyen sérieux d'annulation ou de réformation de la décision et que l'exécution risque 
d'entraîner des conséquences manifestement excessives ; dans ce dernier cas, le premier président peut aussi 
prendre les mesures prévues aux articles 517 et 518 à 522. 
 
Le même pouvoir appartient, en cas d'opposition, au juge qui a rendu la décision lorsque l'exécution risque 
d'entraîner des conséquences manifestement excessives. 
 

 Article 517-4 

Création Décret n°2019-1333 du 11 décembre 2019 - art. 3 
 
Lorsqu'il est saisi en application des articles 5171,5172 et 5173, le premier président statue en référé, par une 
décision non susceptible de pourvoi. 
 
Conformément au II de l’article 55 du décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019, ces dispositions s'appliquent 
aux instances introduites devant les juridictions du premier degré à compter du 1er janvier 2020.  
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D. Application des dispositions contestées ou d’autres dispositions 
 

1. Jurisprudence  

 

a. Jurisprudence administrative 
 

 CE, 16 novembre 1992, n° 96016 

 
Considérant qu'aux termes de l'article L. 4802 du code de l'urbanisme "... dès qu'un procèsverbal 
relevant l'une des infractions prévues à l'article L. 4804 a été dressé, le maire peut également, si l'autorité 
judiciaire ne s'est pas encore prononcée, ordonner par arrêté motivé l'interruption des travaux ... le maire 
peut prendre toutes mesures de coercition nécessaires pour assurer l'application immédiate de la décision 
judiciaire ou de son arrêté, en procédant notamment à la saisie des matériaux approvisionnés ou du 
matériel de chantier" ; 
Considérant que, lorsqu'il exerce le pouvoir qui lui est attribué par l'article L. 4802 précité, le maire 
agit, en toute hypothèse, en qualité d'autorité administrative de l'Etat ; que, dès lors, le préfet, 
commissaire de la République du département de Paris, était compétent, dans l'exercice de son pouvoir 
hiérarchique, pour annuler l'arrêté en date du 16 janvier 1986, par lequel le maire de Paris a ordonné à 
la société France 5 et à l'établissement public Télédiffusion de France d'interrompre les travaux 
d'installation d'une antenne radioélectrique et de gardecorps effectués sur la terrasse de l'immeuble situé 
... ; 
Considérant que le préfet, commissaire de la République du département de Paris a retiré par l'arrêté 
attaqué l'arrêté du maire de Paris du 16 janvier 1986, pris en raison de l'absence de déclaration en mairie 
des travaux, au motif que cet arrêté violait les dispositions du décret du 15 janvier 1986 qui dispose que 
"n'entrent pas dans le champ d'application du permis de construire, notamment ... les antennes d'émission 
de signaux radioélectriques dont aucune dimension n'excède 4 mètres" ; que ledit décret n'ayant été 
publié au Journal Officiel de la République Française que le 16 janvier 1986, il n'était pas entré en 
vigueur à la date à laquelle a été pris l'arrêté du maire de Paris ; qu'ainsi, la ville de Paris est fondée à 
soutenir que le préfet, commissaire de la République du département de Paris ne pouvait légalement se 
fonder sur une méconnaissance des dispositions dudit décret pour rapporter l'arrêté du maire de Paris du 
16 janvier 1986 ; 
Considérant que si le ministre de l'équipement soutient en outre que le maire de Paris n'était pas 
compétent pour prendre l'arrêté du 16 janvier 1986, en faisant valoir que l'article L.4802 du code de 
l'urbanisme ne donne compétence au maire pour agir que dans le cas où le constructeur a commis une 
infraction sanctionnée par la peine correctionnelle prévue à l'article L.4804, alors que le défaut de 
déclaration des travaux est puni de la peine contraventionnelle prévue à l'article R.4224 dans sa 
rédaction antérieure au décret du 14 mars 1986, il ressort de l'article L. 4222 du code de l'urbanisme, 
issu de la loi du 6 janvier 1986, dont l'entrée en vigueur n'est pas subordonnée à l'intervention d'un texte 
d'application, que "les constructions ou travaux exemptés de permis de construire ... font l'objet d'une 
déclaration auprès du maire de la commune avant le commencement des travaux" et que les infractions 
à cette obligation sont au nombre de celles dont l'article L. 4804 prévoit la sanction ; qu'ainsi cet article 
L. 4222 du code de l'urbanisme était applicable au jour de l'arrêté attaqué et que les dispositions de 
l'article R.4224 du code de l'urbanisme dans sa rédaction antérieure au décret du 14 mars 1986, 
invoquées par le ministre, étaient devenues caduques depuis l'entrée en vigueur de la loi du 6 janvier 
1986 ; qu'il suit de là que le maire de Paris était compétent pour prendre l'arrêté ordonnant l'interruption 
de travaux annulé par l'arrêté attaqué ; 
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Considérant, enfin, que l'arrêté du maire de Paris en date du 16 janvier 1986 n'a pas été pris sur le 
fondement de l'absence des autorisations prévues par les lois du 31 décembre 1913 et du 2 mai 1930 
mais pour défaut de déclaration préalable des travaux litigieux ; que, dès lors, la délivrance desdites 
autorisations n'a pu en tout état de cause avoir pour effet de rendre sans objet l'arrêté du maire de Paris ; 
Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que la ville de Paris est fondée à soutenir que c'est à tort 
que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Paris a rejeté ses conclusions tendant à 
l'annulation de l'arrêté du 13 février 1986 par lequel le préfet, commissaire de la République du 
département de Paris a retiré l'arrêté du maire de Paris du 16 janvier 1986 ; 
Article 1er : Le jugement du tribunal administratif de Paris du 30 novembre 1987 et l'arrêté du préfet, 
commissaire de la République du département de Paris, en date du 13 février 1986 sont annulés. 
Article 2 : La présente décision sera notifiée à la ville de Paris, à la société France 5, à la société 
Télédiffusion de France et au ministre de l'équipement, du logement et des transports. 
 

 CE, 10 décembre 2004, n° 266424 

 
Sans qu'il soit besoin d'examiner les moyens de la requête : 
 
Considérant que, lorsqu'il exerce le pouvoir de faire dresser procèsverbal d'une infraction à la législation sur les 
permis de construire et celui de prendre un arrêté interruptif de travaux qui lui sont attribués par les articles L. 
4801 et L. 4802 du code de l'urbanisme, le maire agit en qualité d'autorité de l'Etat ; que, dès lors, conformément 
à l'article R. 4324 du code de justice administrative, le ministre de l'équipement, des transports, de l'aménagement 
du territoire, du tourisme et de la mer avait seul qualité, en l'espèce, pour se pourvoir en cassation contre 
l'ordonnance du 25 mars 2004 par laquelle le juge des référés du tribunal administratif de Nice a enjoint au maire 
de Toulon de dresser procèsverbal d'infraction à l'encontre de la SCI Karline et d'édicter un arrêté interruptif des 
travaux entrepris par celleci ; que les conclusions de la COMMUNE DE TOULON tendant à l'annulation de cette 
ordonnance sont, par suite, irrecevables ; 
 
Sur les conclusions tendant à l'application de l'article L. 7611 du code de justice administrative : 
 
Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que Mme X, qui n'est pas la partie perdante dans la présente 
instance, verse à la COMMUNE DE TOULON la somme que celleci demande au titre des frais exposés par elle 
et non compris dans les dépens ; qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de faire application des 
dispositions de l'article L. 7611 du code de justice administrative et de mettre à la charge de la COMMUNE DE 
TOULON la somme de 2 500 euros que demande Mme X à ce titre ; 
 

b. Jurisprudence judiciaire 
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 Cass. crim., 16 octobre 1968, n° 67-91.992 

[…] 
SUR LE QUATRIEME MOYEN DE CASSATION PRIS DE LA VIOLATION DES ARTICLES 464, 506 ET 
593 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, DEFAUT DE MOTIFS ET MANQUE DE BASE LEGALE, " EN 
CE QUE L'ARRET ATTAQUE A ADMIS LA VALIDITE DE L'EXECUTION PROVISOIRE ORDONNEE EN 
PREMIERE INSTANCE POUR CERTAINES PUBLICATIONS DANS LES JOURNAUX, ALORS QUE 
L'ARTICLE 464 NE L'AUTORISAIT QU'A ORDONNER "LE VERSEMENTPROVISOIRE EN TOUT OU EN 
PARTIE DES DOMMAGESINTERETS" ET QUE CETTE EXCEPTION APPORTEE AU PRINCIPE 
D'ORDRE PUBLIC DE L'EFFET SUSPENSIF DE L'APPEL DOIT ETRE APPLIQUEE STRICTEMENT ET 
NE SAURAIT ETRE ETENDUE AUX REPARATIONS CIVILES AUTRES QUE LES DOMMAGES
INTERETS"; 
VU LESDITS ARTICLES; 
ATTENDU QU'EN AUTORISANT LE TRIBUNAL, APPELE A STATUER SUR L'ACTION CIVILE, A 
ORDONNER EVENTUELLEMENT LE VERSEMENT PROVISOIRE, EN TOUT OU EN PARTIE, DES 
DOMMAGESINTERETS, L'ARTICLE 464, ALINEA 2 DU CODE DE PROCEDURE PENALE ENONCE 
UNE DISPOSITION EXCEPTIONNELLE QUI, DEROGEANT AU PRINCIPE GENERAL POSE PAR 
L'ARTICLE 506 DU MEME CODE SUIVANT LEQUEL IL EST SURSIS A L'EXECUTION DU JUGEMENT 
PENDANT LES DELAIS D'APPEL ET DURANT L'INSTANCE D'APPEL, DOIT ETRE INTERPRETEE 
RESTRICTIVEMENT ET NE PEUT S'ENTENDRE AUDELA DE SES TERMES MEMES; 
QUE LES JUGES NE SAURAIENT NOTAMMENT USER DE CETTE FACULTE LORSQU'ILS 
CONDAMNENT LE PREVENU A DES REPARATIONS CIVILES DONT LE CARACTERE PARTICULIER 
EXCLUT TOUTE POSSIBILITE ULTERIEURE DE RESTITUTION; 
ATTENDU QUE LE JUGEMENT DEFERE A LA COUR D'APPEL, APRES AVOIR ORDONNE SA 
PUBLICATION INTEGRALE DANS LE PREMIER NUMERO A PARAITRE DU JOURNAL MINUTE ET 
SA PUBLICATION PAR EXTRAITS DANS TROIS AUTRES JOURNAUX AU CHOIX DE LA PARTIE 
CIVILE, A ORDONNE L'EXECUTION PROVISOIRE DE CERTAINES DE CES PUBLICATIONS; 
ATTENDU QUE L'ARRET ATTAQUE CONFIRME SUR CE POINT LA DECISION ENTREPRISE AU 
MOTIF QUE L'ARTICLE 464, ALINEA 2 DU CODE DE PROCEDURE PENALE NE FAIT AUCUNE 
DISTINCTION ENTRE LES DOMMAGESINTERETS EN ARGENT ET LES AUTRES REPARATIONS 
CIVILES; 
ATTENDU QU'EN STATUANT AINSI, ALORS QUE L'ARTICLE 464 DU CODE DE PROCEDURE 
PENALE NI AUCUN AUTRE ARTICLE DE LOI NE L'Y AUTORISAIT, LA COUR D'APPEL A 
FAUSSEMENT INTERPRETE LE PREMIER DE CES TEXTES ET VIOLE L'ARTICLE 506 DU MEME 
CODE; 
PAR CES MOTIFS : CASSE ET ANNULE, PAR VOIE DE RETRANCHEMENT ET SANS RENVOI, 
L'ARRET DE LA COUR D'APPEL DE PARIS, EN DATE DU 17 MAI 1967, DANS SA DISPOSITION 
CONFIRMANT L'EXECUTION PROVISOIRE ORDONNEE A LA CHARGE DE DEVAY PAR LE 
TRIBUNAL EN CE QUI CONCERNE LA PUBLICATION DU JUGEMENT DANS LE JOURNAL MINUTE 
ET DANS UN AUTRE JOURNAL, TOUTES AUTRES DISPOSITIONS DUDIT ARRET ETANT 
EXPRESSEMENT MAINTENUES PRESIDENT : M COMTE RAPPORTEUR : M LEGRIS AVOCAT 
GENERAL : M BOUCHERON AVOCATS: MM CALON ET CHAREYRE 
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 Cass. crim., 8 juillet 1970, n° 91.531/70 
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 Cass. crim., 13 avril 1983, n° 82-91.662 
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 Cass. crim., 5 février 1985, n° 84-92.609 
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 Cass. crim., 22 mai 1986, n° 85-93.238 
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 Cass. crim., 8 juin 1989, n° 88-86.756 

Attendu qu'il résulte de ce texte que seules les sanctions ayant un caractère pénal peuvent être prononcées à titre 
de peine principale ; 
 
Attendu qu'après avoir déclaré le prévenu coupable d'avoir construit sans permis 2 hangars, la juridiction du 
second degré, confirmant la décision des premiers juges, a, en application du texte précité, ordonné, sous astreinte, 
la démolition des ouvrages irrégulièrement édifiés ; 
 
Mais attendu que la mise en conformité des lieux ou des ouvrages, la démolition de ces derniers ou la réaffectation 
du sol, prévues par l'article L. 4805 du Code de l'urbanisme, constituent des mesures à caractère réel destinées à 
faire cesser une situation illicite, et non des sanctions pénales ; 
 
Que, dès lors, en statuant comme elle l'a fait, la cour d'appel a méconnu le principe susénoncé ; 
 
D'où il suit que la cassation est encourue ; 
 
Par ces motifs : 
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CASSE ET ANNULE l'arrêt de la cour d'appel de Colmar en date du 10 octobre 1988, en toutes ses dispositions, 
et pour qu'il soit à nouveau jugé conformément à la loi : 
 
RENVOIE la cause et les parties devant la cour d'appel de Dijon. 
 

 Cass. crim., 1er décembre 1993, n° 93-81.808 

Sur le second moyen de cassation pris de la dénaturation des pièces du dossier, violation des articles L. 4805, R. 
42118 et R. 
42119 du Code de l'urbanisme ; 
"en ce que l'arrêt attaqué a refusé au demandeur le bénéfice d'un permis de construire tacite et ordonné la 
démolition ; 
"aux motifs que Y..., "produit un exemplaire de demande de permis exempt d'accusé de réception des services 
municipaux et n'entrant pas dans le cadre de l'article R. 42112 du Code de l'urbanisme" ; 
"que "de plus fort un responsable administratif (PV 25992) a attesté que jamais cette demande n'a été adressée à 
l'autorité administrative compétente" ; 
"que "la zone protégée considérée n'ouvre d'ailleurs aucune possibilité d'obtention d'une autorisation de 
construire" ; 
"alors que, d'une part, les documents produits par Y... ont tous été visés par le maire de Saumane ; qu'en premier 
lieu, la demande de permis de construire comporte, dans le cadre réservé à l'Administration, la date du 13 avril 
1990 comme date de dépôt, l'indication du département, de la commune, de l'année et le numéro de dossier F0019, 
donnée que seule la mairie pouvait connaître ; 
qu'en second lieu, les plans accompagnant cette demande sont tous revêtus du tampon" mairie de Saumane de 
Vaucluse, 84 800" et comportent la mention manuscrite "déposé le 13 avril 1990" qui correspond à celle figurant 
sur la demande de permis ; 
"qu'ainsi, en considérant que Y... a produit un exemplaire de demande de permis exempt d'accusé de réception 
des services municipaux, la Cour a dénaturé les pièces du dossier ; 
"alors que, d'autre part, la parcelle n° 61 sur laquelle ont été réalisés les travaux d'agrandissement d'un cabanon 
préexistant est située en zone ND 1, zone dont le règlement autorise "l'extension mesurée des constructions 
d'habitation existantes, justifiée par les besoins familiaux de l'occupant, la surface horsoeuvre ne devant pas 
excéder 250 m2 après extension" ; 
"que la Cour, qui affirme que "la zone protégée considérée n'ouvre d'ailleurs aucune possibilité d'obtention d'une 
autorisation de construire", alors que le demandeur a, en fait, procédé à l'extension d'une construction d'habitation 
existante pour des motifs familiaux en conformité avec l'article ND 1 du POS, a une nouvelle fois dénaturé les 
pièces du dossier ; 
"alors qu'enfin, malgré le dépôt d'une demande de permis de construire en mairie de Saumane le 13 avril 1990, 
l'Administration n'a accompli aucune des démarches mises à sa charge par les articles L. 42122, L. 42123 et 
R. 42112, et n'a fait parvenir ni demande de renseignement, ni une quelconque décision au demandeur, en sorte 
que ce dernier a bénéficié d'un permis de construire tacite à compter du 13 juin 1990, en raison de l'écoulement 
du délai de l'article R. 42118 ; 
"qu'ainsi la construction a été exécutée en vertu d'un permis tacite régulier, ce qui empêchait que sa démolition 
soit ordonnée ; 
"que la Cour, qui ordonne la démolition de constructions réalisées en vertu d'un permis tacite a méconnu ensemble 
les dispositions des articles R. 42118, R. 42119 et L. 4805 du Code de l'urbanisme" ; 
Attendu que, pour déclarer le prévenu coupable de défaut de permis de construire, la juridiction du second degré 
retient que Patrick Y... a édifié une construction sans autorisation, dans une zone protégée ; qu'elle énonce qu'il 
ne résulte pas des documents produits que le maire ait accusé réception de la demande de permis de construire 
formée et que l'article R. 42112 du Code de l'urbanisme ne peut donc recevoir application ; 
Attendu qu'en l'état de ces motifs, qui procèdent de l'appréciation souveraine par les juges du fond des faits et 
circonstances de la cause contradictoirement débattus, la cour d'appel a justifié sa décision sans encourir les griefs 
allégués ; 
D'où il suit que le moyen ne saurait être accueilli ; 
Et sur le premier moyen de cassation pris de la violation de l'article L. 4805 du Code de l'urbanisme, défaut de 
motifs ; 
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"en ce que l'arrêt attaqué a ordonné la remise des lieux en leur état antérieur dans un délai de six mois sous astreinte 
de 300 francs par jour de retard ; 
"alors que, d'une part, une décision de justice doit se suffire à ellemême et comporter des motifs de nature à 
justifier son dispositif ; que la Cour, qui ordonne la démolition sans en préciser les motifs et notamment quelle 
règle de l'urbanisme avait été méconnue et imposait la démolition, n'a pas motivé sa décision en méconnaissance 
des articles 485 et 593 du Code de procédure pénale ; 
"alors que, d'autre part, la Cour, qui ordonne la démolition sans préciser que le maire ou le fonctionnaire compétent 
ont été préalablement consultés sur le prononcé de cette peine accessoire et sans joindre à la procédure ou viser 
cette consultation ou avis, formalités substantielles prescrites à peine de nullité de la condamnation, a directement 
méconnu les dispositions de l'article L. 4805 du Code de l'urbanisme ; 
"alors qu'enfin, la commune étant dotée d'un POS approuvé depuis plus de 6 mois, le maire était seul compétent 
pour délivrer les permis de construire en application du principe du parallélisme des compétences, de l'article L. 
4805 du Code de l'urbanisme et du texte précité, que le maire était seul compétent pour émettre un avis sur la 
mise en conformité ; 
"que la Cour, qui ordonne la remise en l'état antérieur sans mentionner un avis du maire, seul compétent, a 
méconnu ensemble les textes précités" ; 
Attendu qu'en ordonnant la démolition de la construction irrégulièrement édifiée les juges n'ont fait qu'user de la 
faculté discrétionnaire que leur donne l'article L. 4805 du Code de l'urbanisme ; 
Attendu, par ailleurs, qu'il résulte de l'arrêt attaqué que la juridiction du second degré s'est prononcée après 
audition du représentant de la direction départementale de l'Equipement, délégué du préfet, qui d'ailleurs avait 
précédemment donné son avis écrit ; 
Attendu qu'en cet état, la cour d'appel a fait l'exacte application de l'article L. 4805 précité lequel n'implique pas, 
lorsque la délivrance du permis de construire relève de la compétence du maire, que celuici soit seul habilité à 
fournir son avis sur les mesures de remise en état prévues par la loi ; 
D'où il suit que le moyen doit être écarté ; 
Et attendu que l'arrêt est régulier en la forme ; 
REJETTE le pourvoi ; 
Ainsi jugé et prononcé par la Cour de Cassation, chambre criminelle, en son audience publique, les jour, mois et 
an que dessus ; 
 

 Cass. crim., 18 novembre 2014, n° 13-83.836 

Vu le mémoire produit ;  
Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles L. 4805 et L. 4807 à L. 4809 du code de 
l'urbanisme, 591 du code de procédure pénale, manque de base légale et défaut de motifs ;  
" en ce que l'arrêt attaqué a ordonné au prévenu la mise en conformité des locaux dont il est propriétaire sans 
assortir cette obligation d'un délai d'exécution ;  
" aux motifs qu'il est en outre justifié, en application de l'article L. 4805 du code de l'urbanisme, d'ordonner la 
mise en conformité des lieux ou celle des ouvrages avec les règlements, l'autorisation ou la déclaration en tenant 
lieu ;  
" alors que l'article L. 4807 du code de l'urbanisme fait obligation au tribunal d'impartir au bénéficiaire des 
travaux irréguliers un délai d'exécution de l'obligation de mise en conformité ; que le défaut de prévision d'un tel 
délai fait grief à la partie civile qui ne peut faire procéder d'office aux travaux de mise en conformité ; qu'en 
ordonnant la mise en conformité des lieux sans impartir de délai d'exécution au bénéficiaire des travaux irréguliers, 
la cour d'appel a violé les dispositions des articles L. 4807 et suivants du code de l'urbanisme et n'a ainsi pas mis 
la commune partie civile en mesure de s'assurer de la bonne exécution de l'arrêt " ;  
Vu les articles L. 4807 et L. 4809 du code de l'urbanisme ;  
Attendu qu'il résulte de ces textes que les juges, après avoir condamné le bénéficiaire d'une construction 
irrégulièrement édifiée, sont tenus, lorsqu'ils ordonnent la remise en état des lieux, d'impartir un délai dans lequel 
les travaux nécessités par cette mesure devront être exécutés ; qu'à l'expiration de ce délai, le maire ou le 
fonctionnaire compétent peut faire procéder d'office à tous travaux nécessaires à l'exécution de la décision de 
justice ;  
Attendu que la cour d'appel, après avoir ordonné la remise en état des lieux sous astreinte dont elle a fixé le 
montant, a omis de préciser, comme elle y était tenue, le délai dans lequel devait être exécutée cette mesure ;  



41 
 

Mais attendu qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a méconnu les textes susvisés et les principes cidessus rappelés 
;  
D'où il suit que la cassation est encourue ;  
Par ces motifs :  
CASSE ET ANNULE l'arrêt susvisé de la cour d'appel de Paris, en date du 14 mai 2013, mais seulement en ce 
qu'il a omis de fixer le délai dans lequel la remise en état des lieux devrait être exécutée, toutes autres dispositions 
étant expressément maintenues ;  
 

 Cass. crim., 31 janvier 2017, n° 16-82.945 

Vu le mémoire produit ;  
Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 6, § 1, et 8 de la Convention européenne des 
droits de l'homme, L. 4805 du code de l'urbanisme, 591 et 593 du code de procédure pénale ;  
" en ce que l'arrêt attaqué a ordonné à titre de mesure réelle à M. X... la remise en état des lieux par la démolition 
de la construction à usage d'habitation, dans le délai d'un an, et passé ce délai, sous astreinte de 100 euros par jour 
de retard ;  
" aux motifs qu'en ce qui concerne la maison de 40 m ², M. X... reconnaît qu'il a édifié cette construction sans 
avoir sollicité de permis de construire ; qu'au regard de l'article N1 du PLU, document qui a été longuement 
explicité cidessus, sont interdits les constructions et installations nouvelles ; que les délits de construction en 
violation des dispositions du POS ou du PLU de la commune de Lunel par l'implantation d'une construction 
d'habitations en zone N et d'édification d'une construction nouvelle sans avoir obtenu au préalable un permis de 
construire sont donc constitués en tous leurs éléments ; que M. X... sera déclaré coupable de ces deux chefs ; que 
M. X... sera condamné à remettre les lieux en l'état par la démolition de la construction édifiée irrégulièrement 
dans le délai d'un an ; qu'afin d'assurer l'exécution de cette mesure réelle, passé ce délai, elle sera assortie d'une 
astreinte de 100 euros par jour de retard ;  
" alors que toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale et de son domicile ; qu'en condamnant 
M. X... à démolir la construction édifiée sur son terrain sans rechercher, comme elle y était invitée, si cette mesure 
ne portait pas une atteinte disproportionnée à son droit au respect de sa vie privée et familiale et à son domicile, 
dès lors qu'elle visait la maison d'habitation dans laquelle il vivait avec sa femme et ses deux enfants, et que la 
famille ne disposait pas d'un autre lieu de résidence, la cour d'appel n'a pas légalement justifié sa décision " ;  
Vu les articles 8 de la Convention européenne des droits de l'homme et 593 du code de procédure pénale ;  
Attendu que tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision ; qu'il doit, en matière 
d'urbanisme, répondre, en fonction des impératifs d'intérêt général poursuivis par cette législation, aux chefs 
péremptoires des conclusions des parties, selon lesquels une mesure de remise en état porterait une atteinte 
disproportionnée au droit au respect de la vie familiale ; que l'insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut 
à leur absence ;  
Attendu que, pour ordonner la remise en état des lieux consistant dans la démolition de la maison d'habitation du 
prévenu, l'arrêt attaqué énonce que M. Stéphane X... reconnaît qu'il a édifié cette construction sans avoir sollicité 
de permis de construire ; qu'au regard du plan local d'urbanisme sont interdites les constructions et installations 
nouvelles ; que les délits de construction en violation des dispositions du PLU de la commune de Lunel par 
l'implantation d'une construction d'habitations en zone non constructible et d'édification d'une construction 
nouvelle sans avoir obtenu au préalable un permis de construire, sont donc constitués en tous leurs éléments ; que 
M. X... sera déclaré coupable de ces deux chefs et sera condamné à remettre les lieux en l'état par la démolition, 
dans le délai d'un an, de la construction édifiée irrégulièrement ;  
Mais attendu qu'en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions du prévenu selon lesquelles une démolition 
porterait une atteinte disproportionnée au droit au respect de sa vie privée et familiale et à son domicile, en ce 
qu'elle viserait la maison d'habitation dans laquelle il vivait avec sa femme et ses deux enfants, et que la famille 
ne disposait pas d'un autre lieu de résidence malgré une demande de relogement, la cour d'appel n'a pas justifié sa 
décision ;  
D'où il suit que la cassation est encourue ;  
Par ces motifs :  
CASSE et ANNULE l'arrêt susvisé de la cour d'appel de Montpellier, en date du 11 avril 2016, en ses dispositions 
relatives à la remise en état, toutes autres dispositions étant expressément maintenues,  
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 Cass. crim., 11 septembre 2018, n° 17-85.829 

 
Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de procédure que le maire de la commune de [...] (Ardèche) a 
constaté, en juin 2014, l'existence, sur le terrain occupé par l'hôtelrestaurant L' [...], de deux chalets en bois, l'un 
à usage de sauna, l'autre de salle de sport, édifiés sans qu'un permis de construire ait été sollicité ; que M. Jérôme 
X..., gérant de la société GKJ, exploitante de l'hôtel, et Mme Y... X..., actionnaire de cette société, ont été cités 
devant le tribunal correctionnel des chefs d'exécution de travaux non autorisés par un permis de construire et 
infractions aux dispositions du plan local d'urbanisme et condamnés chacun à une amende de 750 euros, le tribunal 
ordonnant la démolition des constructions irrégulières dans un délai de six mois sous astreinte de 15 euros par 
jour de retard ; que les prévenus ont interjeté appel, ainsi que le procureur de la République ; 
 
En cet état : 
 
Sur les premier et deuxième moyens de cassation ; 
 
Les moyens étant réunis ; 
 
Vu l'article 56711 du code de procédure pénale ; 
 
Attendu que les moyens ne sont pas de nature à être admis ; 
 
Sur le troisième moyen de cassation, pris de la violation des articles 1211, 1321, 13220 du code pénal, L. 480
4, L. 4805 et L. 48013 du code de l'urbanisme, préliminaire, 591 et 593 du code de procédure pénale, ensemble 
l'article 6, § 2, de la Convention européenne des droits de l'homme ; 
 
"en ce que l'arrêt attaqué a condamné Mme Y... et M. Jérôme X... à une amende de 2 000 euros chacun ; 
 
"aux motifs que sur la peine, la cour réformera le jugement querellé, tenant les faits, leur gravité, le contexte dans 
lequel ils ont eu lieu ainsi que la personnalité des prévenus ; qu'il est indéniable que la construction de ces chalets 
a permis à l'hôtel d'offrir à ses clients des prestations supplémentaires, génératrices de gains ; que les prévenus 
n'ont pas hésité à réaliser ces installations dans un but purement lucratif en toute illégalité, Mme X... reconnaissant 
que ces chalets avaient été bâtis dans une zone non constructible ; que les prévenus savaient pertinemment qu'il 
était impossible de construire dans cette zone puisqu'ils avaient déposé en 2011 et 2012 une demande de permis 
de construire pour l'extension de leur établissement qui leur avait été refusée au motif que la capacité de traitement 
des eaux usées par la station d'épuration était insuffisante ; que le fait de construire également une piscine en 2010 
sans autorisation d'urbanisme démontre que les prévenus privilégient leurs intérêts personnels au détriment de 
l'intérêt général ; que de plus, ces derniers ne pouvaient pas ignorer que ces installations allaient forcément être 
découvertes puisqu'accueillant du public, ils étaient dans l'obligation de saisir la commission de sécurité ; que par 
contre la cour relève que M. X... et Mme X... ont fermé l'accès des chalets au public par une chaîne plastique à la 
suite de l'enquête ; qu'il y a lieu dès lors de condamner chacun des prévenu à une peine d'amende de 2 000 eueros 
et d'ordonner la remise en état des lieux en leur état antérieur dans un délai de six mois à compter du jour où la 
décision sera devenue définitive et passé ce délai, sous astreinte de 75 eueros par jour de retard ; 
 
"alors qu'en matière correctionnelle, « toute » peine doit être motivée en tenant compte de la gravité des faits, de 
la personnalité de son auteur, de sa situation matérielle, familiale et sociale ; que le montant de l'amende doit par 
ailleurs être justifié au regard des ressources et des charges de l'auteur de l'infraction ; qu'en l'espèce, en portant 
le montant de l'amende prononcée contre chacun des prévenus de 750 euros à 2 000 euros sans justifier cette peine 
au regard de la personnalité des condamnés, de leur situation ainsi que de leurs ressources et charges, la cour 
d'appel a privé sa décision de toute base légale au regard des textes susvisés" ; 
 
 
Attendu que, pour porter à 2 000 euros le montant de l'amende prononcée à l'encontre de chacun des prévenus, 
l'arrêt relève qu'au titre de la prise en compte des faits, de leur gravité et du contexte dans lequel ils ont eu lieu 
ainsi que de la personnalité des prévenus, il est indéniable que la construction de ces chalets a permis à l'hôtel 
d'offrir à ses clients des prestations supplémentaires, génératrices de gains et que les prévenus n'ont pas hésité à 
réaliser ces installations dans un but purement lucratif en toute illégalité, Mme X... reconnaissant que ces chalets 
avaient été bâtis dans une zone non constructible ; que les juges ajoutent que les prévenus savaient pertinemment 
qu'il était impossible de construire dans cette zone puisqu'ils avaient déposé en 2011 et 2012 une demande de 
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permis de construire pour l'extension de leur établissement qui leur avait été refusée au motif que la capacité de 
traitement des eaux usées par la station d'épuration était insuffisante ; que les juges retiennent encore que le fait 
de construire également une piscine en 2010 sans autorisation d'urbanisme démontre que les prévenus privilégient 
leurs intérêts personnels au détriment de l'intérêt général et que de plus, ces derniers ne pouvaient pas ignorer que 
ces installations allaient forcément être découvertes puisqu'accueillant du public, ils étaient dans l'obligation de 
saisir la commission de sécurité ; 
 
Attendu qu'en prononçant ainsi, par des motifs qui répondent aux exigences des textes visés au moyen, la cour 
d'appel a justifié sa décision ; 
 
D'où il suit que le moyen ne saurait être accueilli ; 
 
Sur le quatrième moyen de cassation, pris de la violation des articles 1211, 1321, 13220 du code pénal, L. 480
4, L. 4805 et L. 48013 du code de l'urbanisme, préliminaire, 591 et 593 du code de procédure pénale, ensemble 
l'article 6, § 2, de la Convention européenne des droits de l'homme ; 
 
"en ce que l'arrêt attaqué a ordonné la remise en état des lieux en leur état antérieur dans un délai de six mois à 
compter du jour où la décision sera devenue définitive et passé ce délai sous astreinte de 75 euros par jour de 
retard ; 
 
"aux motifs que sur la peine, la cour réformera le jugement querellé, tenant les faits, leur gravité, le contexte dans 
lequel ils ont eu lieu ainsi que la personnalité des prévenus ; qu'il est indéniable que la construction de ces chalets 
a permis à l'hôtel d'offrir à ses clients des prestations supplémentaires, génératrices de gains ; que les prévenus 
n'ont pas hésité à réaliser ces installations dans un but purement lucratif en toute illégalité, Mme X... reconnaissant 
que ces chalets avaient été bâtis dans une zone non constructible ; que les prévenus savaient pertinemment qu'il 
était impossible de construire dans cette zone puisqu'ils avaient déposé en 2011 et 2012 une demande de permis 
de construire pour l'extension de leur établissement qui leur avait été refusée au motif que la capacité de traitement 
des eaux usées par la station d'épuration était insuffisante ; que le fait de construire également une piscine en 2010 
sans autorisation d'urbanisme démontre que les prévenus privilégient leurs intérêts personnels au détriment de 
l'intérêt général ; que de plus, ces derniers ne pouvaient pas ignorer que ces installations allaient forcément être 
découvertes puisqu'accueillant du public, ils étaient dans l'obligation de saisir la commission de sécurité ; que par 
contre la cour relève que M. X... et Mme X... ont fermé l'accès des chalets au public par une chaîne plastique à la 
suite de l'enquête ; qu'il y a lieu dès lors de condamner chacun des prévenu à une peine d'amende de 2 000 eueros 
et d'ordonner la remise en état des lieux en leur état antérieur dans un délai de six mois à compter du jour où la 
décision sera devenue définitive et passé ce délai, sous astreinte de 75 euros par jour de retard ; 
 
"1°) alors que le tribunal ne peut statuer sur la mise en conformité des lieux ou la démolition des ouvrages qu'au 
vu des observations écrites ou après audition du maire ou du fonctionnaire compétent, peu important que ceuxci 
n'aient pas formulé d'avis en ce sens ; qu'au cas particulier, il ne résulte ni du jugement, ni de l'arrêt que le maire 
ou le fonctionnaire de la DDT aurait déposé des observations écrites ou été entendus à l'audience sur l'éventualité 
d'une remise en état des lieux ; qu'en confirmant la démolition prononcée à titre de « peine complémentaire », au 
mépris de cette exigence essentielle dont l'inobservation a nécessairement porté atteinte aux intérêts des personnes 
poursuivies, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 
 
"2°) alors que nul ne peut être condamné sous astreinte à détruire la propriété d'autrui ; que seul le propriétaire de 
la construction irrégulière, reconnu coupable de l'infraction prévue à l'article L. 4804 du code de l'urbanisme, 
peut être contraint de remettre en état les lieux en vertu de l'article L. 4805 du même code ; qu'en condamnant en 
l'espèce, à titre de peine complémentaire, M. et Mme X... à détruire les chalets construits sur un terrain appartenant 
à M. Georges X... et exploités par la société Gkj (qui n'étaient pas poursuivis et n'ont pu faire valoir leurs 
observations dans la procédure ouverte contre les prévenus), sans respect pour les droits d'autrui et le caractère 
personnel de la sanction pénale, la cour d'appel a violé de plus bel les textes susvisés ; 
 
"3°) alors que tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision ; que l'insuffisance 
ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence ; qu'en l'espèce, pour s'opposer à la démolition, les prévenus 
justifiaient avoir obtenu du président de la communauté d'agglomération du bassin annonéen un courrier daté du 
1er juin 2017 annonçant une modification du plan local d'urbanisme intercommunal permettant d'enclencher la 
procédure de régularisation (Conclusions déposées pour l'audience du 9 juin 2017, pp. 1112. – pièce 
communiquée n°28) ; qu'en ordonnant la remise en état des lieux sans répondre à ce moyen établissant le caractère 
excessif d'une telle mesure, la cour d'appel a privé de motifs sa décision en violation des textes susvisés" ; 
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Attendu que, pour confirmer la mesure de remise en état et porter l'astreinte à 75 euros par jour de retard, l'arrêt 
prononce par les motifs repris au moyen ; 
 
Attendu que, dès lors qu'il n'était pas allégué par les prévenus qu'ils auraient obtenu, depuis le jugement de 
première instance, une autorisation valant régularisation, la cour d'appel, qui n'avait pas à répondre au chef 
inopérant des conclusions relatif à un projet de modification du plan local d'urbanisme intercommunal, a pu, sans 
méconnaître aucun des textes visés au moyen, exercer la faculté qui lui appartenait de prononcer une mesure de 
remise en état des lieux, laquelle n'est pas une sanction pénale, mais une mesure à caractère réel destinée à faire 
cesser des agissements illicites ; 
 
D'où il suit que le moyen, nouveau et mélangé de fait en sa première branche, et, partant, irrecevable, doit être 
écarté pour le surplus ; 
 
Attendu que l'arrêt est régulier en la forme ; 
 
REJETTE les pourvois ; 
 

 Cass. crim., 8 décembre 2020, n° 19-84.245 

[…] 
Enoncé du moyen 
 
32. Le moyen critique l'arrêt en ce qu'il a rejeté les demandes de remise en état au titre des réparations civiles, 
alors : 
 
« 1°/ que lorsque les prétentions sont formulées dans des conclusions écrites, les juridictions pénales sont saisies 
de tous les chefs de demande formulés tant dans les motifs de ces conclusions que dans leur dispositif ; qu'en 
jugeant, pour débouter les parties civiles de leur demande de remise en état des lieux au titre de leurs intérêts 
civils, que les parties civiles « qui dans les motifs de leurs conclusions sollicitent que la remise en état des lieux 
soit ordonné à titre de réparation civile demande dans le dispositif la confirmation du jugement sur ce point alors 
que la mesure de restitution a été ordonnée au titre des dispositions pénales », la cour d'appel d'AixenProvence 
a violé l'article L. 4805 du code de l'urbanisme, l'ancien article 1382 du code civil, devenu 1240 de ce code, 
l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme et l'article 1er du Premier protocole additionnel à 
cette Convention, ainsi que l'article 593 du code de procédure pénale ; 
 
2°/ que la demande de remise en état des lieux, à titre de réparation civile, peut se cumuler avec la demande de 
confirmation du jugement qui a ordonné la remise en état en application de l'article L. 4805 du code de 
l'urbanisme, au titre de l'action pénale ; qu'en jugeant pour débouter les parties civiles de leur demande de remise 
en état des lieux au titre de leurs intérêts civils, que les parties civiles « qui dans les motifs de leurs conclusions 
sollicitent que la remise en état des lieux soit ordonné à titre de réparation civile demande dans le dispositif la 
confirmation du jugement sur ce point alors que la mesure de restitution a été ordonnée au titre des dispositions 
pénales », la cour d'appel d'AixenProvence a violé l'article L. 4805 du code de l'urbanisme, l'ancien article 1382 
du code civil, devenu 1240 de ce code, l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme et l'article 
1er du Premier protocole additionnel à cette Convention, ainsi que l'article 593 du code de procédure pénale ;" 
 
3°/ que les mesures de démolition de constructions construites en infraction aux règles d'urbanisme peuvent être 
ordonnées tant au titre de l'action publique que des intérêts civils et se cumuler ; qu'en retenant qu'il n'y avait pas 
lieu de faire droit à la demande de remise en état au titre des dispositions civiles, dès lors que cette mesure réelle 
avait déjà été prononcée au titre de l'action publique, la cour d'appel d'AixenProvence a violé l'article L. 4805 
du code de l'urbanisme, l'ancien article 1382 du code civil, devenu 1240 de ce code, l'article 8 de la Convention 
européenne des droits de l'homme et l'article 1er du Premier protocole additionnel à cette Convention, ainsi que 
l'article 593 du code de procédure pénale ; 
 
4°/ que les mesures de démolition de constructions construites en infraction aux règles d'urbanisme, peuvent être 
ordonnées tant au titre de l'action publique que des intérêts civils et se cumuler, mais ne peuvent faire l'objet d'une 
exécution forcée par la partie civile que si elles sont prononcées au titre des dispositions civiles, en sorte qu'une 
condamnation distincte à la remise en état au titre des dispositions civiles présente un intérêt pour les parties 
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civiles ; qu'en retenant qu'il n'y avait pas lieu de faire droit à la demande de remise en état au titre des dispositions 
civiles, dès lors que cette mesure réelle avait déjà été prononcée au titre de l'action publique, la cour d'appel a 
violé l'article L. 4805 du code de l'urbanisme, l'ancien article 1382 du code civil, devenu 1240 de ce code, les 
articles 6, §.1er et 8 de la Convention européenne des droits de l'homme et l'article 1er du Premier protocole 
additionnel à cette Convention, ainsi que les articles 2, 3, 593 et 7071 du code de procédure pénale et l'article L. 
1531 du code des procédures civiles d'exécution ; 
 
5°/ qu'en toute hypothèse, en se bornant à juger qu' « ( 
) il n'y a pas lieu de faire droit à cette demande de remise en état au titre des dispositions civiles dès lors qu'elle a 
déjà été prononcée sur l'action publique et le jugement sera confirmé en ce qu'il n'a pas accueilli cette prétention 
», la cour d'appel s'est prononcée par des motifs inintelligibles et a violé l'article 593 du code de procédure pénale 
et l'article 6, §.1er de la Convention européenne des droits de l'homme ; 
 
6°/ qu'en se bornant à relever, pour refuser d'ordonner la remise en état des lieux au titre des dispositions civiles, 
qu'il n'y avait pas lieu de faire droit à cette demande, dès lors que la remise en état avait déjà été prononcée au 
titre de l'action publique, cependant qu'au soutien de leur action civile, les parties civiles avaient demandé la 
démolition des ouvrages au titre de la réparation de leurs préjudices, de sorte que la cour d'appel était tenue de 
rechercher si la mesure de remise en état n'était pas la seule façon de réparer ou de faire cesser leurs préjudices, 
la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 4805 du code de l'urbanisme, de l'ancien 
article 1382 du code civil, devenu 1240 de ce code, des articles 6, §.1er et 8 de la Convention européenne des 
droits de l'homme et l'article 1er du Premier protocole additionnel à cette Convention et des articles 2, 3, 593 et 
7071 du code de procédure pénale. » 
 
Réponse de la Cour 
 
Vu les articles 593 du code de procédure pénale et 1240 du code civil : 
 
33. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision et répondre aux chefs 
péremptoires des conclusions des parties. L'insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence. 
 
34. Le préjudice résultant d'une infraction doit être réparé dans son intégralité, sans perte ni profit pour aucune 
des parties. 
 
35. Pour rejeter la demande de remise en état formée par M. et Mme I... et Mme A... au titre de l'action civile, 
l'arrêt relève qu' il n'y a pas lieu de faire droit à cette demande dès lors que la mesure a déjà été prononcée sur 
l'action publique. 
 
36. En statuant ainsi, la cour d'appel n'a pas justifié sa décision. 
 
37. En premier lieu aucune disposition du code de l'urbanisme ne s'oppose à ce que la remise en état soit ordonnée 
cumulativement au titre de l'action publique et au titre de l'action civile. 
 
38. En deuxième lieu, la demande de remise en état n'était pas sollicitée à titre de mesure à caractère réel destinée 
à faire cesser une situation illicite, mais à titre de réparation du préjudice subi par les parties civiles dans les motifs 
de leurs conclusions d'appel. 
 
39. La cassation est encourue. 
[…]  
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II. Constitutionnalité des dispositions contestées 

 

A. Normes de référence 
 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 

 Article 2 

 
Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'Homme. Ces 
droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression. 
 

 Article 16 

 
Toute Société dans laquelle la garantie des Droits n'est pas assurée, ni la séparation des Pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution. 
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

1. Sur la méconnaissance du droit à un recours juridictionnel effectif 

 

 Décision n° 2003-467 DC du 13 mars 2003-Loi pour la sécurité intérieure 

- SUR L'ARTICLE 3 : 
2. Considérant que l'article 3 de la loi déférée complète l'article L. 22151 du code général des collectivités 
territoriales par un 4 ° relatif aux pouvoirs de réquisition conférés au préfet en vue de rétablir l'ordre public ; 
qu'aux termes du premier alinéa de ce 4 ° : « En cas d'urgence, lorsque l'atteinte au bon ordre, à la salubrité, à la 
tranquillité et à la sécurité publiques l'exige et que les moyens dont dispose le préfet ne permettent plus de 
poursuivre les objectifs pour lesquels il détient des pouvoirs de police, celuici peut, par arrêté motivé, pour toutes 
les communes du département ou plusieurs ou une seule d'entre elles, réquisitionner tout bien et service, requérir 
toute personne nécessaire au fonctionnement de ce service ou à l'usage de ce bien et prescrire toute mesure utile 
jusqu'à ce que l'atteinte à l'ordre public ait pris fin » ; qu'en vertu de son deuxième alinéa, cet arrêté doit être 
motivé et fixer la nature des prestations requises, la durée de la mesure de réquisition, ainsi que les modalités de 
son application ; que son troisième alinéa dispose que le préfet peut faire exécuter d'office les mesures prescrites 
par son arrêté ; que les quatre alinéas suivants sont relatifs à la rétribution due par l'Etat aux personnes requises ; 
qu'aux termes du huitième alinéa : « En cas d'inexécution volontaire par la personne requise des obligations qui 
lui incombent en application de l'arrêté édicté par le préfet, le président du tribunal administratif ou le magistrat 
qu'il délègue peut, sur demande de l'autorité requérante, prononcer une astreinte dans les conditions prévues aux 
articles L. 9116 à L. 9118 du code de justice administrative » ; qu'enfin, le dernier alinéa dispose que « Le refus 
d'exécuter les mesures prescrites par l'autorité requérante constitue un délit qui est puni de six mois 
d'emprisonnement et de 10 000 euros d'amende » ; 
3. Considérant que les auteurs des deux saisines reprochent à cette disposition d'être rédigée en termes trop 
généraux et imprécis pour satisfaire aux exigences de l'article 34 de la Constitution, alors même que les pouvoirs 
qu'elle confère au préfet seraient susceptibles d'affecter l'exercice des libertés publiques ; qu'il en serait ainsi en 
particulier de la formule : « prescrire toute mesure utile jusqu'à ce que l'atteinte à l'ordre public ait pris fin » ; que 
la disposition contestée serait en outre, selon eux, contraire au principe de nécessité des peines, dès lors que 
l'astreinte prononcée par le tribunal administratif, en cas d'inexécution volontaire par la personne requise des 
obligations lui incombant en vertu de l'arrêté préfectoral, pourra se cumuler avec la sanction pénale prévue en cas 
d'inexécution des mesures prescrites par l'autorité requérante ; 
4. Considérant, en premier lieu, que les dispositions contestées tendent à préciser et à compléter les pouvoirs de 
police administrative appartenant d'ores et déjà à l'autorité préfectorale en cas d'urgence, lorsque le rétablissement 
de l'ordre public exige des mesures de réquisition ; qu'en apportant les précisions et compléments en cause, le 
législateur n'est pas resté en deçà de sa compétence ; qu'en outre, les mesures prises par le préfet, sur le fondement 
de ces dispositions, pourront être contestées par les intéressés devant le juge administratif, notamment dans le 
cadre d'un référé ou d'une procédure d'astreinte ; 
5. Considérant, en second lieu, que l'astreinte dont le principe est institué par les dispositions précitées a pour 
finalité de contraindre la personne qui s'y refuse à exécuter les obligations auxquelles l'arrêté de réquisition la 
soumet ; qu'elle ne saurait être regardée comme une peine ou une sanction au sens de l'article 8 de la Déclaration 
des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; que, par suite, les moyens tirés de la violation des principes de 
nécessité des peines et de noncumul des peines pour une même faute doivent être écartés comme inopérants ; 
 

 Décision n° 2004-491 DC du 12 février 2004-Loi complétant le statut d'autonomie de la Polynésie 
française 

[…] 
- SUR L'ARTICLE 16 : 
2. Considérant que l'article 16 de la loi déférée modifie et complète le code de justice administrative pour tenir 
compte des dispositions relatives à la procédure administrative contentieuse figurant dans la loi organique portant 
statut d'autonomie de la Polynésie française adoptée le 29 janvier 2004 ; qu'en particulier, le 8 ° de l'article 16 
insère dans le code de justice administrative un article L. 3117 ainsi rédigé : « Le Conseil d'État est compétent 
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pour connaître en premier et dernier ressort, conformément aux dispositions de la loi organique... portant statut 
d'autonomie de la Polynésie française :  1 ° Des recours formés contre le règlement intérieur de l'assemblée de la 
Polynésie française ;  2 ° Des recours juridictionnels spécifiques formés contre les actes prévus à l'article 140 de 
ladite loi organique ;  3 ° Des recours dirigés contre les délibérations décidant l'organisation d'un référendum 
local prévues à l'article 159 de ladite loi organique » ; 
3. Considérant que les requérants soutiennent que les 1 ° et 3 ° du nouvel article L. 3117 du code de justice 
administrative ne respectent pas le principe du double degré de juridiction, éloignent le justiciable de son juge et 
entraînent une rupture d'égalité devant la justice ; 
4. Considérant, en premier lieu, que le principe du double degré de juridiction n'a pas, en luimême, valeur 
constitutionnelle ; 
5. Considérant, en deuxième lieu, qu'il était loisible au législateur, eu égard au rôle de l'assemblée de la Polynésie 
française au sein des institutions de cette collectivité d'outremer dotée du statut d'autonomie, de prévoir que le 
contentieux des délibérations en cause relèverait du contrôle direct du Conseil d'État ; que ces délibérations 
présentent au demeurant un lien avec les actes définis à l'article 140 de la loi organique statutaire, dénommés 
« lois du pays », qui relèvent en premier et dernier ressort du Conseil d'État ; 
6. Considérant d'ailleurs que les dispositions contestées ne font que tirer les conséquences nécessaires des 
dispositions ayant valeur de loi organique figurant à l'article 123 et au II de l'article 159 de la loi organique 
statutaire ; 
7. Considérant qu'il s'ensuit que les griefs présentés à l'encontre de l'article 16 de la loi déférée doivent être rejetés ; 
[…] 
 

 Décision n° 2004-492 DC du 2 mars 2004-Loi portant adaptation de la justice aux évolutions de la 
criminalité 

[…] 
- SUR L'ARTICLE 186 : 
123. Considérant que le II de l'article 186 de la loi déférée insère notamment dans le code de procédure pénale les 
articles 72320 à 72328 relatifs à l'aménagement des fins de peines d'emprisonnement ; que les personnes 
condamnées à une ou plusieurs peines d'emprisonnement d'une durée allant de six mois à deux ans bénéficieront 
désormais, pendant les trois derniers mois, d'un aménagement de leur peine ; que ce régime s'appliquera également 
pendant les six derniers mois aux personnes condamnées pour une période allant de deux à cinq ans ; que les 
mesures d'aménagement consisteront en un régime de semiliberté, un placement à l'extérieur ou un placement 
sous surveillance électronique ; que le directeur des services pénitentiaires d'insertion et de probation, après avis 
du chef d'établissement, proposera au juge d'application des peines la mesure d'aménagement la mieux adaptée à 
la personnalité du condamné, sauf en cas de mauvaise conduite, d'absence de projet sérieux de réinsertion, 
d'impossibilité matérielle de mettre en place une mesure, ou de refus par l'intéressé ; que le juge de l'application 
des peines disposera alors d'un délai de trois semaines pour statuer, après avis du procureur de la République, par 
ordonnance susceptible d'appel ; que, s'il ne se prononce pas dans ce délai, le directeur des services pénitentiaires 
d'insertion et de probation pourra, par une décision qualifiée de « mesure d'administration judiciaire », décider de 
mettre en oeuvre la mesure d'aménagement ; qu'il notifiera cette décision au juge de l'application des peines et au 
procureur de la République ; que ce dernier pourra, dans un délai de vingtquatre heures, former un recours 
suspensif devant le président de la chambre de l'application des peines de la cour d'appel ; 
124. Considérant, en premier lieu, qu'aucun principe non plus qu'aucune règle de valeur constitutionnelle n'interdit 
au législateur de confier à des autorités autres que des juridictions le soin de fixer certaines modalités d'exécution 
de fins de peines d'emprisonnement et de les qualifier de « mesures d'administration judiciaire » ; qu'en l'espèce, 
si la loi a permis au directeur des services pénitentiaires d'insertion et de probation de mettre à exécution une telle 
mesure lorsque, l'ayant proposée au juge de l'application des peines, celuici a gardé le silence pendant trois 
semaines, cette mesure n'en devra pas moins être notifiée au procureur et au juge de l'application des peines 
préalablement à son exécution ; que le procureur pourra former contre elle un appel suspensif ; que le juge de 
l'application des peines, qui n'est pas dépossédé des pouvoirs qu'il tient des articles 7124 et suivants du code de 
procédure pénale, pourra la révoquer d'office conformément aux dispositions de l'article 72326 ; que, dans ces 
conditions, les dispositions en cause ne méconnaissent pas les prérogatives constitutionnelles des juridictions 
judiciaires s'agissant du prononcé et de l'exécution des peines ; 
125. Considérant, en second lieu, que l'exécution d'une fin de peine d'emprisonnement sous la forme d'un régime 
de semiliberté, d'un placement à l'extérieur, d'un placement sous surveillance électronique ou d'une permission 
de sortir constitue une mesure par nature favorable au détenu et ne peut intervenir qu'avec son accord ; qu'en cas 
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de recours du procureur de la République, le détenu pourra présenter ses observations ; qu'ainsi, les dispositions 
en cause ne méconnaissent ni le principe constitutionnel du respect des droits de la défense ni le droit à un recours 
juridictionnel effectif qui découle de l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; 
126. Considérant qu'il s'ensuit que l'article 186 de la loi déférée n'est pas contraire à la Constitution ; 
127. Considérant qu'il n'y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d'office aucune autre question de 
conformité à la Constitution, 
 

 Décision n° 2010-19/27 QPC du 30 juillet 2010-Époux P. et autres [Perquisitions fiscales] 

3. Considérant que, selon les requérants, les visites et saisies par des agents de l'administration fiscale portent 
atteinte à l'inviolabilité du domicile, au droit de propriété, au droit à un recours juridictionnel effectif et au respect 
des droits de la défense ; qu'ils soutiennent, en particulier, que l'article L. 16 B du livre des procédures fiscales 
n'impose au juge ni de mentionner dans l'ordonnance d'autorisation la possibilité et les modalités de sa saisine en 
vue de la suspension ou de l'arrêt de la visite, ni d'indiquer ses coordonnées pour que soit assuré le caractère 
effectif du contrôle de ces opérations ; 
4. Considérant que la disposition contestée a pour origine l'article 94 de la loi du 29 décembre 1984 susvisée ; que 
cet article a été spécialement examiné et déclaré conforme à la Constitution dans les considérants 33 à 35 de la 
décision du 29 décembre 1984 susvisée ; que, postérieurement à son insertion dans le livre des procédures fiscales, 
il a été modifié par l'article 108 de la loi du 29 décembre 1989, l'article 49 de la loi du 15 juin 2000 et l'article 164 
de la loi du 4 août 2008 susvisées ; 
5. Considérant que l'article 108 de la loi du 29 décembre 1989 a inséré dans l'article L. 16 B du livre des procédures 
fiscales des dispositions qui constituent les alinéas 3 à 7 et 15 à 17 de son paragraphe II ; que ces dispositions ont 
été spécialement examinées et déclarées conformes à la Constitution dans les considérants 91 à 100 de la décision 
du 29 décembre 1989 susvisée ; 
6. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; 
7. Considérant que le VI de l'article 49 de la loi du 15 juin 2000 susvisée a pour seul objet de confier au juge des 
libertés et de la détention, et non plus au président du tribunal de grande instance, le pouvoir d'autoriser les visites 
prévues par l'article L. 16 B du livre des procédures fiscales ; qu'il ne méconnaît aucune exigence 
constitutionnelle ; 
8. Considérant que l'article 164 de la loi du 4 août 2008 a inséré dans l'article L. 16 B du livre des procédures 
fiscales des dispositions qui constituent les alinéas 6 et 7, 14 et 16 à 21 de son paragraphe II ainsi que la dernière 
phrase du premier alinéa de son paragraphe V et les alinéas 3 à 6 de ce même paragraphe ; qu'il a introduit dans 
la procédure prévue par l'article L. 16 B du livre des procédures fiscales des garanties supplémentaires pour les 
personnes soumises à ces visites en leur ouvrant la faculté de saisir le premier président de la cour d'appel d'un 
appel de l'ordonnance autorisant la visite des agents de l'administration fiscale ainsi que d'un recours contre le 
déroulement de ces opérations ; 
9. Considérant que, d'une part, le quinzième alinéa du paragraphe II de l'article L. 16 B du livre des procédures 
fiscales prévoit que l'ordonnance est notifiée verbalement sur place au moment de la visite ; qu'à défaut d'occupant 
des lieux ou de son représentant, elle est notifiée par lettre recommandée ou, à défaut, par voie d'huissier de 
justice ; que le dixseptième alinéa de cet article prévoit que « le délai et la voie de recours sont mentionnés dans 
l'ordonnance » ; que, d'autre part, si les dispositions contestées prévoient que l'ordonnance autorisant la visite est 
exécutoire « au seul vu de la minute » et que l'appel n'est pas suspensif, ces dispositions, indispensables à 
l'efficacité de la procédure de visite et destinées à assurer la mise en œuvre de l'objectif de valeur constitutionnelle 
de lutte contre la fraude fiscale, ne portent pas atteinte au droit du requérant d'obtenir, le cas échéant, l'annulation 
des opérations de visite ; que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance du droit à un recours juridictionnel 
effectif, qui découle de l'article 16 de la Déclaration de 1789, doit être écarté ; 
10. Considérant qu'en l'absence de changement des circonstances, il n'y a pas lieu, pour le Conseil constitutionnel, 
d'examiner les griefs formés contre les dispositions déjà déclarées conformes à la Constitution dans les décisions 
susvisées ; que, par suite, les griefs tirés de l'atteinte au droit de propriété et de la méconnaissance de l'inviolabilité 
du domicile ou de l'atteinte à l'article 66 de la Constitution, qui visent des dispositions déjà déclarées conformes 
à la Constitution, doivent être écartés ; 
[…] 
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 Décision n° 2010-81 QPC du 17 décembre 2010-M. Boubakar B. [Détention provisoire : réserve de 
compétence de la chambre de l'instruction] 

2. Considérant que, selon le requérant, la faculté, pour la chambre de l'instruction, de se réserver le contentieux 
de la détention provisoire méconnaît « le principe du double degré de juridiction », le principe de l'égalité devant 
la justice et « l'exigence de motivation des décisions de justice » ; 
3. Considérant que la question prioritaire de constitutionnalité porte sur le premier alinéa de l'article 207 du code 
de procédure pénale ; 
4. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
loi… doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations 
et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas de 
distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales ; 
5. Considérant que les droits de la personne mise en examen placée en détention provisoire sont prévus par les 
dispositions des articles 1431 à 1488 du code de procédure pénale ; qu'il résulte des articles 185, 186, et 1871 
à 1873 du même code que la chambre de l'instruction est la juridiction d'appel des décisions du juge d'instruction 
ou du juge des libertés et de la détention statuant sur la détention provisoire d'une personne mise en examen ; que 
le législateur a ainsi prévu que les décisions juridictionnelles rendues en cette matière puissent, à la demande de 
cette personne ou du ministère public, faire l'objet d'un réexamen, par la chambre de l'instruction, de la régularité 
et de la nécessité d'une telle mesure privative de liberté ; 
6. Considérant que la deuxième phrase du premier alinéa de l'article 207 du code de procédure pénale déroge au 
principe selon lequel la chambre de l'instruction est dessaisie par sa décision statuant sur l'appel relevé contre une 
ordonnance en matière de détention provisoire ; qu'elle permet à la chambre de l'instruction, lorsqu'infirmant une 
décision du juge d'instruction ou du juge des libertés et de la détention, elle rend une décision ayant pour effet 
d'ordonner la détention provisoire, de la prolonger ou de rejeter une demande de mise en liberté, de se dire seule 
compétente pour statuer en cette matière, selon un régime dérogatoire, pour la suite de la procédure d'instruction ; 
que la dernière phrase de cet alinéa étend la même faculté aux décisions rendues en matière de contrôle judiciaire 
ou d'assignation à résidence avec surveillance électronique ; 
7. Considérant que ces dispositions confèrent à la chambre de l'instruction le pouvoir discrétionnaire de priver 
une personne mise en examen, durant toute la procédure d'instruction, des garanties prévues par les articles 144
1 et 147 du code de procédure pénale qui prescrivent au juge d'instruction ou au juge des libertés et de la détention 
d'ordonner sa mise en liberté immédiate dès que les conditions légales de la détention ne sont plus remplies, de 
celles prévues par l'article 148 du même code pour l'examen des demandes de mise en liberté en première instance 
et du droit à un double degré de juridiction instauré pour toute décision en matière de détention provisoire ; que 
l'éventuelle divergence entre les positions respectives des juridictions de première instance et d'appel relativement 
à la nécessité ultérieure de la détention de la personne mise en examen ne peut toutefois justifier qu'il soit ainsi 
porté atteinte aux droits qui sont accordés par la loi à toute personne placée en détention provisoire ; que, par suite, 
les deuxième et troisième phrases du premier alinéa de l'article 207 du code de procédure pénale méconnaissent 
les exigences résultant des articles 6 et 16 de la Déclaration de 1789 et doivent être déclarées contraires à la 
Constitution ; 
8. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée 
inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 611 est abrogée à compter de la publication de la décision du 
Conseil constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les 
conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en 
cause » ; que la présente déclaration d'inconstitutionnalité prend effet à compter de la date de publication de la 
présente décision ; que cessent de produire effet, à compter de cette date, les décisions par lesquelles une chambre 
de l'instruction s'est réservée la compétence pour statuer sur les demandes de mise en liberté et prolonger le cas 
échéant la détention provisoire ; qu'il en va de même en matière de contrôle judiciaire ou d'assignation à résidence 
avec surveillance électronique ; 
9. Considérant que la première phrase du premier alinéa de l'article 207 du code de procédure pénale ne porte 
atteinte à aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, 
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 Décision n° 2011-119 QPC du 1er avril 2011-Mme Denise R. et autre [Licenciement des assistants 
maternels] 

2. Considérant que, selon la requérante, l'article L. 77320 du code du travail, devenu l'article L. 4238 du code 
de l'action sociale et des familles, instaure une sanction automatique portant atteinte à la présomption d'innocence ; 
qu'il méconnaîtrait également le principe du droit au travail garanti par le Préambule de la Constitution de 1946, 
le principe d'égalité des citoyens devant la loi, ainsi que le droit à un procès équitable ; 
3. Considérant, en premier lieu, que les principes résultant des articles 8 et 9 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen de 1789 ne s'appliquent qu'aux peines et aux sanctions ayant le caractère d'une punition ; 
qu'en vertu de l'article L. 4213 du code de l'action sociale et des familles, un agrément, délivré par le président 
du conseil général du département où le demandeur réside, est nécessaire pour exercer la profession d'assistant 
maternel ou d'assistant familial ; que cet agrément est accordé « si les conditions d'accueil garantissent la sécurité, 
la santé et l'épanouissement des mineurs et majeurs de moins de vingt et un ans accueillis » ; qu'en vertu de l'article 
L. 4216 du même code, il peut être retiré « si les conditions de l'agrément cessent d'être remplies » ; que le 
licenciement auquel est tenu de procéder l'employeur, en application de la disposition contestée, n'est qu'une 
conséquence directe du retrait d'agrément ; qu'il ne saurait, dès lors, être regardé comme une sanction ayant le 
caractère d'une punition ; qu'il s'ensuit que le grief tiré de la méconnaissance du principe de présomption 
d'innocence est inopérant ; 
4. Considérant, en deuxième lieu, qu'en prévoyant un agrément pour exercer la profession d'assistant maternel ou 
d'assistant familial, le législateur a entendu garantir « la sécurité, la santé et l'épanouissement des mineurs et 
majeurs de moins de vingt et un ans » ; que, ce faisant, il a opéré une conciliation entre le droit d'obtenir un emploi 
et les exigences constitutionnelles des dixième et onzième alinéas du Préambule de 1946 ; qu'il n'a méconnu ni le 
principe d'égalité devant la loi ni le droit pour chacun d'obtenir un emploi ; 
5. Considérant, en dernier lieu, que les décisions de suspension ou de retrait d'agrément des assistants maternels 
ou familiaux constituent des décisions administratives susceptibles d'être déférées au juge de l'excès de pouvoir 
et de faire l'objet d'un référésuspension sur le fondement de l'article L. 521 1 du code de justice administrative ; 
que, par suite, le grief tiré de l'atteinte portée au droit au recours doit être écarté ; 
6. Considérant que la disposition contestée n'est contraire à aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, 
 

 Décision n° 2011-203 QPC du 2 décembre 2011-M. Wathik M. [Vente des biens saisis par 
l'administration douanière] 

2. Considérant que, selon le requérant, d'une part, en permettant à l'administration des douanes de demander au 
juge la permission de vendre, avant jugement de condamnation, les moyens de transport et objets périssables saisis 
par elle, l'article 389 du code des douanes méconnaît le droit de propriété garanti par les articles 2 et 17 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; que, d'autre part, en prévoyant que l'ordonnance du juge 
autorisant l'aliénation sera exécutée nonobstant opposition ou appel, le troisième alinéa de l'article 389 du même 
code porterait atteinte aux droits de la défense et au droit à un recours juridictionnel effectif résultant de l'article 
16 de la Déclaration de 1789 ; 
[…] 
- SUR LE DROIT À UN RECOURS JURIDICTIONNEL EFFECTIF : 
9. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; 
10. Considérant que le caractère non suspensif d'une voie de recours ne méconnaît pas, en luimême, le droit à un 
recours juridictionnel effectif garanti par l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; 
11. Considérant, toutefois, que, d'une part, la demande d'aliénation, formée par l'administration en application de 
l'article 389 du code des douanes est examinée par le juge sans que le propriétaire intéressé ait été entendu ou 
appelé ; que, d'autre part, l'exécution de la mesure d'aliénation revêt, en fait, un caractère définitif, le bien aliéné 
sortant définitivement du patrimoine de la personne mise en cause ; 
12. Considérant qu'au regard des conséquences qui résultent de l'exécution de la mesure d'aliénation, la 
combinaison de l'absence de caractère contradictoire de la procédure et du caractère non suspensif du recours 
contre la décision du juge conduisent à ce que la procédure applicable méconnaisse les exigences découlant de 
l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; que, par suite, l'article 389 du code des douanes doit être déclaré contraire 
à la Constitution ; 
13. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée 
inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 611 est abrogée à compter de la publication de la décision du 
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Conseil constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les 
conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en 
cause » ; que, si, en principe, la déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question prioritaire 
de constitutionnalité et la disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances 
en cours à la date de la publication de la décision du Conseil constitutionnel, les dispositions de l'article 62 de la 
Constitution réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et reporter dans le temps ses 
effets que de prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant l'intervention de cette 
déclaration ; 
14. Considérant que l'abrogation immédiate de l'article 389 du code des douanes aurait des conséquences 
manifestement excessives ; que, par suite, la présente déclaration d'inconstitutionnalité est applicable à compter 
du 1er janvier 2013, 
 

 Décision n° 2012-243/244/245/246 QPC du 14 mai 2012-Société YONNE REPUBLICAINE et autre 
[Saisine obligatoire de la commission arbitrale des journalistes et régime d'indemnisation de la 
rupture du contrat de travail] 

4. Considérant que selon les requérants, les dispositions de l'article L. 71123 du code du travail portent atteinte à 
l'égalité devant la loi ; que celles de l'article L. 71124 du même code porteraient atteinte à l'égalité devant la 
justice et au droit à un recours juridictionnel effectif ; 
- SUR L'ARTICLE L. 7112-3 DU CODE DU TRAVAIL : 
5. Considérant que, selon les requérants, en organisant un régime spécial d'indemnisation de la rupture du contrat 
de travail pour les seuls journalistes professionnels, l'article L. 71123 du code du travail porte atteinte au principe 
d'égalité des citoyens devant la loi ; 
6. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
loi. . . doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose 
ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour 
des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en 
rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 
7. Considérant que, par la loi du 29 mars 1935 susvisée, dont sont issues les dispositions contestées, le législateur 
a mis en place un régime spécifique pour les journalistes qui, compte tenu de la nature particulière de leur travail, 
sont placés dans une situation différente de celle des autres salariés ; que les dispositions contestées, propres à 
l'indemnisation des journalistes professionnels salariés, visent à prendre en compte les conditions particulières 
dans lesquelles s'exerce leur profession ; que, par suite, il était loisible au législateur, sans méconnaître le principe 
d'égalité devant la loi, d'instaurer un mode de détermination de l'indemnité de rupture du contrat de travail 
applicable aux seuls journalistes à l'exclusion des autres salariés ; 
8. Considérant que les dispositions de l'article L. 71123 du code du travail ne sont contraires à aucun autre droit 
ou liberté que la Constitution garantit ; 
- SUR L'ARTICLE L. 7112-4 DU CODE DU TRAVAIL : 
9. Considérant que, selon les requérants, en rendant obligatoire la saisine de la commission arbitrale des 
journalistes pour évaluer l'indemnité de licenciement des journalistes salariés dans les cas qu'elles déterminent, 
les dispositions de l'article L. 71124 du code du travail portent atteinte au principe d'égalité des citoyens devant 
la justice ; qu'en prévoyant que la décision rendue par la commission arbitrale des journalistes ne peut faire l'objet 
d'aucun recours, elles porteraient, en outre, atteinte au droit à un recours juridictionnel effectif ; 
10. Considérant que l'article 16 de la Déclaration de 1789 dispose : « Toute société dans laquelle la garantie des 
droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; que si le législateur 
peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations et les personnes auxquelles elles 
s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas de distinctions injustifiées et que soient 
assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au respect du principe des droits de la défense et 
des principes d'indépendance et d'impartialité des juridictions ; 
11. Considérant qu'est garanti par les dispositions de l'article 16 de la Déclaration de 1789 le respect des droits de 
la défense ; qu'il en résulte également qu'il ne doit pas être porté d'atteintes substantielles au droit des personnes 
intéressées d'exercer un recours effectif devant une juridiction ; 
12. Considérant que, d'une part, la commission arbitrale des journalistes est la juridiction compétente pour évaluer 
l'indemnité due à un journaliste salarié lorsque son ancienneté excède quinze années ; qu'elle est également 
compétente pour réduire ou supprimer l'indemnité dans tous les cas de faute grave ou de fautes répétées d'un 
journaliste ; qu'à cette fin, la commission arbitrale des journalistes, composée paritairement par des arbitres 
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désignés par les organisations professionnelles d'employeurs et de salariés, est présidée par un fonctionnaire ou 
par un magistrat en activité ou retraité ; qu'en confiant l'évaluation de cette indemnité à cette juridiction spécialisée 
composée majoritairement de personnes désignées par des organisations professionnelles, le législateur a entendu 
prendre en compte la spécificité de cette profession pour l'évaluation, lors de la rupture du contrat de travail, des 
sommes dues aux journalistes les plus anciens ou à qui il est reproché une faute grave ou des fautes répétées ; que, 
par suite, le grief tiré de l'atteinte à l'égalité devant la justice doit être écarté ; 
13. Considérant que, d'autre part, si le dernier alinéa de l'article L. 71124 du code du travail dispose que la 
décision de la commission arbitrale ne peut être frappée d'appel, le principe du double degré de juridiction n'a pas, 
en luimême, valeur constitutionnelle ; que les dispositions contestées n'ont ni pour objet ni pour effet d'interdire 
tout recours contre une telle décision ; que cette décision peut en effet, ainsi qu'il résulte de la jurisprudence 
constante de la Cour de cassation, faire l'objet, devant la cour d'appel, d'un recours en annulation formé, selon les 
règles applicables en matière d'arbitrage et par lequel sont appréciés notamment le respect des exigences d'ordre 
public, la régularité de la procédure et le principe du contradictoire ; que l'arrêt de la cour d'appel peut faire l'objet 
d'un pourvoi en cassation ; qu'eu égard à la compétence particulière de la commission arbitrale, portant sur des 
questions de fait liées à l'exécution et à la rupture du contrat de travail des journalistes, ces dispositions ne 
méconnaissent pas le droit à un recours juridictionnel effectif ; 
14. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les dispositions de l'article L. 71124 du code du travail ne 
méconnaissent, ni le principe d'égalité devant la justice, ni le droit à un recours juridictionnel effectif, ni aucun 
autre droit ou liberté que la Constitution garantit, 
 
 

 Décision n° 2013-338/339 QPC du 13 septembre 2013-Société Invest Hôtels Saint-Dizier Rennes et 
autre [Prise de possession d'un bien exproprié selon la procédure d'urgence] 

1. Considérant qu'il y a lieu de joindre ces questions prioritaires de constitutionnalité pour statuer par une seule 
décision ; 
2. Considérant qu'aux termes de l'article L. 154 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique : « En cas 
d'urgence le juge peut, soit fixer le montant des indemnités, comme il est dit aux articles L. 136 et R. 1334 soit, 
s'il ne s'estime pas suffisamment éclairé, fixer le montant d'indemnités provisionnelles et autoriser l'expropriant à 
prendre possession moyennant le paiement ou, en cas d'obstacles au paiement, la consignation des indemnités 
fixées » ; 
3. Considérant qu'aux termes de l'article L. 155 du même code : « La décision fixant le montant des indemnités 
provisionnelles ne peut être attaquée que par la voie de recours en cassation. 
« Il est procédé, le cas échéant, à la fixation des indemnités définitives selon la procédure prévue à l'article L. 13
6 » ; 
4. Considérant que, selon les sociétés requérantes, les dispositions de l'article L. 154 du code de l'expropriation 
pour cause d'utilité publique, en ce qu'elles autorisent la prise de possession par l'expropriant, avant la fixation 
définitive de l'indemnité, méconnaissent les dispositions de l'article 17 de la Déclaration des droits de l'homme et 
du citoyen de 1789 ; que la SCI du Bois de la Justice soutient qu'en prévoyant que la décision fixant le montant 
des indemnités provisionnelles ne peut être attaquée que par la voie du recours en cassation, l'article L. 155 du 
même code méconnaît en outre l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; 
5. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 17 de la Déclaration de 1789 : « La propriété étant un 
droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, 
l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'afin de se conformer à ces 
exigences constitutionnelles, la loi ne peut autoriser l'expropriation d'immeubles ou de droits réels immobiliers 
que pour la réalisation d'une opération dont l'utilité publique est légalement constatée ; que la prise de possession 
par l'expropriant doit être subordonnée au versement préalable d'une indemnité ; que, pour être juste, 
l'indemnisation doit couvrir l'intégralité du préjudice direct, matériel et certain, causé par l'expropriation ; qu'en 
cas de désaccord sur le montant des indemnités, l'exproprié doit disposer d'une voie de recours appropriée ; 
6. Considérant que les dispositions contestées de l'article L. 154 du code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique déterminent les règles relatives à la prise de possession dans le cadre de la procédure d'expropriation 
pour cause d'utilité publique lorsque l'urgence à prendre possession des biens expropriés a été constatée par 
l'administration ; que le juge de l'expropriation peut soit fixer le montant des indemnités comme dans le cadre de 
la procédure de droit commun soit, s'il ne s'estime pas suffisamment éclairé, fixer le montant d'indemnités 
provisionnelles et autoriser l'expropriant à prendre possession moyennant le paiement ou, en cas d'obstacles à 
celuici, la consignation des indemnités fixées ; 
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7. Considérant que, si l'autorité administrative est seule compétente pour déclarer l'urgence à prendre possession 
de biens expropriés, la fixation des indemnités relève de la seule compétence du juge de l'expropriation ; que le 
propriétaire dont les biens ont été expropriés dispose, à l'encontre des actes administratifs déclarant l'utilité 
publique et constatant l'urgence à prendre possession de ces biens, des recours de droit commun devant le juge 
administratif ; que le juge de l'expropriation ne peut prononcer des indemnités provisionnelles que lorsqu'il n'a pu 
fixer les indemnités définitives ; qu'en tout état de cause, l'indemnisation doit couvrir l'intégralité du préjudice 
direct, matériel et certain, causé par l'expropriation ; qu'en cas de désaccord sur le montant des indemnités 
définitives ou provisionnelles, le propriétaire dispose de voies de recours appropriées ; que, par suite, les 
dispositions de l'article L. 154 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ne méconnaissent pas les 
exigences découlant de l'article 17 de la Déclaration de 1789 ; 
8. Considérant, en second lieu, qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans 
laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; que sont garantis par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours 
juridictionnel effectif, le droit à un procès équitable, ainsi que le principe du contradictoire ; que le principe du 
double degré de juridiction n'a pas, en luimême, valeur constitutionnelle ; que les dispositions de l'article L. 15
5 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, en ce qu'elles prévoient que la décision fixant le montant 
des indemnités provisionnelles ne peut être attaquée que par la voie de recours en cassation, ne méconnaissent pas 
l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; 
9. Considérant que les dispositions des articles L. 154 et L. 15 5 du code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique ne sont contraires à aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit ; qu'elles doivent être 
déclarées conformes à la Constitution, 
 

 Décision n° 2014-390 QPC du 11 avril 2014-M. Antoine H. [Destruction d'objets saisis sur décision 
du procureur de la République] 

1. Considérant qu'aux termes du quatrième alinéa de l'article 414 du code de procédure pénale : « Le procureur 
de la République peut ordonner la destruction des biens meubles saisis dont la conservation n'est plus nécessaire 
à la manifestation de la vérité, lorsqu'il s'agit d'objets qualifiés par la loi de dangereux ou nuisibles, ou dont la 
détention est illicite » ; 
2. Considérant que, selon le requérant, en ne prévoyant pas de recours contre la décision du procureur de la 
République d'ordonner la destruction des biens saisis, les dispositions contestées méconnaissent le droit à un 
recours effectif ; qu'en outre, elles seraient contraires au principe d'égalité devant la loi dans la mesure où un 
recours est prévu lorsque la décision d'ordonner la destruction des biens saisis est prise par le juge d'instruction 
dans le cadre d'une information judiciaire en application du quatrième alinéa de l'article 992 du code de procédure 
pénale ; 
3. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; qu'il ressort de cette disposition qu'il ne doit pas être porté d'atteintes substantielles au droit des 
personnes intéressées d'exercer un recours effectif devant une juridiction ; 
4. Considérant que, par les dispositions contestées, le législateur a entendu assurer la prévention des atteintes à 
l'ordre public, la bonne administration de la justice et le bon usage des deniers publics qui constituent des 
exigences constitutionnelles ; que ces dispositions permettent au procureur de la République d'ordonner, au cours 
d'une enquête, la destruction des biens meubles saisis lorsque, d'une part, la conservation de ces biens n'est plus 
utile à la manifestation de la vérité, et que, d'autre part, il s'agit d'objets qualifiés par la loi de dangereux ou 
nuisibles ou dont la détention est illicite ; que cette décision n'est susceptible d'aucun recours ; 
5. Considérant qu'en permettant la destruction de biens saisis, sur décision du procureur de la République, sans 
que leur propriétaire ou les tiers ayant des droits sur ces biens et les personnes mises en cause dans la procédure 
en aient été préalablement avisés et qu'ils aient été mis à même de contester cette décision devant une juridiction 
afin de demander, le cas échéant, la restitution des biens saisis, les dispositions du quatrième alinéa de l'article 41
4 du code de procédure pénale ne sont assorties d'aucune garantie légale ; qu'elles méconnaissent les exigences 
découlant de l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; 
6. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, le quatrième 
alinéa de l'article 414 du code de procédure pénale doit être déclaré contraire à la Constitution ; 
7. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée 
inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 611 est abrogée à compter de la publication de la décision du 
Conseil constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les 
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conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en 
cause » ; que, si, en principe, la déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question prioritaire 
de constitutionnalité et la disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances 
en cours à la date de la publication de la décision du Conseil constitutionnel, les dispositions de l'article 62 de la 
Constitution réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et reporter dans le temps ses 
effets que de prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant l'intervention de cette 
déclaration ; 
8. Considérant que la déclaration d'inconstitutionnalité prend effet à compter de la date de la publication de la 
présente décision ; qu'elle n'ouvre droit à aucune demande en réparation du fait de la destruction de biens opérée 
antérieurement à cette date ; que les poursuites engagées dans des procédures dans lesquelles des destructions ont 
été ordonnées en application des dispositions déclarées contraires à la Constitution ne peuvent être contestées sur 
le fondement de cette inconstitutionnalité ; que cette déclaration d'inconstitutionnalité est applicable aux affaires 
nouvelles ainsi qu'aux affaires non jugées définitivement à cette date, 
 
 

 Décision n° 2015-490 QPC du 14 octobre 2015-M. Omar K. [Interdiction administrative de sortie 
du territoire] 

2. Considérant que, selon le requérant, en créant un dispositif d'interdiction administrative de sortie du territoire 
visant les ressortissants français, le législateur a méconnu la liberté d'aller et de venir, le droit au respect de la vie 
privée ainsi que le droit à un recours juridictionnel effectif ; qu'il soutient également que ces dispositions 
méconnaissent le principe de légalité des délits et des peines et l'exigence de « prévisibilité de la loi » ; qu'en 
outre, il fait valoir que ces dispositions sont entachées d'incompétence négative dans des conditions affectant la 
liberté d'aller et de venir, le droit à un recours juridictionnel effectif et le principe de légalité des délits et des 
peines ; 
- SUR LES GRIEFS TIRÉS DE LA MÉCONNAISSANCE DE LA LIBERTÉ D'ALLER ET DE VENIR 
ET DU DROIT À UN RECOURS JURIDICTIONNEL EFFECTIF : 
3. Considérant que, selon le requérant, dans la mesure où, en premier lieu, les dispositions contestées confient à 
l'autorité administrative, et non à un juge judiciaire, le pouvoir de prononcer une interdiction de sortie du territoire, 
en deuxième lieu, elles ne définissent pas précisément les conditions du prononcé de cette interdiction et ne le 
soumettent pas à une procédure contradictoire préalable lors de son édiction ou de son renouvellement et, en 
troisième lieu, elles ne prévoient pas un contrôle juridictionnel suffisant, elles portent une atteinte 
disproportionnée à la liberté d'aller et de venir et méconnaissent le droit à un recours juridictionnel effectif ; 
4. Considérant qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, la loi fixe les règles concernant les garanties 
fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ; que, dans le cadre de cette mission, 
il appartient au législateur d'opérer la conciliation nécessaire entre la prévention des atteintes à l'ordre public et le 
respect des droits et libertés constitutionnellement garantis, au nombre desquels figurent la liberté d'aller et venir, 
composante de la liberté personnelle protégée par les articles 2 et 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789 ; que la liberté d'aller et de venir n'est pas limitée au territoire national mais comporte également 
le droit de le quitter ; 
5. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; qu'est 
notamment garanti par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel 
effectif ; 
6. Considérant qu'en donnant au ministre de l'intérieur le pouvoir d'interdire à tout Français de sortir du territoire 
de la République dès lors qu'il existe des raisons sérieuses de penser qu'il projette des déplacements à l'étranger 
en vue de participer à des activités terroristes ou de se rendre sur un théâtre d'opérations de groupements 
terroristes, dans des conditions susceptibles de le conduire à porter atteinte à la sécurité publique lors de son retour 
sur le territoire français, le législateur a entendu renforcer les pouvoirs de police administrative de l'État en matière 
de lutte contre le terrorisme ; qu'en adoptant les dispositions contestées, le législateur a ainsi poursuivi l'objectif 
de prévention des atteintes à l'ordre public ; 
7. Considérant en premier lieu, que l'interdiction de sortie du territoire français ne peut être mise en œuvre que 
pour des motifs liés à la prévention du terrorisme ; que ces motifs sont expressément et précisément définis par 
les 1 ° et 2 ° de l'article L. 2241 du code de la sécurité intérieure ; que la décision prononçant l'interdiction doit 
être écrite et motivée ; que la personne doit être mise en mesure de présenter ses observations dans un délai 
maximal de huit jours après la notification de la décision d'interdiction initiale ; qu'aucune exigence 
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constitutionnelle n'impose qu'une telle décision soit prononcée par une juridiction ; qu'il appartient à l'autorité 
compétente, sous le contrôle du juge, d'apprécier si les conditions précitées exigées par la loi sont réunies ; 
8. Considérant, en deuxième lieu, que l'interdiction de sortie du territoire peut être prononcée pour une durée 
maximale de six mois à compter de sa notification ; qu'elle doit être levée dès qu'il apparaît que les conditions 
prévues par le 1 ° ou le 2 ° de l'article L. 2241 ne sont plus satisfaites ; qu'en outre, si elle peut être renouvelée 
tous les six mois par décisions expresses et motivées, sa durée globale ne peut excéder deux années ; que, 
conformément aux dispositions du premier alinéa de l'article 24 de la loi du 12 avril 2000 susvisée, chaque 
renouvellement de l'interdiction ne peut intervenir « qu'après que la personne intéressée a été mise à même de 
présenter des observations écrites et, le cas échéant, sur sa demande, des observations orales » ; 
9. Considérant, en troisième lieu, que la décision d'interdiction de sortie du territoire peut, dans le délai du recours 
contentieux, faire l'objet d'un recours en excès de pouvoir devant le juge administratif ; que saisi d'un tel recours, 
le tribunal administratif doit statuer dans un délai de quatre mois ; qu'en outre, cette interdiction peut être contestée 
devant le juge des référés qui, sur le fondement des articles L. 5211 et 5212 du code de justice administrative, 
peut suspendre l'exécution de la mesure d'interdiction ou ordonner toutes mesures nécessaires à la sauvegarde 
d'une liberté fondamentale ; qu'il appartient au juge de vérifier que la mesure est justifiée par la nécessité de 
prévenir les atteintes à l'ordre public visées par l'article L. 2241 du code de la sécurité intérieure et qu'elle ne 
porte pas une atteinte disproportionnée à la liberté d'aller et de venir ; 
10. Considérant, en quatrième lieu, que si l'interdiction de sortie du territoire emporte, dès son prononcé et à titre 
conservatoire, l'invalidation du passeport et de la carte nationale d'identité de la personne concernée ou fait 
obstacle à la délivrance d'un tel document, un récépissé valant justification de son identité lui est remis en échange 
de la restitution de son passeport et de sa carte nationale d'identité ou, à sa demande, en lieu et place de la 
délivrance d'un tel document ; que ce récépissé suffit à justifier de l'identité de la personne sur le territoire national 
et lui permet d'accomplir les actes qui exigent un justificatif d'identité ; 
11. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que, eu égard aux objectifs que le législateur s'est assignés et à 
l'ensemble de ces garanties, le législateur a adopté des mesures assurant une conciliation qui n'est pas 
manifestement déséquilibrée entre la liberté d'aller et de venir et la protection des atteintes à l'ordre public ; qu'il 
n'a pas non plus méconnu le droit à un recours juridictionnel effectif ; 
12. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les griefs tirés de la méconnaissance de la liberté d'aller et de 
venir et du droit à un recours juridictionnel effectif doivent être écartés ; 
 

 Décision n° 2015-500 QPC du 27 novembre 2015-Société Foot Locker France SAS [Contestation et 
prise en charge des frais d'une expertise décidée par le CHSCT] 

[…] 
2. Considérant que, selon la société requérante et les sociétés intervenantes, il résulte des dispositions contestées 
telles qu'interprétées par la Cour de cassation que, dès lors qu'une expertise décidée par le comité d'hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail est engagée, l'employeur est tenu d'acquitter les frais de cette expertise même 
si la décision d'y recourir est annulée en justice ; qu'il en résulterait une méconnaissance du droit au recours 
juridictionnel effectif de l'employeur ; qu'il serait également porté atteinte au droit de propriété et à la liberté 
d'entreprendre de l'employeur ; que la société Auchan, partie intervenante, fait également valoir que 
l'interprétation constante de la Cour de cassation méconnaîtrait le « droit pour tout justiciable d'être jugé dans le 
respect de la valeur normative de la loi » ; 
3. Considérant que la question prioritaire de constitutionnalité porte sur le premier alinéa et la première phrase du 
deuxième alinéa de l'article L. 461413 du code du travail ; 
4. Considérant qu'il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de cassation que, lorsque le comité d'hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail décide de faire appel à un expert agréé en application de l'article L. 4614
12 du code du travail, les frais de l'expertise demeurent à la charge de l'employeur, même lorsque ce dernier 
obtient l'annulation en justice de la délibération ayant décidé de recourir à l'expertise après que l'expert désigné a 
accompli sa mission ; 
5. Considérant qu'en posant une question prioritaire de constitutionnalité, tout justiciable a le droit de contester la 
constitutionnalité de la portée effective qu'une interprétation jurisprudentielle constante confère à la disposition 
législative contestée ; 
6. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant 
un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, 
l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de privation du droit 
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de propriété au sens de cet article, il résulte néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les atteintes 
portées à ce droit doivent être justifiées par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi ; 
7. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée ni la séparation des pouvoirs déterminée n'a point de Constitution » ; que sont garantis 
par cette disposition, le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif, le droit à un 
procès équitable, ainsi que le principe du contradictoire ; 
8. Considérant, en premier lieu, qu'en vertu de l'article L. 461412 du code du travail, le comité d'hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail est compétent pour décider de faire appel à un expert agréé en cas de risque 
grave dans l'établissement ou en cas de projet important modifiant les conditions de santé, de sécurité ou de 
travail ; que les frais de l'expertise décidée par le comité sont, en vertu des dispositions du premier alinéa de 
l'article L. 461413 du même code, à la charge de l'employeur ; qu'en adoptant ces dispositions, le législateur a 
mis en œuvre les exigences constitutionnelles de participation des travailleurs à la détermination des conditions 
de travail ainsi que de protection de la santé des travailleurs, qui découlent des huitième et onzième alinéas du 
Préambule de la Constitution de 1946 ; 
9. Considérant, en deuxième lieu, qu'en vertu des dispositions de la première phrase du deuxième alinéa du même 
article, l'employeur peut former un recours devant le juge judiciaire afin de contester la nécessité de l'expertise, la 
désignation de l'expert, le coût, l'étendue ou le délai de l'expertise ; qu'en organisant cette voie de droit pour 
contester la décision de recourir à un expert, le législateur a entendu assurer la conciliation entre les exigences 
constitutionnelles mentionnées au considérant précédent et les exigences découlant de l'article 16 de la Déclaration 
de 1789 ; 
10. Considérant toutefois que l'expert peut accomplir sa mission dès que le comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail fait appel à lui, nonobstant un recours formé par l'employeur dans les plus brefs délais contre 
la décision du comité ; que, s'il résulte des articles R. 461419 et R. 461420 du code du travail que le président 
du tribunal de grande instance statue en urgence, en la forme des référés, sur le recours formé par l'employeur, ni 
les dispositions contestées ni aucune autre disposition n'imposent au juge judiciaire saisi d'un recours de 
l'employeur de statuer dans un délai déterminé ; que l'employeur est tenu de payer les honoraires correspondant 
aux diligences accomplies par l'expert alors même qu'il a obtenu l'annulation de la décision du comité d'hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail ; que la combinaison de l'absence d'effet suspensif du recours de 
l'employeur et de l'absence de délai d'examen de ce recours conduit, dans ces conditions, à ce que l'employeur 
soit privé de toute protection de son droit de propriété en dépit de l'exercice d'une voie de recours ; qu'il en résulte 
que la procédure applicable méconnaît les exigences découlant de l'article 16 de la Déclaration de 1789 et prive 
de garanties légales la protection constitutionnelle du droit de propriété ; que, par suite, et sans qu'il soit besoin 
d'examiner les autres griefs, le premier alinéa et la première phrase du deuxième alinéa de l'article L. 461413 du 
code du travail doivent être déclarés contraires à la Constitution ; 
11. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée 
inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 611 est abrogée à compter de la publication de la décision du 
Conseil constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les 
conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en 
cause » ; que, si, en principe, la déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question prioritaire 
de constitutionnalité et la disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances 
en cours à la date de la publication de la décision du Conseil constitutionnel, les dispositions de l'article 62 de la 
Constitution réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et reporter dans le temps ses 
effets que de prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant l'intervention de cette 
déclaration ; 
12. Considérant que l'abrogation immédiate du premier alinéa et de la première phrase du deuxième alinéa de 
l'article L. 461413 du code du travail aurait pour effet de faire disparaître toute voie de droit permettant de 
contester une décision de recourir à un expert ainsi que toute règle relative à la prise en charge des frais 
d'expertise ; que, par suite, afin de permettre au législateur de remédier à l'inconstitutionnalité constatée, il y a lieu 
de reporter au 1er janvier 2017 la date de cette abrogation, 
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 Décision n° 2016-543 QPC du 24 mai 2016-Section française de l'observatoire international des 
prisons [Permis de visite et autorisation de téléphoner durant la détention provisoire] 

 
[…] 
4. L'article 715 du code de procédure pénale dans sa rédaction résultant de la loi du 15 juin 2000 prévoit : « Le 
juge d'instruction, le président de la chambre de l'instruction et le président de la cour d'assises, ainsi que le 
procureur de la République et le procureur général, peuvent donner tous les ordres nécessaires soit pour 
l'instruction, soit pour le jugement, qui devront être exécutés dans les maisons d'arrêt ». 
5. L'association requérante soutient que ces dispositions méconnaissent le droit à un recours juridictionnel effectif, 
le droit de mener une vie familiale normale et le droit au respect de la vie privée. Elle soutient également que, 
faute de déterminer de façon suffisante des garanties nécessaires à la protection de ces mêmes droits, elles sont 
entachées d'une incompétence négative de nature à leur porter atteinte. En premier lieu, elle relève que, pendant 
l'instruction, le droit à un recours effectif est méconnu puisque les décisions relatives au permis de visite de 
personnes autres que les membres de la famille de la personne placée en détention provisoire ne peuvent être 
contestées, et qu'il en va de même de celles relatives à l'accès au téléphone et aux translations judiciaires de la 
personne placée en détention provisoire. Elle fait aussi valoir qu'aucun délai n'est prescrit au juge d'instruction 
pour statuer sur les demandes de permis de visite. En deuxième lieu, elle indique que les dispositions contestées 
ne précisent pas les motifs de nature à justifier, pendant l'instruction, le refus d'une demande de permis de visite 
pour les personnes autres que les membres de la famille. En troisième lieu, elle constate qu'après la clôture de 
l'instruction, les décisions de l'autorité judiciaire en matière de permis de visite, d'autorisation de téléphoner et de 
translation judiciaire de la personne placée en détention provisoire ne peuvent être contestées. Enfin, elle fait 
valoir qu'après la clôture de l'instruction, les dispositions contestées n'énumèrent pas les motifs de nature à fonder 
une décision défavorable. 
6. Au sein des dispositions contestées, seuls les troisième et quatrième alinéas de l'article 1454 du code de 
procédure pénale fixent des règles de procédure applicables à la délivrance des permis de visite au profit des 
personnes placées en détention provisoire. De même, seuls les mots : « et, en ce qui concerne les prévenus, aux 
nécessités de l'information » figurant au deuxième alinéa de l'article 39 de la loi du 24 novembre 2009 sont relatifs 
aux règles de procédure applicables à la délivrance des autorisations de téléphoner au profit des personnes placées 
en détention provisoire. Enfin, aucune des dispositions contestées ne vise les translations judiciaires. La question 
prioritaire de constitutionnalité porte donc sur les troisième et quatrième alinéas de l'article 1454 du code de 
procédure pénale et sur les mots « et, en ce qui concerne les prévenus, aux nécessités de l'information » figurant 
au deuxième alinéa de l'article 39 de la loi du 24 novembre 2009. 
[…] 
En ce qui concerne l'absence de voie de recours à l'encontre des décisions relatives au permis de visite et à 
l'autorisation de téléphoner d'une personne placée en détention provisoire : 
12. Les troisième et quatrième alinéas de l'article 1454 du code de procédure pénale sont relatifs aux permis de 
visite demandés au cours de l'instruction. Ils ne prévoient une voie de recours qu'à l'encontre des décisions refusant 
d'accorder un permis de visite aux membres de la famille de la personne placée en détention provisoire au cours 
de l'instruction. Ni ces dispositions ni aucune autre disposition législative ne permettent de contester devant une 
juridiction une décision refusant un permis de visite dans les autres hypothèses, qu'il s'agisse d'un permis de visite 
demandé au cours de l'instruction par une personne qui n'est pas membre de la famille ou d'un permis de visite 
demandé en l'absence d'instruction ou après la clôture de celleci. 
13. L'article 39 de la loi du 24 novembre 2009, relatif à l'accès au téléphone des détenus, ne prévoit aucune voie 
de recours à l'encontre des décisions refusant l'accès au téléphone à une personne placée en détention provisoire. 
14. Au regard des conséquences qu'entraînent ces refus pour une personne placée en détention provisoire, 
l'absence de voie de droit permettant la remise en cause de la décision du magistrat, excepté lorsque cette décision 
est relative au refus d'accorder, durant l'instruction, un permis de visite au profit d'un membre de la famille du 
prévenu, conduit à ce que la procédure contestée méconnaisse les exigences découlant de l'article 16 de la 
Déclaration de 1789. Elle prive également de garanties légales la protection constitutionnelle du droit au respect 
de la vie privée et du droit de mener une vie familiale normale. 
[…] 
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 Décision n° 2016-745 DC du 26 janvier 2017-Loi relative à l'égalité et à la citoyenneté 

 
[…] 
- Sur certaines dispositions de l'article 149 : 
79. Le 3 ° de l'article 149 de la loi déférée modifie l'article 3 de la loi du 5 juillet 2000 mentionnée cidessus. Il 
prévoit au paragraphe I de cet article 3 que, lorsqu'une commune ou un établissement public de coopération 
intercommunale n'a pas rempli les obligations mises à sa charge par le schéma départemental en matière 
d'aménagement, d'entretien et de gestion des aires et terrains d'accueil des gens du voyage, le préfet le met en 
demeure de prendre les mesures requises, lui fixe un calendrier de mise en œuvre et évalue les montants des 
dépenses correspondantes. Si la commune ou l'établissement public ne satisfait pas à cette mise en demeure dans 
le délai prévu, le préfet lui ordonne de consigner entre les mains d'un comptable public les sommes 
correspondantes, ces dernières étant restituées au fur et à mesure de l'exécution des mesures requises. L'opposition 
à cette consignation, formée devant le juge administratif, n'a pas de caractère suspensif. Le paragraphe II du même 
article 3 prévoit qu'une nouvelle mise en demeure peut intervenir si, à l'expiration d'un délai de six mois à compter 
de la consignation, les mesures n'ont pas été prises ou ne l'ont été que partiellement. Si la commune ou 
l'établissement public n'obtempère pas dans les délais prévus par le second calendrier fixé à cette occasion, l'État 
s'y substitue pour procéder, pour son compte, aux opérations nécessaires, en utilisant, le cas échéant, les sommes 
consignées. À compter de l'achèvement des travaux, la commune ou l'établissement public devient de plein droit 
propriétaire des aires ou terrains ainsi aménagés. Le paragraphe III de l'article 3 précise que les dépenses 
d'acquisition, d'aménagement, d'entretien et de gestion des aires et terrains d'accueil des gens du voyage 
constituent, pour les communes ou établissement publics de coopération intercommunale, une dépense 
obligatoire. 
80. Les sénateurs requérants estiment que les troisième et quatrième alinéas du 3 ° de l'article 149, qui prévoient 
la consignation d'une partie du budget des communes ou des établissements publics de coopération 
intercommunale, pour leur imposer la construction d'aires et de terrains d'accueil, portent atteinte au principe de 
libre administration des collectivités territoriales et à leur autonomie financière. Ils reprochent à ce dispositif de 
consignation, d'une part, de ne pas être justifié par un motif d'intérêt général et, d'autre part, de ne pas être entouré 
de suffisamment de garanties, notamment en raison de l'absence d'effet suspensif du recours contre l'ordre de 
consignation. 
81. En premier lieu, lorsqu'une commune ou un établissement public de coopération intercommunale ne respecte 
pas ses obligations en matière d'accueil des gens du voyage, l'article 3 de la loi du 5 juillet 2000 permet au préfet 
de s'y substituer afin de mettre en œuvre les mesures nécessaires. Le pouvoir de consignation conféré au préfet 
par le deuxième alinéa du paragraphe I de ce même article vise, d'une part, à inciter la commune ou l'établissement 
public en cause à mettre luimême en œuvre ces mesures, en réservant la disponibilité des sommes consignées à 
cette mise en œuvre. D'autre part, en autorisant le préfet à payer, au moyen des sommes consignées, les opérations 
auxquelles il procède en substitution de la commune ou de l'établissement public, les dispositions contestées lui 
permettent de remédier à la carence de la collectivité territoriale. 
82. En deuxième lieu, l'objet et la portée de la compétence ainsi conférée au préfet sont précisément définis et en 
adéquation avec l'objectif poursuivi. 
83. En dernier lieu, d'une part, l'ordre de consignation est pris après mise en demeure de la commune ou de 
l'établissement public de se conformer à ses obligations selon un calendrier déterminé. D'autre part, le montant 
des sommes consignées ne peut excéder celui des dépenses correspondant aux mesures requises pour satisfaire 
les obligations définies par le schéma départemental. Enfin, l'ordre de consignation peut faire l'objet d'un recours 
juridictionnel. Le législateur, auquel il était par ailleurs loisible de prévoir que le recours contre l'ordre de 
consignation ne serait pas suspensif, a ainsi assorti la procédure de consignation qu'il a instaurée de garanties 
suffisantes. 
84. Il résulte de tout ce qui précède qu'en adoptant les dispositions contestées, le législateur n'a ni porté une atteinte 
disproportionnée à la libre administration des collectivités territoriales ni méconnu aucune autre exigence 
constitutionnelle. Les troisième et quatrième alinéas du 3 ° de l'article 149 de la loi déférée sont donc conformes 
à la Constitution. 
 
[…] 
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 Décision n° 2017-662 QPC du 13 octobre 2017-Société EDF [Recours de l'employeur contre une 
expertise décidée par le CHSCT] 

 
2. Selon la société requérante, ces dispositions méconnaîtraient le droit à un recours juridictionnel effectif dans la 
mesure où elles ne permettraient pas à un employeur de contester utilement la décision d'un comité d'hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail ordonnant une expertise sur le fondement de l'article L. 461412 du code du 
travail ou les modalités de cette expertise. En effet, en prévoyant que l'employeur doit saisir le juge dans un délai 
de quinze jours à compter de la délibération du comité décidant l'expertise, sans lui imposer d'en fixer, dans sa 
délibération, le coût prévisionnel, l'étendue ou le délai, ou de porter à la connaissance de l'employeur ces éléments 
dans le délai précité, ces dispositions priveraient l'employeur de tout droit à un recours juridictionnel effectif. 
3. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les mots « dans un délai de quinze jours à 
compter de la délibération du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou de l'instance de 
coordination mentionnée à l'article L. 46161 » figurant à la première phrase du deuxième alinéa de l'article L. 
461413 du code du travail. 
4. Aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Toute société dans 
laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution ». Est garanti par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours 
juridictionnel effectif. 
5. En application de l'article L. 461412 du code du travail, le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail ou l'instance de coordination mentionnée à l'article L. 46161 du même code peut faire appel à un expert 
agréé en cas de risque grave constaté dans l'établissement ou en cas de projet important modifiant les conditions 
de santé, de sécurité ou de travail. En application du deuxième alinéa de l'article L. 461413 du même code, 
l'employeur peut former un recours devant le juge judiciaire afin de contester la nécessité de l'expertise, la 
désignation de l'expert, le coût prévisionnel, l'étendue ou le délai de l'expertise, à condition d'agir dans un délai 
de quinze jours à compter de la délibération du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou de 
l'instance de coordination. Le juge statue alors, en la forme des référés, en premier et dernier ressort, dans les dix 
jours suivant sa saisine. 
6. D'une part, en vertu de l'article L. 4614131 du code du travail, l'employeur peut contester le coût final de 
l'expertise décidée par le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail devant le juge judiciaire, dans 
un délai de quinze jours à compter de la date à laquelle il a été informé de ce coût. Dès lors, à la supposer établie, 
l'impossibilité pour l'employeur de contester le coût prévisionnel de cette expertise ne constitue pas une 
méconnaissance du droit à un recours juridictionnel effectif. 
7. D'autre part, il résulte de l'article L. 461413 du code du travail qu'il appartient au comité d'hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail ou à l'instance de coordination, lorsque l'un ou l'autre décide de faire appel à un expert 
agréé, de déterminer par délibération l'étendue et le délai de cette expertise ainsi que le nom de l'expert. Dès lors, 
en prévoyant que l'employeur dispose d'un délai de quinze jours à compter de la délibération pour contester la 
nécessité de l'expertise, son étendue, son délai ou l'expert désigné, le législateur n'a pas méconnu le droit à un 
recours juridictionnel effectif. 
8. Les dispositions contestées, qui ne méconnaissent aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, 
doivent donc être déclarées conformes à la Constitution. 
 
 

 Décision n° 2018-715 QPC du 22 juin 2018-Section française de l'Observatoire international des 
prisons [Correspondance écrite des personnes en détention provisoire] 

 
1. L'article 40 de la loi du 24 novembre 2009 mentionnée cidessus fixe le régime de la correspondance écrite des 
détenus. Son premier alinéa prévoit : « Les personnes condamnées et, sous réserve que l'autorité judiciaire ne s'y 
oppose pas, les personnes prévenues peuvent correspondre par écrit avec toute personne de leur choix ». 
2. L'association requérante soutient que ces dispositions méconnaîtraient le droit à un recours juridictionnel 
effectif. Elle critique, d'une part, le fait que la décision par laquelle l'autorité judiciaire s'oppose à l'exercice, en 
détention, du droit de correspondre par écrit des personnes prévenues ne puisse être contestée. Elle relève, d'autre 
part, que les motifs susceptibles de justifier cette opposition ne sont pas précisés. Il en résulterait également une 
méconnaissance du droit de mener une vie familiale normale et du droit au respect de la vie privée. Enfin, pour 



61 
 

les mêmes motifs, ces dispositions seraient entachées d'une incompétence négative de nature à porter atteinte à 
ces droits. 
3. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les mots « sous réserve que l'autorité 
judiciaire ne s'y oppose pas » figurant au premier alinéa de l'article 40 de la loi du 24 novembre 2009. 
- Sur le fond : 
4. Selon l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Toute société dans laquelle 
la garantie des droits n'est pas assurée ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Il 
résulte de cette disposition qu'il ne doit pas être porté d'atteinte substantielle au droit des personnes intéressées 
d'exercer un recours effectif devant une juridiction. 
5. Le premier alinéa de l'article 40 de la loi du 24 novembre 2009 reconnaît aux personnes placées en détention 
provisoire le droit de correspondre par écrit avec toute personne de leur choix, sous réserve que l'autorité judiciaire 
ne s'y oppose pas. Toutefois, ni ces dispositions ni aucune autre disposition législative ne permettent de contester 
devant une juridiction une décision refusant l'exercice de ce droit. 
6. Au regard des conséquences qu'entraîne ce refus pour une personne placée en détention provisoire, l'absence 
de voie de droit permettant la remise en cause de la décision du magistrat conduit dès lors à ce que les dispositions 
contestées méconnaissent les exigences découlant de l'article 16 de la Déclaration de 1789. 
7. Par conséquent, et sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, les mots « sous réserve que l'autorité 
judiciaire ne s'y oppose pas » figurant au premier alinéa de l'article 40 de la loi du 24 novembre 2009 doivent être 
déclarés contraires à la Constitution. 
- Sur les effets de la déclaration d'inconstitutionnalité : 
8. Selon le deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur 
le fondement de l'article 611 est abrogée à compter de la publication de la décision du Conseil constitutionnel ou 
d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les conditions et limites dans 
lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en cause ». En principe, la 
déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question prioritaire de constitutionnalité et la 
disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances en cours à la date de la 
publication de la décision du Conseil constitutionnel. Cependant, les dispositions de l'article 62 de la Constitution 
réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et de reporter dans le temps ses effets que de 
prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant l'intervention de cette déclaration. 
9. L'abrogation immédiate des dispositions contestées aurait pour effet de priver l'autorité judiciaire de toute 
possibilité de refuser aux personnes placées en détention provisoire de correspondre par écrit. Elle entraînerait 
ainsi des conséquences manifestement excessives. Par suite, afin de permettre au législateur de remédier à 
l'inconstitutionnalité constatée, il y a lieu de reporter au 1er mars 2019 la date de cette abrogation. 
10. Afin de faire cesser l'inconstitutionnalité constatée à compter de la publication de la présente décision, il y a 
lieu de juger que les décisions de refus prises après la date de cette publication peuvent être contestées devant le 
président de la chambre de l'instruction dans les conditions prévues par la deuxième phrase du quatrième alinéa 
de l'article 1454 du code de procédure pénale. 
 

 Décision n° 2018-763 QPC du 8 février 2019-Section française de l'Observatoire international des 
prisons [Rapprochement familial des détenus prévenus attendant leur comparution devant la 
juridiction de jugement] 

2. Selon l'association requérante, les dispositions contestées méconnaîtraient le droit à un recours juridictionnel 
effectif. Elle leur reproche, d'une part, de ne prévoir aucune voie de recours permettant au détenu prévenu de 
contester l'avis conforme par lequel l'autorité judiciaire peut s'opposer au bénéfice du rapprochement familial. 
Elle leur reproche, d'autre part, de ne pas préciser les motifs susceptibles de justifier cette opposition. Il en 
résulterait également une méconnaissance du droit de mener une vie familiale normale. Enfin, pour les mêmes 
motifs, ces dispositions seraient entachées d'une incompétence négative de nature à porter atteinte à ces mêmes 
droits. 
- Sur le fond : 
3. Selon l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Toute société dans laquelle 
la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Il 
résulte de cette disposition qu'il ne doit pas être porté d'atteinte substantielle au droit des personnes intéressées 
d'exercer un recours effectif devant une juridiction. 
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4. L'article 34 de la loi du 24 novembre 2009 reconnaît aux prévenus dont l'instruction est achevée et qui attendent 
leur comparution devant la juridiction de jugement la possibilité de bénéficier d'un rapprochement familial jusqu'à 
cette comparution. 
5. Il résulte de la jurisprudence constante du Conseil d'État, telle qu'elle ressort de la décision de renvoi de la 
question prioritaire de constitutionnalité, que la décision administrative relative au rapprochement familial est 
nécessairement subordonnée à l'accord du magistrat judiciaire saisi du dossier de la procédure. Il en résulte 
également que, s'il appartient au juge administratif, saisi d'un recours pour excès de pouvoir contre la décision 
administrative de refus de rapprochement familial, d'exercer un contrôle de légalité sur celleci, il ne lui appartient 
pas de contrôler la régularité et le bienfondé de l'avis défavorable du magistrat judiciaire qui en constitue, le cas 
échéant, le fondement. 
6. Dans la mesure où aucune autre voie de recours ne permet de contester cet avis, il n'existe pas de recours 
juridictionnel effectif contre la décision administrative de refus de rapprochement familial lorsque celleci fait 
suite à l'avis défavorable du magistrat judiciaire. 
7. Au regard des conséquences qu'entraîne un tel refus, cette absence méconnaît les exigences découlant de l'article 
16 de la Déclaration de 1789. 
8. Par conséquent, et sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, l'article 34 de la loi du 24 novembre 2009 
doit être déclaré contraire à la Constitution. 
- Sur les effets de la déclaration d'inconstitutionnalité : 
9. Selon le deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur 
le fondement de l'article 611 est abrogée à compter de la publication de la décision du Conseil constitutionnel ou 
d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les conditions et limites dans 
lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en cause ». En principe, la 
déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question prioritaire de constitutionnalité et la 
disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances en cours à la date de la 
publication de la décision du Conseil constitutionnel. Cependant, les dispositions de l'article 62 de la Constitution 
réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et de reporter dans le temps ses effets que de 
prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant l'intervention de cette déclaration. 
10. L'abrogation immédiate des dispositions contestées aurait pour effet de priver les prévenus dont l'instruction 
est achevée et qui attendent leur comparution devant la juridiction de jugement de la possibilité d'obtenir un 
rapprochement familial. Elle entraînerait ainsi des conséquences manifestement excessives. Par suite, afin de 
permettre au législateur de remédier à l'inconstitutionnalité constatée, il y a lieu de reporter au 1er septembre 2019 
la date de cette abrogation. 
11. Afin de faire cesser l'inconstitutionnalité constatée à compter de la publication de la présente décision, il y a 
lieu de juger que les avis défavorables pris sur le fondement des dispositions litigieuses par les magistrats 
judiciaires après la date de cette publication peuvent être contestés devant le président de la chambre de 
l'instruction dans les conditions prévues par la deuxième phrase du quatrième alinéa de l'article 1454 du code de 
procédure pénale. 
 
 

 Décision n° 2019-787 QPC du 7 juin 2019-M. Taoufik B. [Absence de sursis à exécution du 
licenciement d'un salarié protégé] 

2. Selon le requérant, rejoint par l'intervenante, lorsqu'elles s'appliquent à un salarié protégé dont l'autorité 
administrative a autorisé le licenciement, ces dispositions ne garantiraient pas à ce salarié l'effectivité de son 
recours en suspension de l'exécution de cette autorisation, formé devant le juge administratif des référés, dans la 
mesure où ce recours se trouve privé d'objet dès l'envoi de la lettre de licenciement par l'employeur. Il en résulterait 
une méconnaissance du droit à un recours juridictionnel effectif et une incompétence négative, faute pour le 
législateur d'avoir prévu un mécanisme préservant l'effet utile de la demande de suspension. En outre, ces 
dispositions contreviendraient au principe d'égalité devant la loi, dès lors qu'un salarié non protégé pourrait 
contester son licenciement devant le juge judiciaire des référés sans que ce recours puisse, à la différence de celui 
exercé devant le juge administratif par un salarié protégé, être privé d'effet par l'envoi de la lettre de licenciement. 
3. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur le premier alinéa de l'article L. 12326 du 
code du travail. 
- Sur le grief tiré de l'incompétence négative et de la méconnaissance du droit à un recours juridictionnel 
effectif : 
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4. La méconnaissance par le législateur de sa propre compétence ne peut être invoquée à l'appui d'une question 
prioritaire de constitutionnalité que dans le cas où cette méconnaissance affecte par ellemême un droit ou une 
liberté que la Constitution garantit. 
5. Selon l'article 34 de la Constitution, la loi fixe les règles concernant les garanties fondamentales accordées aux 
citoyens pour l'exercice des libertés publiques et détermine les principes fondamentaux du droit du travail et du 
droit syndical. Il incombe au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie la Constitution et, en 
particulier, son article 34. 
6. Selon l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Toute société dans laquelle 
la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Il 
résulte de cette disposition qu'il ne doit pas être porté d'atteintes substantielles au droit des personnes intéressées 
d'exercer un recours effectif devant une juridiction. 
7. Lorsque les salariés bénéficient, en application des articles L. 24111 et L. 24112 du code du travail, d'une 
protection particulière à raison du mandat de représentation dont ils sont investis, le licenciement ne peut 
intervenir qu'après autorisation de l'inspecteur du travail. Cette autorisation est susceptible de recours, dans les 
conditions de droit commun, devant le juge administratif. En vertu de l'article L. 5211 du code de justice 
administrative, le juge des référés peut ordonner la suspension de l'exécution de cette décision ou de certains de 
ses effets. Cependant, selon la jurisprudence constante du Conseil d'État, l'autorisation de licenciement d'un salarié 
protégé doit être regardée comme entièrement exécutée à compter de l'envoi de la lettre de licenciement par 
l'employeur, dans les conditions prévues par les dispositions contestées. La demande de suspension formée devant 
le juge des référés est alors privée d'objet, ce qui conduit à son rejet. 
8. Dès lors, à compter de la notification par l'employeur de son licenciement, le salarié protégé ne peut plus obtenir 
la suspension, par le juge administratif, de l'exécution de la décision administrative ayant autorisé ce licenciement. 
Il ne peut pas davantage obtenir le maintien de son contrat de travail auprès du juge judiciaire des référés, dans la 
mesure où celuici est tenu de surseoir à statuer jusqu'à ce que le juge administratif se prononce sur l'autorisation 
administrative de licenciement. 
9. Toutefois, en premier lieu, le caractère non suspensif d'une voie de recours ne méconnaît pas, en luimême, le 
droit à un recours juridictionnel effectif garanti par l'article 16 de la Déclaration de 1789. 
10. En deuxième lieu, en dépit de l'absence de suspension de la décision administrative autorisant le licenciement, 
le juge administratif saisi du recours au fond contre cette autorisation peut, le cas échéant, en prononcer 
l'annulation. 
11. Dans ce cas, d'une part, le salarié investi d'un des mandats de représentation mentionnés à l'article L. 24221 
du code du travail bénéficie, sur sa demande, d'une réintégration de plein droit dans son emploi ou dans un emploi 
équivalent. 
12. D'autre part, en application de l'article L. 24222 du même code, le membre de la délégation du personnel au 
comité social et économique, le représentant de proximité et le membre de la délégation du personnel au comité 
social et économique interentreprises bénéficient d'une réintégration de plein droit dans leur mandat si l'institution 
n'a pas été renouvelée entretemps. À défaut, ils bénéficient de la protection contre le licenciement pendant une 
durée de six mois, à compter du jour où ils retrouvent leur place dans l'entreprise. Si ce droit à réintégration dans 
le mandat ne s'étend pas au délégué syndical, ce dernier peut faire l'objet d'une nouvelle désignation par son 
organisation syndicale. 
13. Enfin, l'article L. 24224 du même code prévoit que le salarié investi d'un des mandats mentionnés à l'article 
L. 24221 a droit à une indemnité correspondant à la totalité du préjudice subi au cours de la période écoulée entre 
son licenciement et sa réintégration. S'il n'a pas demandé cette réintégration, l'indemnisation couvre la période 
écoulée entre le licenciement et les deux mois suivant la notification de l'annulation de l'autorisation administrative 
de licenciement. 
14. Il résulte de ce qui précède que le législateur a institué des garanties suffisantes visant à remédier aux 
conséquences, pour le salarié protégé, de l'exécution de l'autorisation administrative de licenciement. 
15. En dernier lieu, en cas de licenciement, le membre titulaire de la délégation du personnel au comité social et 
économique est remplacé, en application de l'article L. 231437, par un suppléant élu sur une liste présentée par 
la même organisation syndicale. En l'absence d'un tel suppléant élu, le remplacement est assuré par un candidat 
non élu présenté par la même organisation ou, à défaut, par un suppléant élu appartenant à la même catégorie 
professionnelle et ayant obtenu le plus grand nombre de voix. Si la loi ne prévoit pas de dispositif de suppléance 
des délégués syndicaux, une organisation syndicale peut, dans les conditions prévues à l'article L. 21437, 
remplacer le délégué syndical licencié qu'elle avait désigné. 
16. De telles garanties permettent de remédier aux conséquences, pour les institutions représentatives du 
personnel, de l'exécution de l'autorisation administrative de licenciement. 
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17. Il résulte de tout ce qui précède que, en ne garantissant pas l'effet suspensif du recours formé contre cette 
autorisation, les dispositions contestées ne méconnaissent pas le droit à un recours juridictionnel effectif et ne sont 
pas entachées d'incompétence négative. 
[…] 

 Décision n° 2021-905 QPC du 7 mai 2021-Section française de l'observatoire international des 
prisons [Procédure d'exécution sur le territoire d'un autre État membre de l'Union européenne 
d'une peine privative de liberté prononcée par une juridiction française] 

[…] 
15. L'association requérante soutient que ces dispositions méconnaîtraient le droit à un recours juridictionnel 
effectif et le droit de mener une vie familiale normale. Au soutien de ces griefs, elle fait valoir que, au cours de la 
procédure tendant à faire exécuter dans un autre État de l'Union européenne une peine prononcée par une 
juridiction française, ni la décision du représentant du ministère public d'engager, de sa propre initiative, cette 
procédure, ni celle de refuser de l'engager alors que la personne condamnée le sollicite, ni enfin celle d'y mettre 
fin après qu'elle a été lancée, ne peuvent être contestées. L'association requérante considère que le législateur 
aurait méconnu, pour les mêmes motifs, l'étendue de sa compétence dans des conditions affectant les droits 
précités. 
16. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les mots « d'office ou » et « ou de la 
personne condamnée » figurant au deuxième alinéa de l'article 72815 du code de procédure pénale et sur le 
premier alinéa de l'article 72822 du même code. 
- Sur le fond : 
17. Selon l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Toute société dans laquelle 
la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Il 
résulte de cette disposition qu'il ne doit pas être porté d'atteinte substantielle au droit des personnes intéressées 
d'exercer un recours effectif devant une juridiction. 
18. En application du premier alinéa de l'article 72815 du code de procédure pénale, le représentant du ministère 
public est compétent pour transmettre à un État membre de l'Union européenne une demande tendant à ce que cet 
État reconnaisse et exécute sur son territoire une condamnation pénale définitive prononcée par une juridiction 
française. Il résulte de l'article 72823 du même code que, lorsque l'autorité compétente de cet État accepte de 
reconnaître la condamnation et de la mettre à exécution sur son territoire, le représentant du ministère public prend 
les mesures nécessaires au transfèrement de la personne condamnée. 
. En ce qui concerne l'absence de voie de recours contre la décision de demander l'exécution d'une 
condamnation sur le territoire d'un autre État membre de l'Union européenne : 
19. Il résulte du deuxième alinéa de l'article 72815 du code de procédure pénale que le représentant du ministère 
public peut saisir d'office un État de l'Union européenne d'une demande tendant à ce que la condamnation 
prononcée par une juridiction française soit exécutée sur son territoire. En application du dernier alinéa de ce 
même article, il peut former cette demande, sans le consentement de la personne condamnée, lorsqu'il a acquis la 
certitude que l'exécution de la condamnation dans cet État facilitera sa réinsertion sociale, que cette personne est 
ressortissante de cet État et qu'elle y a sa résidence habituelle ou fait l'objet d'une mesure d'éloignement vers cet 
État. 
20. Toutefois, ni ces dispositions ni aucune autre disposition législative ne permettent à la personne condamnée 
de contester devant une juridiction la décision du représentant du ministère public de former une telle demande et 
de procéder au transfèrement de la personne condamnée. 
21. Au demeurant et en tout état de cause, si le transfèrement effectif de la personne condamnée est subordonné à 
l'acceptation par l'État de la demande du représentant du ministère public, l'existence éventuelle, dans cet État, 
d'un recours permettant à la personne condamnée de contester la décision par laquelle il accepte d'exécuter la 
condamnation sur son territoire ne saurait constituer une garantie du droit à un recours juridictionnel effectif à 
l'encontre d'une décision prise par une autorité française. 
22. Au regard des conséquences qu'est susceptible d'entraîner pour la personne condamnée la décision de 
demander l'exécution de sa condamnation sur le territoire d'un autre État, l'absence de voie de droit permettant la 
remise en cause de cette décision méconnaît les exigences découlant de l'article 16 de la Déclaration de 1789. 
23. Par conséquent, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, les mots « d'office ou » figurant au deuxième 
alinéa de l'article 72815 du code de procédure pénale doivent être déclarés contraires à la Constitution. 
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. En ce qui concerne l'absence de voie de recours contre la décision de refus de demander l'exécution d'une 
condamnation sur le territoire d'un autre État membre de l'Union européenne et la décision de retrait 
d'une telle demande : 
24. Il résulte du deuxième alinéa de l'article 72815 du code de procédure pénale que la personne condamnée peut 
demander au représentant du ministère public de saisir un État membre de l'Union européenne d'une demande 
tendant à ce qu'elle exécute sa condamnation sur son territoire. Le représentant du ministère public peut décider 
de transmettre une telle demande lorsque les conditions énumérées au dernier alinéa de cet article sont remplies 
mais n'y est pas tenu. 
25. Selon le premier alinéa de l'article 72822 du même code, le représentant du ministère public peut, à tout 
moment, décider de retirer la demande de reconnaissance et d'exécution de la condamnation pénale tant que 
l'exécution de la peine n'a pas commencé dans l'autre État. En application de l'article 72813, cette décision fait 
obstacle à la mise à exécution de la condamnation sur le territoire de l'autre État. 
26. Toutefois, ni ces dispositions ni aucune autre disposition législative ne permettent de contester devant une 
juridiction tant le refus du représentant du ministère public de saisir un État membre de l'Union européenne d'une 
demande de reconnaissance et d'exécution que la décision de retirer une telle demande. 
27. Au regard des conséquences qu'entraînent ces décisions pour la personne condamnée, l'absence de voie de 
droit permettant leur remise en cause méconnaît les exigences découlant de l'article 16 de la Déclaration de 1789. 
Dès lors, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, les mots « ou de la personne condamnée » figurant au 
deuxième alinéa de l'article 72815 du code de procédure pénale et le premier alinéa de l'article 72822 du même 
code doivent être déclarés contraires à la Constitution. 
- Sur les effets de la déclaration d'inconstitutionnalité : 
28. Selon le deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur 
le fondement de l'article 611 est abrogée à compter de la publication de la décision du Conseil constitutionnel ou 
d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les conditions et limites dans 
lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en cause ». En principe, la 
déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question prioritaire de constitutionnalité et la 
disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances en cours à la date de la 
publication de la décision du Conseil constitutionnel. Cependant, les dispositions de l'article 62 de la Constitution 
réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et de reporter dans le temps ses effets que de 
prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant l'intervention de cette déclaration. Ces 
mêmes dispositions réservent également au Conseil constitutionnel le pouvoir de s'opposer à l'engagement de la 
responsabilité de l'État du fait des dispositions déclarées inconstitutionnelles ou d'en déterminer les conditions ou 
limites particulières. 
29. En l'espèce, l'abrogation immédiate des dispositions déclarées contraires à la Constitution entraînerait des 
conséquences manifestement excessives. Par suite, il y a lieu de reporter au 31 décembre 2021 la date de cette 
abrogation. Les mesures prises avant cette date en application des dispositions déclarées contraires à la 
Constitution ne peuvent être contestées sur le fondement de cette inconstitutionnalité. 
 

 Décision n° 2021-959 QPC du 7 janvier 2022-M. Manuel R. [Droit de recours dans le cadre de la 
procédure d’exécution sur le territoire français d’une peine privative de liberté prononcée par une 
juridiction d’un État membre de l’Union européenne] 

 
[…] 
3. Le requérant reproche à ces dispositions de priver une personne condamnée par une juridiction d’un autre État 
membre de toute possibilité de contester le refus du procureur de la République de consentir à l’exécution sur le 
territoire français de sa peine. Ces dispositions méconnaîtraient, d’une part, le droit à un recours juridictionnel 
effectif et, d’autre part, au regard des conséquences qu’emporte un tel refus sur la situation personnelle de la 
personne condamnée, le droit au respect de la vie privée et le droit de mener une vie familiale normale. 
4. Il soutient également que ces dispositions priveraient les seules personnes de nationalité étrangère de la 
possibilité de saisir le juge de ce refus, en méconnaissance du principe d’égalité. 
- Sur le fond : 
5. Selon l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 : « Toute société dans laquelle 
la garantie des droits n’est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n’a point de Constitution ». Il 
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résulte de cette disposition qu’il ne doit pas être porté d’atteinte substantielle au droit des personnes intéressées 
d’exercer un recours effectif devant une juridiction. 
6. Le procureur de la République est compétent pour se prononcer sur les demandes de reconnaissance et 
d’exécution sur le territoire français des décisions de condamnation à une peine privative de liberté prononcées 
par les juridictions des autres États membres. En application du 3 ° de l’article 72811 du code de procédure 
pénale, une telle reconnaissance est subordonnée au consentement du procureur de la République lorsque la 
personne condamnée est de nationalité étrangère. 
7. Selon l’article 72843 du même code, le procureur de la République peut refuser de donner son consentement 
notamment s’il estime que l’exécution en France de la condamnation n’est pas de nature à favoriser la réinsertion 
sociale de la personne concernée. Dans ce cas, les dispositions contestées de l’article 72848 prévoient que cette 
personne n’est pas recevable à saisir la chambre des appels correctionnels pour contester ce refus. 
8. Les dispositions contestées de l’article 72852 prévoient, quant à elles, que, lorsque la chambre des appels 
correctionnels est saisie d’un recours formé contre une décision de refus fondée sur un autre motif que celui prévu 
au 3 ° de l’article 72811, le procureur général peut invoquer cette disposition pour refuser de consentir à 
l’exécution de la peine en France. La chambre des appels correctionnels doit alors lui en donner acte et constater 
que la peine privative de liberté ne peut être mise à exécution en France. 
9. Il résulte ainsi des dispositions contestées que les personnes qui se voient opposer une décision de refus sur le 
fondement du 3 ° de l’article 72811 ne peuvent pas la contester devant une juridiction. 
10. Au regard des conséquences qu’est susceptible d’entraîner pour ces personnes une telle décision, l’absence de 
voie de droit permettant la remise en cause de cette décision méconnaît les exigences découlant de l’article 16 de 
la Déclaration de 1789. 
11. Par conséquent, sans qu’il soit besoin d’examiner les autres griefs, les dispositions contestées doivent être 
déclarées contraires à la Constitution. 
- Sur les effets de la déclaration d’inconstitutionnalité : 
12. Selon le deuxième alinéa de l’article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur 
le fondement de l’article 611 est abrogée à compter de la publication de la décision du Conseil constitutionnel 
ou d’une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les conditions et limites 
dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d’être remis en cause ». En principe, la 
déclaration d’inconstitutionnalité doit bénéficier à l’auteur de la question prioritaire de constitutionnalité et la 
disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances en cours à la date de la 
publication de la décision du Conseil constitutionnel. Cependant, les dispositions de l’article 62 de la Constitution 
réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l’abrogation et de reporter dans le temps ses effets que de 
prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant l’intervention de cette déclaration. Ces 
mêmes dispositions réservent également au Conseil constitutionnel le pouvoir de s’opposer à l’engagement de la 
responsabilité de l’État du fait des dispositions déclarées inconstitutionnelles ou d’en déterminer les conditions 
ou limites particulières. 
13. En l’espèce, aucun motif ne justifie de reporter les effets de la déclaration d’inconstitutionnalité. Celleci 
intervient donc à compter de la date de publication de la présente décision. Elle est applicable à toutes les affaires 
non jugées définitivement à cette date. 
 

 Décision n° 2023-1038 QPC du 24 mars 2023-Mme Nacéra Z. [Procédure administrative 
d’expulsion du domicile d’autrui] 

2. La requérante reproche à ces dispositions d’instituer une procédure administrative permettant l’expulsion de 
l’occupant d’un logement sans prévoir d’examen contradictoire de sa situation personnelle et familiale, ni de 
recours suspensif garantissant qu’un juge se prononce avant qu’il soit procédé à son évacuation forcée. Il en 
résulterait une méconnaissance du droit au recours juridictionnel effectif ainsi que du droit au respect de la vie 
privée et du droit à l’inviolabilité du domicile. 
3. Elle critique par ailleurs la différence de traitement injustifiée entre les occupants d’un logement selon qu’ils 
font l’objet de la procédure d’expulsion prévue par ces dispositions ou de la procédure d’expulsion juridictionnelle 
de droit commun. 
- Sur les interventions : 
4. Selon le deuxième alinéa de l’article 6 du règlement intérieur du 4 février 2010 mentionné cidessus, seules les 
personnes justifiant d’un « intérêt spécial » sont admises à présenter une intervention. 
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5. Au regard de son objet statutaire, le syndicat de la magistrature ne justifie pas d’un tel intérêt spécial. Par 
conséquent, son intervention n’est pas admise. 
6. Les autres parties intervenantes développent les mêmes griefs que la requérante. 
- Sur le fond : 
7.  Selon l’article 2 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 : « Le but de toute association 
politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l’homme. Ces droits sont la liberté, la 
propriété, la sûreté et la résistance à l’oppression ». La liberté proclamée par cet article implique le droit au respect 
de la vie privée et, en particulier, de l’inviolabilité du domicile. 
8. Aux termes de l’article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n’est 
pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n’a point de Constitution ». Il résulte de cette disposition 
qu’il ne doit pas être porté d’atteintes substantielles au droit des personnes intéressées d’exercer un recours effectif 
devant une juridiction. 
9. Les dispositions contestées prévoient que la personne dont le domicile est occupé de manière illicite, qu’il 
s’agisse ou non de sa résidence principale, peut, sous certaines conditions, demander au préfet de mettre en 
demeure l’occupant de quitter les lieux. En cas de refus de ce dernier, le préfet doit procéder sans délai à 
l’évacuation forcée du logement. 
10. En premier lieu, en adoptant ces dispositions, le législateur a entendu assurer l’évacuation à bref délai des 
domiciles illicitement occupés. Ce faisant, il a cherché à protéger le principe de l’inviolabilité du domicile, le droit 
au respect de la vie privée et le droit de propriété des occupants réguliers. 
11. En deuxième lieu, d’une part, la mise en demeure ne peut être demandée au préfet qu’en cas d’introduction et 
de maintien à l’aide de manœuvres, menaces, voies de fait ou de contrainte dans un domicile. D’autre part, elle 
ne peut être mise en œuvre qu’après que le demandeur a déposé plainte, fait la preuve que le logement constitue 
son domicile, et fait constater par un officier de police judiciaire cette occupation illicite. Dès lors, le préfet ne 
peut mettre en demeure l’occupant de quitter les lieux que dans le cas où il est constaté que ce dernier s’est 
introduit et maintenu dans le domicile en usant luimême de manœuvres, menaces, voies de fait ou de contrainte. 
12. En troisième lieu, ces dispositions prévoient que le préfet peut ne pas engager de mise en demeure dans le cas 
où existe, pour cela, un motif impérieux d’intérêt général. Toutefois, elles ne sauraient, sans porter une atteinte 
disproportionnée au droit au respect de la vie privée et au principe de l’inviolabilité du domicile, être interprétées 
comme autorisant le préfet à procéder à la mise en demeure sans prendre en compte la situation personnelle ou 
familiale de l’occupant dont l’évacuation est demandée. 
13. En quatrième lieu, le délai laissé à l’occupant pour déférer à la mise en demeure de quitter les lieux ne peut 
être inférieur à vingtquatre heures. 
14. En dernier lieu, d’une part, les dispositions contestées ne privent pas l’occupant de la possibilité d’introduire 
un référé sur le fondement de l’article L. 5213 du code de justice administrative ou d’exercer un recours contre 
la mise en demeure devant le juge administratif qui, sur le fondement des articles L. 5211 et L. 5212 du même 
code, peut suspendre l’exécution de la mise en demeure ou ordonner toutes mesures nécessaires à la sauvegarde 
d'une liberté fondamentale. D’autre part, le caractère non suspensif d’une voie de recours ne méconnaît pas, en 
luimême, le droit à un recours juridictionnel effectif. En outre, en cas d’illégalité de la décision administrative 
d’évacuation forcée de l’occupant, ce dernier peut exercer un recours indemnitaire devant le juge administratif. 
15. Il résulte de ce qui précède que, compte tenu des garanties mentionnées précédemment et sous la réserve 
énoncée au paragraphe 12, les dispositions contestées ne peuvent pas être regardées comme méconnaissant le 
droit au respect de la vie privée ou le principe de l’inviolabilité du domicile. Elles ne méconnaissent pas non plus 
le droit à un recours juridictionnel effectif. 
16. Par conséquent, les dispositions contestées, qui ne méconnaissent pas non plus le principe d’égalité, ni aucun 
autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent, sous la même réserve, être déclarées conformes à la 
Constitution. 
 

 Décision n° 2023-1077 QPC du 24 janvier 2024-Comité social et économique Procter &  Gamble 
Amiens et autres [Participation des salariés aux résultats de l’entreprise] 

[…] 
2. Les requérants reprochent à ces dispositions, telles qu’interprétées par la jurisprudence constante de la Cour de 
cassation, de faire obstacle à toute remise en cause des montants figurant sur l’attestation établie par le 
commissaire aux comptes ou l’inspecteur des impôts, alors que la réserve spéciale de participation des salariés est 
calculée sur la base de ces montants. Elles priveraient ainsi les salariés de la possibilité de contester le calcul de 
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cette réserve, y compris lorsque la fraude ou l’abus de droit sont invoqués à l’encontre d’actes de gestion. Il en 
résulterait une méconnaissance du droit à un recours juridictionnel effectif. 
3. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur la seconde phrase du premier alinéa de 
l’article L. 33261 du code du travail. 
4. Selon l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 : « Toute société dans laquelle 
la garantie des droits n’est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n’a point de Constitution ». Il 
résulte de cette disposition qu’il ne doit pas être porté d’atteinte substantielle au droit des personnes intéressées 
d’exercer un recours effectif devant une juridiction. 
5. En application de l’article L. 33221 du code du travail, la participation des salariés aux résultats de l’entreprise 
prend la forme d’une participation financière à effet différé, qui constitue la réserve spéciale de participation. Il 
résulte de l’article L. 33241 du même code que cette réserve est calculée notamment en fonction du bénéfice net 
et des capitaux propres de l’entreprise. 
6. Selon son article L. 33261, le montant du bénéfice net et celui des capitaux propres de l’entreprise sont établis 
par une attestation de l’inspecteur des impôts ou du commissaire aux comptes. Les dispositions contestées de cet 
article prévoient que ces montants ne peuvent pas être remis en cause à l’occasion d’un litige relatif à la 
participation aux résultats de l’entreprise. 
7. Il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de cassation que les montants certifiés par l’attestation ne 
peuvent être remis en cause dans un litige relatif à la participation quand bien même l’action du demandeur est 
fondée sur la fraude ou l’abus de droit invoqués à l’encontre des actes de gestion de l’entreprise. 
8. En premier lieu, cette attestation a pour seul objet de garantir la concordance entre le montant du bénéfice net 
et des capitaux propres déclarés à l’administration fiscale et celui utilisé par l’entreprise pour le calcul de la réserve 
spéciale de participation. Ainsi, en adoptant les dispositions contestées, le législateur a entendu éviter que les 
montants déclarés par l’entreprise et vérifiés par l’administration fiscale, sous le contrôle du juge de l’impôt, 
puissent être remis en cause, devant le juge de la participation, par des tiers à la procédure d’établissement de 
l’impôt. Ce faisant, il a poursuivi un objectif d’intérêt général. 
9. En second lieu, l’administration fiscale, qui contrôle les déclarations effectuées pour l’établissement des impôts, 
peut, le cas échéant sur la base de renseignements portés à sa connaissance par un tiers, contester et faire rectifier 
les montants déclarés par l’entreprise au titre du bénéfice net ou des capitaux propres, notamment en cas de fraude 
ou d’abus de droit liés à des actes de gestion. Dans ce cas, une attestation rectificative est établie aux fins de 
procéder à un nouveau calcul du montant de la réserve spéciale de participation. 
10. Dès lors, les dispositions contestées ne portent pas une atteinte disproportionnée au droit à un recours 
juridictionnel effectif. Ce grief doit donc être écarté.  
11. Par conséquent, ces dispositions, qui ne méconnaissent aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, 
doivent être déclarées conformes à la Constitution. 
 

2. Sur la méconnaissance du droit de propriété 

 

 Décision n° 81-132 DC du 16 janvier 1982-Loi de nationalisation 

[…] 
Sur l'indemnisation : 
44. Considérant qu'en vertu des dispositions de l'article 17 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, 
la privation du droit de propriété pour cause de nécessité publique requiert une juste et préalable indemnité ; 
45. Considérant que, par l'effet des articles 2, 14 et 28 de la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel, la 
nationalisation des diverses sociétés visées par ladite loi s'opère par le transfert à l'État en toute propriété des 
actions représentant leur capital à la date de jouissance des obligations remises en échange ; que les articles 5, 17 
et 31 de la loi déterminent la nature et le régime des obligations qui doivent être remises aux anciens actionnaires 
en vue d'assurer leur indemnisation ; que les articles 6, 18 et 32 de la loi fixent les règles selon lesquelles est 
déterminée la valeur d'échange des actions des diverses sociétés ; 
46. Considérant qu'il convient d'examiner si ces dispositions répondent à la double exigence du caractère juste et 
du caractère préalable de l'indemnisation ; 
[…] 
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 Décision n° 98-403 DC du 29 juillet 1998-Loi d'orientation relative à la lutte contre les exclusions 

[…] 
- SUR L'ARTICLE 107 : 
38. Considérant que le I de l'article 107 de la loi abroge le dernier alinéa de l'article 706 de l'ancien code de 
procédure civile ; que le II de l'article 107 insère un article 7061 dans le même code ; qu'il résulte de cette 
disposition que si, après la réévaluation du montant de la mise à prix du logement principal du débiteur faite par 
le tribunal, conformément aux dispositions de l'article 690 du code précité, il n'y a pas d'enchère, le créancier 
poursuivant est déclaré adjudicataire au montant de la mise à prix ainsi déterminé ; qu'à sa demande, le bien est 
de droit remis en vente au prix judiciairement fixé ; qu'à la nouvelle audience d'adjudication, il est procédé à la 
remise en vente sans que le créancier ait à réitérer sa demande sous réserve d'une déclaration expresse d'abandon 
des poursuites ; qu'enfin, à défaut d'enchère lors de cette audience d'adjudication, le bien est adjugé d'office au 
créancier poursuivant au prix précédemment fixé par le tribunal ; 
39. Considérant que les députés auteurs de la requête soutiennent que « la création d'une telle obligation sans 
contrepartie financière porte manifestement atteinte au droit de propriété » ; qu'ils estiment qu'en faisant peser sur 
le créancier poursuivant une obligation de rachat d'un bien à un prix qu'il n'a pas luimême fixé, afin de répondre 
à un objectif de solidarité nationale, la lutte contre l'exclusion, et en ne prévoyant aucun mécanisme 
d'indemnisation du créancier, le législateur a méconnu le principe de l'égalité devant les charges publiques ; 
40. Considérant que la mise en oeuvre du dispositif prévu par l'article 107 peut contraindre le créancier poursuivant 
à devenir propriétaire d'un bien immobilier sans qu'il ait entendu acquérir ce bien au prix fixé par le juge ; qu'un 
tel transfert de propriété est contraire au principe du libre consentement qui doit présider à l'acquisition de la 
propriété, indissociable de l'exercice du droit de disposer librement de son patrimoine ; que ce dernier est lui
même un attribut essentiel du droit de propriété ; que la possibilité pour le créancier poursuivant d'abandonner les 
poursuites avant l'audience de renvoi, en application du troisième alinéa de l'article 7061, ne saurait être assimilée 
à une décision de ne pas acquérir celuici, l'intention ainsi exprimée par le créancier de ne pas s'obliger procédant 
non de son libre consentement mais de la contrainte d'éléments aléatoires ; que l'abandon des poursuites par le 
créancier est en outre de nature à faire obstacle au recouvrement de sa créance ; qu'en conséquence et nonobstant, 
d'une part, la possibilité pour le créancier poursuivant déclaré adjudicataire d'office de se faire substituer, dans les 
deux mois de l'adjudication, toute personne remplissant les conditions pour enchérir, prévue par les dispositions 
de l'article 109 de la loi déférée, et, d'autre part, la possibilité pour toute personne de faire une surenchère en 
application des dispositions procédurales de droit commun, de telles limitations apportées à l'exercice du droit de 
propriété revêtent un caractère de gravité tel que l'atteinte qui en résulte dénature le sens et la portée de ce droit ; 
41. Considérant, au surplus, qu'au cas où le créancier devrait revendre ce bien à la suite de l'acquisition à laquelle 
il a été contraint et où, en raison de la situation du marché immobilier, la valeur de revente serait inférieure à la 
valeur fixée par le juge, il subirait une diminution de son patrimoine assimilable à une privation de propriété, sans 
qu'aucune nécessité publique ne l'exige évidemment et sans possibilité d'indemnisation ; 
42. Considérant qu'il y a lieu, en conséquence, pour le Conseil constitutionnel de déclarer contraire à la 
Constitution le II de l'article 107 de la loi déférée ; 
43. Considérant que le I de l'article 107, qui a pour objet d'abroger le dernier alinéa de l'article 706 de l'ancien 
code de procédure civile, l'article 109, qui introduit un article 7062 dans le même code, ainsi que l'article 110, 
qui modifie l'article 716 dudit code, sont indissociables du II de l'article 107 ; que, dès lors, les articles 107, 109 
et 110 de la loi déférée doivent être déclarés contraires à la Constitution ; 
[…] 

 Décision n° 2000-436 DC du 7 décembre 2000-Loi relative à la solidarité et au renouvellement 
urbains 

- SUR L'ARTICLE 4 : 
8. Considérant que l'article 4 de la loi déférée remplace les dispositions des articles L. 1231 et suivants du code 
de l'urbanisme consacrées aux plans d'occupation des sols, par les nouveaux articles L. 1231 à L. 12320 relatifs 
aux plans locaux d'urbanisme ; 
9. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes du quatrième alinéa de l'article L. 1231, les plans locaux 
d'urbanisme « fixent les règles générales et les servitudes d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs 
mentionnés à l'article L. 1211, qui peuvent notamment comporter l'interdiction de construire. . . » ; 
10. Considérant qu'en vertu de l'article L. 1211 du même code, dans sa rédaction issue de l'article 1er de la loi 
déférée : " Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes communales 
déterminent les conditions permettant d'assurer : 
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1 ° L'équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le développement de l'espace 
rural, d'une part, et la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des 
espaces naturels et des paysages, d'autre part, en respectant les objectifs du développement durable ; 
2 ° La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l'habitat urbain et dans l'habitat rural, en prévoyant 
des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins 
présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, notamment commerciales, d'activités sportives ou 
culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics, en tenant compte en particulier de l'équilibre entre 
emploi et habitat ainsi que des moyens de transport et de la gestion des eaux ; 
3 ° Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux, la maîtrise des 
besoins de déplacement et de la circulation automobile, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du 
soussol, des écosystèmes, des espaces verts, des milieux, sites et paysages naturels ou urbains, la réduction des 
nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du patrimoine bâti, la prévention des 
risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature " ; 
11. Considérant que les députés requérants font grief à ces dispositions, notamment en ce qu'elles assignent un 
objectif de « mixité sociale » aux documents d'urbanisme, d'être trop imprécises pour pouvoir imposer des 
obligations aux collectivités territoriales ou à leurs groupements sans méconnaître les articles 34 et 72 de la 
Constitution ; 
12. Considérant que, si le législateur peut, sur le fondement des dispositions des articles 34 et 72 de la Constitution, 
assujettir les collectivités territoriales ou leurs groupements à des obligations et à des charges, c'est à la condition 
que cellesci répondent à des exigences constitutionnelles ou concourent à des fins d'intérêt général, qu'elles ne 
méconnaissent pas la compétence propre des collectivités concernées, qu'elles n'entravent pas leur libre 
administration et qu'elles soient définies de façon suffisamment précise quant à leur objet et à leur portée ; 
13. Considérant qu'eu égard à l'imprécision des objectifs qu'elles mentionnent, les dispositions précitées de l'article 
1er de la loi déférée méconnaîtraient les articles 34 et 72 de la Constitution si elles soumettaient les collectivités 
territoriales à une obligation de résultat ; qu'il ressort toutefois des travaux parlementaires que ces dispositions 
doivent être interprétées comme imposant seulement aux auteurs des documents d'urbanisme d'y faire figurer des 
mesures tendant à la réalisation des objectifs qu'elles énoncent ; qu'en conséquence, il appartiendra au juge 
administratif d'exercer un simple contrôle de compatibilité entre les règles fixées par lesdits documents et les 
dispositions précitées de l'article L. 1211 ; que, sous cette réserve, les dispositions critiquées ne sont pas 
contraires aux articles 34 et 72 de la Constitution ; 
14. Considérant, en deuxième lieu, que les députés requérants font grief aux dispositions de l'article L. 1231 
nouveau du code de l'urbanisme, relatives au contenu des plans locaux d'urbanisme, d'« imposer aux propriétaires 
des contraintes particulièrement sévères en matière de constructions. . . et d'aménagement de leurs abords », ainsi 
que sur « la destination et la nature des constructions autorisées », et ce « sans qu'une procédure adéquate ait 
permis au propriétaire d'être informé et de se défendre » ; que ces dispositions conduiraient en outre à « des 
ruptures d'égalité entre propriétaires fonciers selon que les terrains sont régis par un plan local d'urbanisme limitant 
ou réglementant plus ou moins restrictivement l'exercice du droit de propriété » ; 
15. Considérant que les restrictions apportées par les dispositions critiquées aux conditions d'exercice du droit de 
propriété sont justifiées par l'intérêt général qui s'attache à la maîtrise, par les collectivités publiques, de 
l'occupation des sols et du développement urbain ; que, d'ailleurs, les règles relatives aux plans locaux d'urbanisme 
résultant de la loi déférée ne diffèrent pas sensiblement des règles jusqu'alors applicables aux plans d'occupation 
des sols ; que ces restrictions sont accompagnées, sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, de garanties de 
fond et de procédure ; qu'en particulier, le projet de plan local d'urbanisme arrêté par le conseil municipal ou 
soumis à modification ou à révision est, en application des articles L. 12310 et L. 12313 nouveaux du code de 
l'urbanisme, soumis à enquête publique ; qu'ainsi, contrairement à ce qu'affirment les requérants, les intéressés 
sont informés du contenu de ce plan et mis à même de formuler leurs observations auprès du commissaire
enquêteur ou du président de la commission d'enquête ; que, dans ces conditions, les dispositions de la loi déférée 
relatives au contenu des plans locaux d'urbanisme ne portent pas au droit de propriété une atteinte contraire à la 
Constitution ; 
16. Considérant, en troisième lieu, que chaque plan local d'urbanisme doit fixer les règles applicables à chaque 
zone comprise dans son périmètre en fonction tant des caractéristiques propres de cette zone que des finalités 
assignées au plan par le code de l'urbanisme ; que les différences en résultant entre propriétés foncières régies par 
des plans locaux d'urbanisme différents ou situées dans des zones différentes d'un même plan répondent à la prise 
en compte de situations différentes ; que, par suite, doit être rejeté le grief tiré par les députés requérants de la 
méconnaissance du principe d'égalité ; 
17. Considérant, en quatrième lieu, que les dispositions de l'article L. 1232 nouveau du code de l'urbanisme 
prévoient que, dans les zones urbaines, le plan local d'urbanisme peut instituer des servitudes consistant à 
« interdire, sous réserve d'une justification particulière, dans un périmètre qu'il délimite et pour une durée au plus 
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de cinq ans dans l'attente de l'approbation par la commune d'un projet d'aménagement global, les constructions ou 
installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement. . . » ou à « réserver des emplacements 
en vue de la réalisation, dans le respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements qu'il 
définit » ; que les députés requérants soutiennent que ces dispositions portent gravement atteinte au principe 
d'égalité et au droit de propriété dans la mesure où les servitudes ainsi instituées ne seraient entourées d'« aucune 
garantie évitant l'arbitraire » et ne seraient assorties d'aucune possibilité d'indemnisation ; 
18. Considérant que l'interdiction de construire à l'intérieur du périmètre d'un projet global d'aménagement, dans 
l'attente de l'approbation de ce projet par la commune, est justifiée par la nécessité de ne pas compromettre ou de 
ne pas rendre plus onéreuse la réalisation dudit projet ; que cette interdiction est limitée à une période de cinq ans, 
ne vise que les constructions d'une superficie supérieure à un seuil déterminé et ne s'applique pas aux travaux 
d'adaptation, de réfection ou d'extension limitée des constructions existantes ; que vise également un objectif 
d'intérêt général la constitution de réserves foncières en vue de la réalisation de logements répondant à une 
préoccupation de mixité sociale ; qu'en outre, lorsque l'une ou l'autre de ces servitudes est instituée, les 
propriétaires concernés peuvent, en application du deuxième alinéa de l'article L. 12317 nouveau du code de 
l'urbanisme, « mettre en demeure la commune de procéder à l'acquisition de leur terrain, dans les conditions et 
délais mentionnés aux articles L. 2301 et suivants » ; que, par suite, les limitations apportées aux conditions 
d'exercice du droit de propriété par les servitudes critiquées ne revêtent pas un caractère de gravité tel que le sens 
et la portée de ce droit s'en trouvent dénaturés ; que le législateur n'a pas davantage créé de rupture caractérisée 
de l'égalité devant les charges publiques ; 
19. Considérant, en cinquième lieu, que l'article L. 1231 du code de l'urbanisme prévoit que les plans locaux 
d'urbanisme « peuvent. . . 3 ° subordonner, dans les villes de Paris, Lyon et Marseille, tout changement de 
destination d'un local commercial ou artisanal entraînant une modification de la nature de l'activité, à l'autorisation 
du maire de la commune, délivrée conformément à l'avis du maire d'arrondissement ou de secteur » ; que, selon 
les sénateurs requérants, ces dispositions constitueraient une atteinte inconstitutionnelle tant à la liberté 
d'entreprendre qu'au droit de propriété ; qu'elles conféreraient en outre aux maires d'arrondissement des trois villes 
des « compétences exorbitantes » dont ne disposent pas les maires des autres communes, portant ainsi atteinte au 
principe d'égalité ; 
20. Considérant que le souci d'assurer « la sauvegarde de la diversité commerciale des quartiers » répond à un 
objectif d'intérêt général ; que, toutefois, en soumettant à une autorisation administrative tout changement de 
destination d'un local commercial ou artisanal entraînant une modification de la nature de l'activité, le législateur 
a apporté, en l'espèce, tant au droit de propriété qu'à la liberté d'entreprendre qui découle de l'article 4 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, une atteinte disproportionnée à l'objectif poursuivi ; que doit être 
par suite déclaré non conforme à la Constitution le huitième alinéa (3 °) de l'article L. 1231 du code de l'urbanisme 
dans sa rédaction issue de l'article 4 de la loi déférée ; 
 

 Décision n° 2010-26 QPC du 17 septembre 2010-SARL l'Office central d'accession au logement 
[Immeubles insalubres] 

[…] 
5. Considérant que, selon la requérante, ces dispositions porteraient atteinte au droit de propriété en ce qu'elles ne 
respectent pas l'exigence d'une indemnité juste et préalable et n'offrent pas de voies de recours appropriées ; 
6. Considérant qu'aux termes de l'article 17 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, 
légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'afin de se 
conformer à ces exigences constitutionnelles, la loi ne peut autoriser l'expropriation d'immeubles ou de droits réels 
immobiliers que pour la réalisation d'une opération dont l'utilité publique est légalement constatée ; que la prise 
de possession par l'expropriant doit être subordonnée au versement préalable d'une indemnité ; que, pour être 
juste, l'indemnisation doit couvrir l'intégralité du préjudice direct, matériel et certain, causé par l'expropriation ; 
qu'en cas de désaccord sur la fixation du montant de l'indemnisation, l'exproprié doit disposer d'une voie de recours 
appropriée ; 
7. Considérant, toutefois, que l'octroi par la collectivité expropriante d'une provision représentative de l'indemnité 
due n'est pas incompatible avec le respect de ces exigences si un tel mécanisme répond à des motifs impérieux 
d'intérêt général et est assorti de la garantie des droits des propriétaires intéressés ; 
8. Considérant, d'une part, que les articles 13, 14, 17 et 18 de la loi du 10 juillet 1970 confient au préfet la 
possibilité de prendre possession d'immeubles déclarés insalubres à titre irrémédiable ou qui ont fait l'objet d'un 
arrêté de péril assorti d'une ordonnance de démolition ou d'une interdiction définitive d'habiter ; qu'en particulier, 
en vertu de son article 13, la procédure d'expropriation des immeubles à usage d'habitation déclarés insalubres à 
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titre irrémédiable ne peut être mise en œuvre que lorsque la commission départementale compétente en matière 
d'environnement et de risques sanitaires et technologiques a conclu au caractère irrémédiable de l'insalubrité de 
l'immeuble ; qu'une telle qualification est strictement limitée par l'article L. 133126 du code de la santé publique 
aux cas dans lesquels « il n'existe aucun moyen technique d'y mettre fin, ou lorsque les travaux nécessaires à sa 
résorption seraient plus coûteux que la reconstruction » ; que l'ensemble de ces dispositions a pour objet de mettre 
fin dans les meilleurs délais à l'utilisation de locaux ou d'habitation présentant un danger pour la santé ou la 
sécurité des occupants ; qu'ainsi le tempérament apporté à la règle du caractère préalable de l'indemnisation répond 
à des motifs impérieux d'intérêt général ; 
9. Considérant, d'autre part, que l'article L. 133127 du code de la santé publique garantit l'information du 
propriétaire quant à la poursuite de la procédure relative à la déclaration d'insalubrité de l'immeuble et lui offre la 
faculté d'être entendu à l'occasion des différentes étapes de celleci ; qu'il conserve la possibilité de contester 
devant le juge administratif les actes de la phase administrative de la procédure d'expropriation ; que la prise de 
possession du bien est subordonnée au paiement ou, en cas d'obstacle au paiement, à la consignation de l'indemnité 
provisionnelle au moins égale au montant de son évaluation par le service des domaines ; que, si le préfet fixe 
l'indemnité provisionnelle d'expropriation, il revient, à défaut d'accord amiable, au juge de l'expropriation d'arrêter 
le montant de l'indemnité définitive ; qu'à cette fin, le juge judiciaire détermine, dans le cadre de l'article 18 de la 
loi du 10 juillet 1970, le montant de l'indemnité principale qui devra être versée à l'exproprié ; qu'en précisant que 
la valeur des biens « est appréciée, compte tenu du caractère impropre à l'habitation des locaux et installations 
expropriés, à la valeur du terrain nu », le deuxième alinéa de l'article 18 ne fait que tirer les conséquences de la 
déclaration d'insalubrité irrémédiable ; qu'il résulte de l'ensemble de ces dispositions que le tempérament apporté 
à la règle du caractère préalable de l'indemnisation est assorti de la garantie des droits des propriétaires intéressés ; 
10. Considérant qu'il s'ensuit que les dispositions contestées ne sont pas contraires à l'article 17 de la Déclaration 
de 1789 ; 
11. Considérant que les dispositions contestées ne sont contraires à aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit, 
 

 Décision n° 2010-60 QPC du 12 novembre 2010-M. Pierre B. [Mur mitoyen] 

1. Considérant qu'aux termes de l'article 661 du code civil : « Tout propriétaire joignant un mur a la faculté de le 
rendre mitoyen en tout ou en partie, en remboursant au maître du mur la moitié de la dépense qu'il a coûté, ou la 
moitié de la dépense qu'a coûté la portion du mur qu'il veut rendre mitoyenne et la moitié de la valeur du sol sur 
lequel le mur est bâti. La dépense que le mur a coûté est estimée à la date de l'acquisition de sa mitoyenneté, 
compte tenu de l'état dans lequel il se trouve » ; 
2. Considérant que le requérant fait grief à ces dispositions d'obliger le propriétaire d'un bien immobilier à une 
cession de son droit qui n'est ni exigée ni justifiée par une nécessité publique légalement constatée, mais qui lui 
est, au contraire, imposée au seul bénéfice d'une personne privée, en violation des articles 2 et 17 de la Déclaration 
des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; 
3. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 de la 
Déclaration de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut 
en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la 
condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de privation du droit de propriété, il résulte 
néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les limites apportées à son exercice doivent être justifiées 
par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi ; 
4. Considérant qu'il appartient au législateur, compétent en application de l'article 34 de la Constitution pour fixer 
les principes fondamentaux de la propriété et des droits réels, de définir les modalités selon lesquelles les droits 
des propriétaires de fonds voisins doivent être conciliés ; que la mitoyenneté des murs séparatifs est au nombre 
des mesures qui tendent à assurer cette conciliation ; 
5. Considérant, en premier lieu, que si, en application de l'article 661 du code civil, le propriétaire d'un mur 
séparatif peut être tenu de le rendre mitoyen en tout ou partie à la demande du propriétaire du fonds qui le joint, 
cette disposition n'a pour effet que de rendre indivis le droit exclusif du maître du mur qui, dans les limites de 
l'usage en commun fixées par les articles 653 et suivants du code civil, continue à exercer sur son bien tous les 
attributs du droit de propriété ; que, dès lors, en l'absence de privation de ce droit, l'accès à la mitoyenneté autorisé 
par le texte en cause n'entre pas dans le champ d'application de l'article 17 de la Déclaration de 1789 ; 
6. Considérant, en second lieu, que le régime de la mitoyenneté des murs servant de séparation détermine un mode 
économique de clôture et de construction des immeubles ainsi que d'utilisation rationnelle de l'espace, tout en 
répartissant les droits des voisins sur les limites de leurs fonds ; que l'accès forcé à la mitoyenneté prévu par la loi 
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constitue un élément nécessaire de ce régime et répond ainsi à un motif d'intérêt général ; qu'il est proportionné à 
l'objectif visé par le législateur ; qu'il est réservé au propriétaire du fonds joignant le mur et subordonné au 
remboursement à son propriétaire initial de la moitié de la dépense qu'a coûté le mur ou la portion qu'il veut rendre 
mitoyenne et la moitié de la valeur du sol sur lequel le mur est bâti ; qu'à défaut d'accord des parties, ces conditions 
de fond doivent être constatées par la juridiction judiciaire qui fixe le montant du remboursement ; que, compte 
tenu de ces garanties de fond et de procédure, la restriction portée au droit de propriété par la disposition en cause 
n'a pas un caractère de gravité tel qu'elle dénature le sens et la portée de ce droit ; 
7. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'atteinte portée aux conditions d'exercice du droit de propriété 
par l'article 661 du code civil ne méconnaît pas l'article 2 de la Déclaration de 1789 ; 
8. Considérant que cet article n'est contraire à aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, 
 

 Décision n° 2011-151 QPC du 13 juillet 2011-M. Jean-Jacques C. [Attribution d'un bien à titre de 
prestation compensatoire] 

1. Considérant que l'article 274 du code civil détermine les modalités selon lesquelles le juge aux affaires 
familiales peut décider que la prestation compensatoire en capital s'exécutera ; que son 2 ° prévoit une « attribution 
de biens en propriété ou d'un droit temporaire ou viager d'usage, d'habitation ou d'usufruit, le jugement opérant 
cession forcée en faveur du créancier. Toutefois, l'accord de l'époux débiteur est exigé pour l'attribution en 
propriété de biens qu'il a reçus par succession ou donation » ; 
2. Considérant que, selon le requérant, ces dispositions portent atteinte à l'article 17 de la Déclaration des droits 
de l'homme et du citoyen de 1789 en ce qu'elles permettent au juge d'attribuer de manière forcée un bien, propriété 
d'un débiteur condamné à payer une prestation compensatoire ; 
3. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 de la 
Déclaration de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut 
en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la 
condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de privation du droit de propriété au sens de cet 
article, il résulte néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les limites apportées à son exercice doivent 
être justifiées par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi ; 
4. Considérant qu'il appartient au législateur, compétent en application de l'article 34 de la Constitution pour 
déterminer les principes fondamentaux du régime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et 
commerciales, de définir les modalités selon lesquelles, pour permettre le paiement des obligations civiles et 
commerciales, les droits patrimoniaux des créanciers et des débiteurs doivent être conciliés ; que l'exécution 
forcée sur les biens du débiteur est au nombre des mesures qui tendent à assurer cette conciliation ; 
5. Considérant, en premier lieu, qu'en vertu du deuxième alinéa de l'article 270 du code civil, la prestation 
compensatoire est « destinée à compenser, autant qu'il est possible, la disparité que la rupture du mariage crée 
dans les conditions de vie respectives » ; que l'article 271 prévoit que cette prestation est fixée par le juge selon 
les besoins de l'époux à qui elle est versée et les ressources de l'autre ; que l'attribution, décidée par le juge du 
divorce, d'un bien dont un époux est propriétaire a pour objet d'assurer le paiement de la dette dont il est débiteur 
au profit de son conjoint au titre de la prestation compensatoire ; qu'elle constitue une modalité de paiement d'une 
obligation judiciairement constatée ; qu'il en résulte que, si l'attribution forcée d'un bien à titre de prestation 
compensatoire conduit à ce que l'époux débiteur soit privé de la propriété de ce bien, elle n'entre pas dans le champ 
d'application de l'article 17 de la Déclaration de 1789 ; 
6. Considérant, en second lieu, que, d'une part, en permettant l'attribution forcée prévue par le 2 ° de l'article 274, 
le législateur a entendu faciliter la constitution d'un capital, afin de régler les effets pécuniaires du divorce au 
moment de son prononcé ; que le législateur a également entendu assurer le versement de la prestation 
compensatoire ; que l'objectif poursuivi de garantir la protection du conjoint dont la situation économique est la 
moins favorisée et de limiter, autant que possible, les difficultés et les contentieux postérieurs au prononcé du 
divorce constitue un motif d'intérêt général ; 
7. Considérant que, d'autre part, l'attribution forcée est ordonnée par le juge qui fixe le montant de la prestation 
compensatoire ; que les parties ont la possibilité de débattre contradictoirement devant ce juge de la valeur du 
bien attribué ; qu'en vertu de la seconde phrase du 2 ° de l'article 274 du code civil, l'accord de l'époux débiteur 
est exigé pour l'attribution en propriété de biens qu'il a reçus par succession ou donation ; 
8. Considérant, toutefois, que le 1 ° de l'article 274 du code civil prévoit également que la prestation compensatoire 
en capital peut être exécutée sous forme de versement d'une somme d'argent, le prononcé du divorce pouvant être 
subordonné à la constitution de garanties ; que l'atteinte au droit de propriété qui résulte de l'attribution forcée 
prévue par le 2 ° de cet article ne peut être regardée comme une mesure proportionnée au but d'intérêt général 
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poursuivi que si elle constitue une modalité subsidiaire d'exécution de la prestation compensatoire en capital ; 
que, par conséquent, elle ne saurait être ordonnée par le juge que dans le cas où, au regard des circonstances de 
l'espèce, les modalités prévues au 1 ° n'apparaissent pas suffisantes pour garantir le versement de cette prestation ; 
que, sous cette réserve, l'attribution forcée d'un bien à titre de prestation compensatoire ne méconnaît pas l'article 
2 de la Déclaration de 1789 ; 
9. Considérant que le 2 ° de l'article 274 du code civil n'est contraire à aucun autre droit ou liberté que la 
Constitution garantit, 
 

 Décision n° 2011-169 QPC du 30 septembre 2011-Consorts M. et autres [Définition du droit de 
propriété] 

1. Considérant qu'aux termes de l'article 544 du code civil : « La propriété est le droit de jouir et disposer des 
choses de la manière la plus absolue, pourvu qu'on n'en fasse pas un usage prohibé par les lois ou par les 
règlements » ; 
2. Considérant que, selon les requérants, le caractère absolu du droit de propriété conduit à ce que toute occupation 
sans droit ni titre du bien d'autrui soit considérée par les juridictions civiles comme un trouble manifestement 
illicite permettant au propriétaire d'obtenir en référé, en application de l'article 809 du code de procédure civile, 
l'expulsion des occupants ; que, par ses conséquences sur la situation des personnes qui vivent dans des résidences 
mobiles, la définition du droit de propriété porterait atteinte au principe de sauvegarde de la dignité de la personne 
contre toute forme d'asservissement et de dégradation, au droit de mener une vie familiale normale, ainsi qu'à 
l'objectif de valeur constitutionnelle que constitue le droit au logement ; 
3. Considérant, d'une part, qu'aux termes du dixième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 : « La Nation 
assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement » ; qu'aux termes du onzième 
alinéa de ce Préambule, la Nation « garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la 
protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de 
son état physique ou mental, de la situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir 
de la collectivité des moyens convenables d'existence » ; 
4. Considérant qu'il ressort également du Préambule de 1946 que la sauvegarde de la dignité de la personne 
humaine contre toute forme de dégradation est un principe à valeur constitutionnelle ; 
5. Considérant qu'il résulte de ces principes que la possibilité pour toute personne de disposer d'un logement 
décent est un objectif de valeur constitutionnelle ; 
6. Considérant qu'aux termes de l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Le 
but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'homme. Ces droits 
sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression » ; que son article 17 dispose : « La propriété 
étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement 
constatée, l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité » ; 
7. Considérant, en outre, qu'aux termes du seizième alinéa de l'article 34 de la Constitution, la loi détermine les 
principes fondamentaux « du régime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et commerciales » ; 
8. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que, s'il appartient au législateur de mettre en œuvre l'objectif de 
valeur constitutionnelle que constitue la possibilité pour toute personne de disposer d'un logement décent, et s'il 
lui est loisible, à cette fin, d'apporter au droit de propriété les limitations qu'il estime nécessaires, c'est à la 
condition que cellesci n'aient pas un caractère de gravité tel que le sens et la portée de ce droit en soient dénaturés ; 
que doit être aussi sauvegardée la liberté individuelle ; 
9. Considérant que l'article 544 du code civil, qui définit le droit de propriété, ne méconnaît par luimême aucun 
droit ou liberté que la Constitution garantit ; qu'en tout état de cause, il n'appartient pas au Conseil constitutionnel 
d'examiner la conformité de l'article 809 du code de procédure civile aux droits et libertés que la Constitution 
garantit, 
 

 Décision n° 2011-172 QPC du 23 septembre 2011-Époux L. et autres [Accès aux propriétés privées 
pour l'étude des projets de travaux publics] 

[…] 
7. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions méconnaissent les exigences constitutionnelles en 
matière de protection du droit de propriété ; 
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8. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant 
un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, 
l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de privation du droit 
de propriété, il résulte néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les limites apportées à son exercice 
doivent être justifiées par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi ; 
9. Considérant, en premier lieu, que les dispositions contestées ont pour objet de permettre aux agents de 
l'administration ou aux personnes désignées par elle de pénétrer dans les propriétés privées pour l'exécution 
d'opérations nécessaires à l'étude des projets de travaux publics ; qu'elles permettent également l'occupation 
temporaire de terrains pour la réalisation de ces opérations ; que, par suite, ces dispositions n'entraînent pas de 
privation du droit de propriété au sens de l'article 17 de la Déclaration de 1789 ; 
10. Considérant, en second lieu, que, d'une part, les atteintes à l'exercice du droit de propriété résultant de la 
réalisation des opérations prévues par les dispositions contestées ont pour objet de permettre l'étude des projets 
de travaux publics, civils ou militaires, exécutés pour le compte de l'État, des collectivités territoriales et de leurs 
groupements, ainsi que des établissements publics ; que l'autorisation de pénétrer dans les propriétés privées est 
donnée par arrêté du préfet du département et publiée dans les communes intéressées ; que cette autorisation ne 
peut permettre de pénétrer dans les maisons d'habitation ; que l'autorisation de pénétrer dans des propriétés closes 
doit désigner spécialement les terrains auxquels elle s'applique et être notifiée préalablement à chacun de leur 
propriétaire ; qu'il en va de même lorsqu'il y a lieu d'occuper temporairement un terrain ; 
11. Considérant que, d'autre part, les dispositions contestées prévoient les conditions dans lesquelles les éventuels 
dommages causés à l'occasion de la pénétration dans les propriétés ou de l'occupation de cellesci sont 
contradictoirement constatés ; qu'elles garantissent le droit des propriétaires d'obtenir la réparation « de tout 
dommage » ; que le respect des prescriptions prévues par les dispositions contestées est soumis au contrôle de la 
juridiction administrative ; 
12. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les atteintes apportées par les dispositions contestées à 
l'exercice du droit de propriété sont justifiées par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif 
poursuivi ; qu'elles ne méconnaissent pas l'article 2 de la Déclaration de 1789 ; 
13. Considérant que les dispositions contestées ne sont contraires à aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit, 
 

 Décision n° 2011-182 QPC du 14 octobre 2011-M. Pierre T. [Servitude administrative de passage et 
d'aménagement en matière de lutte contre l'incendie] 

[…] 
2. Considérant que, selon le requérant, ces dispositions, en instituant une servitude de passage et d'aménagement, 
n'apportent pas seulement des limites à l'exercice du droit de propriété mais organisent, sans garantie légale, une 
privation de propriété en violation des articles 2 et 17 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 
1789 ; qu'elles méconnaîtraient également les articles 16 de la Déclaration de 1789 et 7 de la Charte de 
l'environnement ; 
3. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 611 de la Constitution : « Lorsque, à l'occasion d'une 
instance en cours devant une juridiction, il est soutenu qu'une disposition législative porte atteinte aux droits et 
libertés que la Constitution garantit, le Conseil constitutionnel peut être saisi de cette question sur renvoi du 
Conseil d'État ou de la Cour de cassation qui se prononce dans un délai déterminé » ; que la méconnaissance par 
le législateur de sa propre compétence ne peut être invoquée à l'appui d'une question prioritaire de 
constitutionnalité que dans le cas où est affecté un droit ou une liberté que la Constitution garantit ; 
4. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 de la 
Déclaration de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut 
en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la 
condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de privation du droit de propriété, il résulte 
néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les limites apportées à son exercice doivent être justifiées 
par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi ; 
5. Considérant, en premier lieu, que le droit accordé à l'État, par les dispositions contestées, d'établir une servitude 
de passage et d'aménagement pour assurer la continuité des voies de défense contre l'incendie, la pérennité des 
itinéraires constitués, ainsi que l'établissement des équipements de protection et de surveillance des forêts 
n'entraîne pas une privation de propriété au sens de l'article 17 de la Déclaration de 1789 ; 
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6. Considérant, en second lieu, d'une part, qu'en permettant l'établissement d'une servitude de passage et 
d'aménagement dans les propriétés privées pour faciliter la lutte contre les incendies de forêts, les dispositions 
contestées poursuivent un but d'intérêt général ; 
7. Considérant, d'autre part, que le législateur a délimité la portée et l'objet de la servitude de passage et 
d'aménagement et prévu que l'assiette de celleci ne pouvait excéder la largeur permettant l'établissement d'une 
bande de roulement de six mètres pour les voies ; qu'il a précisé que si les aménagements nécessitent une servitude 
d'une largeur supérieure, celleci est établie après enquête publique ; qu'il a prévu l'indemnisation des propriétaires 
des terrains grevés par la servitude en posant la règle qu'à défaut d'accord amiable, le juge fixait l'indemnité 
comme en matière d'expropriation ; 
8. Considérant, toutefois, que le législateur s'est en l'espèce borné à prévoir une enquête publique pour les seuls 
cas où les aménagements nécessitent une servitude d'une largeur supérieure à six mètres ; que, faute d'avoir prévu, 
dans les autres cas, le principe d'une procédure destinée à permettre aux propriétaires intéressés de faire connaître 
leurs observations ou tout autre moyen destiné à écarter le risque d'arbitraire dans la détermination des propriétés 
désignées pour supporter la servitude, les dispositions contestées doivent être déclarées contraires à la 
Constitution ; 
9. Considérant qu'en principe une déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à la partie qui a présenté la 
question prioritaire de constitutionnalité ; que, toutefois, l'abrogation immédiate de l'article L. 32151 du code 
forestier aurait des conséquences manifestement excessives ; que, par suite, afin de permettre au législateur de 
mettre fin à cette inconstitutionnalité, il y a lieu de reporter au 1er janvier 2013 la date de cette abrogation, 
 

 Décision n° 2014-394 QPC du 7 mai 2014-Société Casuca [Plantations en limite de propriétés 
privées] 

[…] 
- SUR LE GRIEF TIRÉ DE LA MÉCONNAISSANCE DU DROIT DE PROPRIÉTÉ : 
10. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant 
un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, 
l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de privation du droit 
de propriété au sens de cet article, il résulte néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les atteintes 
portées à ce droit doivent être justifiées par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi ; 
11. Considérant qu'il appartient au législateur, compétent en application de l'article 34 de la Constitution pour 
fixer les principes fondamentaux de la propriété et des droits réels, de définir les modalités selon lesquelles les 
droits des propriétaires de fonds voisins doivent être conciliés ; que les servitudes de voisinage sont au nombre 
des mesures qui tendent à assurer cette conciliation ; 
12. Considérant, en premier lieu, que la servitude établie par les dispositions contestées n'entraîne pas une 
privation de propriété au sens de l'article 17 de la Déclaration de 1789 ; 
13. Considérant, en second lieu, que, d'une part, en imposant le respect de certaines distances pour les plantations 
en limite de la propriété voisine, le législateur a entendu assurer des relations de bon voisinage et prévenir les 
litiges ; que les dispositions contestées poursuivent donc un but d'intérêt général ; 
14. Considérant que, d'autre part, les dispositions contestées ne s'appliquent qu'aux plantations situées en limite 
de la propriété voisine ; qu'en présence d'un mur séparatif, des arbres, arbrisseaux et arbustes de toute espèce 
peuvent être plantés en espalier « sans que l'on soit tenu d'observer aucune distance » ; que l'option entre 
l'arrachage et la réduction appartient au propriétaire ; que celuici a en outre le droit de s'y opposer en invoquant 
l'existence d'un titre, « la destination du père de famille » ou la prescription trentenaire ; que l'atteinte portée par 
les dispositions contestées à l'exercice du droit de propriété ne revêt donc pas un caractère disproportionné au 
regard du but poursuivi ; que, par suite, les griefs tirés de l'atteinte au droit de propriété doivent être écartés ; 
15. Considérant que les dispositions contestées, qui ne sont contraires à aucun autre droit ou liberté que la 
Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à la Constitution, 
 

 Décision n° 2020-853 QPC du 31 juillet 2020-M. Antonio O. [Action en démolition d'un ouvrage 
irrégulièrement édifié ou installé] 

1. L'article L. 48014 du code de l'urbanisme, dans sa rédaction résultant de la loi du 12 juillet 2010 mentionnée 
cidessus, prévoit : « La commune ou l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
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de plan local d'urbanisme peut saisir le tribunal de grande instance en vue de faire ordonner la démolition ou la 
mise en conformité d'un ouvrage édifié ou installé sans l'autorisation exigée par le présent livre, en 
méconnaissance de cette autorisation ou, pour les aménagements, installations et travaux dispensés de toute 
formalité au titre du présent code, en violation de l'article L. 4218. L'action civile se prescrit en pareil cas par dix 
ans à compter de l'achèvement des travaux ». 
2. Le requérant soutient que ces dispositions porteraient une atteinte disproportionnée au droit de propriété 
consacré par les articles 2 et 17 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789. En effet, il fait 
valoir qu'elles permettraient, pendant un délai de dix ans, la démolition de toute construction au seul motif qu'elle 
méconnaît une règle d'urbanisme, sans qu'il soit tenu compte de la bonne foi du propriétaire ou de la possibilité 
d'une régularisation. Selon le requérant, ces dispositions porteraient, pour les mêmes motifs et parce qu'elles 
peuvent conduire à la destruction d'un ouvrage constituant un domicile, une atteinte disproportionnée au droit au 
respect de la vie privée. 
3. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les mots « la démolition » figurant à la 
première phrase de l'article L. 48014 du code de l'urbanisme. 
4. La propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 de la Déclaration de 
1789. Aux termes de son article 17 : « La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si 
ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste 
et préalable indemnité ». En l'absence de privation du droit de propriété au sens de cet article, il résulte néanmoins 
de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les atteintes portées à ce droit doivent être justifiées par un motif 
d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi. 
5. Le livre IV du code de l'urbanisme soumet certains travaux, constructions, aménagements ou installations à un 
régime d'autorisation, par la délivrance de permis de construire ou d'aménager, ou à un régime de déclaration. 
L'article L. 4218 du même code prévoit que les constructions, aménagements, installations et travaux dispensés 
d'autorisation ou de déclaration doivent néanmoins respecter les dispositions législatives et réglementaires 
relatives à l'utilisation des sols, à l'implantation, la destination, la nature, l'architecture, les dimensions, 
l'assainissement des constructions et à l'aménagement de leurs abords et ne pas être incompatibles avec une 
déclaration d'utilité publique. 
6. En application de l'article L. 48014 du code de l'urbanisme, les communes et établissements publics de 
coopération intercommunale compétents en matière de plan local d'urbanisme peuvent demander au tribunal qu'il 
ordonne la démolition ou la mise en conformité des ouvrages installés sans permis de construire ou d'aménager, 
ou sans déclaration préalable, en méconnaissance de ce permis ou en violation des règles de fond dont le respect 
s'impose sur le fondement de l'article L. 4218 du même code. 
7. En premier lieu, l'action en démolition prévue par les dispositions contestées ne constitue qu'une conséquence 
des restrictions apportées aux conditions d'exercice du droit de propriété par les règles d'urbanisme. Elle n'a pour 
objet que de rétablir les lieux dans leur situation antérieure à l'édification irrégulière de la construction concernée. 
Il en résulte que, si la démolition d'un tel ouvrage a pour effet de priver son propriétaire de la propriété de ce bien 
irrégulièrement bâti, elle n'entre pas dans le champ d'application de l'article 17 de la Déclaration de 1789. 
8. En second lieu, d'une part, l'action en démolition est justifiée par l'intérêt général qui s'attache au respect des 
règles d'urbanisme, lesquelles permettent la maîtrise, par les collectivités publiques, de l'occupation des sols et du 
développement urbain. 
9. D'autre part, cette action en démolition ne peut être introduite que par les autorités compétentes en matière de 
plan local d'urbanisme et dans un délai de dix ans qui commence à courir dès l'achèvement des travaux. Par 
ailleurs, la démolition ne peut être prononcée que par le juge judiciaire et à l'encontre d'un ouvrage édifié ou 
installé sans permis de construire ou d'aménager, ou sans déclaration préalable, en méconnaissance de ce permis 
ou en violation des règles de fond dont le respect s'impose sur le fondement de l'article L. 4218 du code de 
l'urbanisme. Toutefois, les dispositions contestées ne sauraient, sans porter une atteinte excessive au droit de 
propriété, être interprétées comme autorisant la démolition d'un tel ouvrage lorsque le juge peut, en application 
de l'article L. 48014, ordonner à la place sa mise en conformité et que celleci est acceptée par le propriétaire. 
10. Il résulte de ce qui précède que les limitations apportées par les dispositions contestées à l'exercice du droit de 
propriété résultant de l'article 2 de la Déclaration de 1789 sont justifiées par un motif d'intérêt général et, sous la 
réserve énoncée au paragraphe précédent, proportionnées à cet objectif. Le grief tiré de la méconnaissance de cet 
article doit donc, sous cette réserve, être écarté. 
11. Les dispositions contestées, qui ne méconnaissent pas non plus le droit au respect de la vie privée ni aucun 
autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent sous la réserve énoncée au paragraphe 9, être déclarées 
conformes à la Constitution. 
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 Décision n° 2022-1005 QPC du 29 juillet 2022-Mme Marie D. [Interdiction de recevoir des 
libéralités pour les membres des professions de santé] 

1. Le premier alinéa de l'article 909 du code civil, dans sa rédaction résultant de la loi du 5 mars 2007 mentionnée 
cidessus, prévoit : 
« Les membres des professions médicales et de la pharmacie, ainsi que les auxiliaires médicaux qui ont prodigué 
des soins à une personne pendant la maladie dont elle meurt ne peuvent profiter des dispositions entre vifs ou 
testamentaires qu'elle aurait faites en leur faveur pendant le cours de celleci ». 
2. La requérante reproche à ces dispositions d'interdire à un patient de consentir un don ou legs aux membres des 
professions de santé qui lui ont prodigué des soins au cours de la maladie dont il décédera. Elle fait valoir que 
cette interdiction, formulée de façon générale, sans que soit prise en compte la capacité de la personne malade à 
consentir une libéralité ni que puisse être apportée la preuve de son absence de vulnérabilité ou de dépendance, 
porterait atteinte à son droit de disposer librement de son patrimoine. Il en résulterait une méconnaissance du droit 
de propriété. 
3. Il est loisible au législateur d'apporter aux conditions d'exercice du droit de propriété des personnes privées, 
protégé par l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, des limitations liées à des 
exigences constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 
disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi. 
4. Les dispositions contestées interdisent aux membres de certaines professions de santé de recevoir des libéralités 
de la part des personnes auxquelles ils ont prodigué des soins au cours de la maladie dont elles sont décédées. Ce 
faisant, elles limitent la capacité des personnes atteintes d'une telle maladie à disposer librement de leur 
patrimoine. Le droit de disposer librement de son patrimoine étant un attribut du droit de propriété, les dispositions 
contestées portent atteinte à ce droit. 
5. En premier lieu, en adoptant ces dispositions, le législateur a entendu assurer la protection de personnes dont il 
a estimé que, compte tenu de leur état de santé, elles étaient placées dans une situation de particulière vulnérabilité 
visàvis du risque de captation d'une partie de leurs biens par ceux qui leur prodiguaient des soins. Il a ainsi 
poursuivi un but d'intérêt général. 
6. En second lieu, d'une part, l'interdiction contestée ne vaut que pour les libéralités consenties pendant le cours 
de la maladie dont le donateur ou le testateur est décédé. D'autre part, elle ne s'applique qu'aux seuls membres des 
professions médicales, de la pharmacie et aux auxiliaires médicaux énumérés par le code de la santé publique, à 
la condition qu'ils aient dispensé des soins en lien avec la maladie dont est décédé le patient. 
7. Ainsi, eu égard à la nature de la relation entre un professionnel de santé et son patient atteint d'une maladie dont 
il va décéder, l'interdiction est bien fondée sur la situation de vulnérabilité dans laquelle se trouve le donateur ou 
le testateur à l'égard de celui qui lui prodigue des soins. 
8. Dès lors, l'atteinte au droit de propriété qui résulte des dispositions contestées est justifiée par un objectif 
d'intérêt général et proportionnée à cet objectif. Le grief tiré de la méconnaissance du droit de propriété doit donc 
être écarté. 
9. Par conséquent, les dispositions contestées, qui ne méconnaissent aucun autre droit ou liberté que la 
Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à la Constitution. 
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